
N° 81. ) 

Chambre des Représentants. 

StANCE DU 26 JANVIER 1887. 

--- 
Codifh:alion de la législation des droits sur les sucres. -~ Élnhlissement de 

mesarears-eemptenrs dans les labriques de sucre de betterave. 

---- 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

La complication des lois fiscales a soulevé depuis longtemps des plaintes 
fondées. Celle complicatiou existe surtout, el pi1r la nature nième des choses, 
en matière d'accise. Les législations concernant les impôts sur les bières et 
vinaigres, les eaux-de-vie et lés sucres ont pour point de départ des lois géné 
rales datant respectivement de -18221 de 1842 et de 1843, soit de plus ou d'un 
peu moins d'un demi-siècle. · 
Les progrès de l'industrie, les conventions internationales, la nécessité de 

prévenir ou de combattre la fraude, d'autres causes encore, ont donné lieu 
successivement à des lois et à de nombreux arrêtés qui ont changé la législa 
tion primitive el dont plusieurs dispositions ont à leur tour été abrogées ou 
modifiées par la suite. 

Ces transformations multiples ont produit ce résultat, que l'ensemble des 
textes en vigueur forme un véritable dédale où les initiés mêmes ne se 
retrouvent qu'avec peine et qui constitue une difficulté réelle, non seulement 
pour les ag-ents de l'administration chargés d'appliquer les lois, mais surtout 
pour les redevables qui doivent s'y soumettre. 

Cet état de choses a fait naître le désir bien des fois exprimé - et qui s'est 
encore manifesté à deux reprises au sein de la Chambre depuis le commen 
cement de la 'p1·ésentc session (1) - <le voir réunir les différentes prescrip 
Lions se rattachant à un même objet et d'arriver ainsi a une codification de 
toutes les lois <l'impôt. 

(1) Séauces des :5, 15 et -16 décembre 1886. Annales parlesn., pp. 147, ~15 et 218. 
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Un premier essai a été tenté dans cette voie, quant aux bières et vinaigres, 
par une publication qui n vu le jour vers la fin de l'année !88ts. L' Administra 
tion a imprimé à celte époque un recueil comprenant, d'une part, les lois et 
arrêtés disposés par ordre chronologique, et, d'autre part, une instruction 
générale où toutes les mesures à observer sont rangées méthodiquement. avec 
les explications et les commentaires y relatifs. 

Conformément aux engagements pris dans la séance de la Chambre du 
rn décembre !886 (Annales, p. 218), on a fait mieux en ce qui concerne les 
sucres. Toutes les dispositions éparses dans un grand nombre de lois, d'arrêtés 
et de circulaires ont été coordonnées et refondues dans un projet de loi 

·untquc. 
C'est le résultat de ce travail que j'ai l'honneur, Messieurs, de soumettre à 

votre approbation. 
Ainsi que l'explique une note apposée au bas de la première page du 

projet, toutes les prescriptions en vigueur sont imprimées en caractères 
ordinaires. Les dispositions nouvelles sont en caractères italiques. Elles 
procèdent : i O de l'adoption dans les fabriques de sucre de betterave de 
mesureurs-compteurs de jus pour assurer la prise en charge régulière des 
quantités de sucre aux comptes des fabricants; 2° de vœux émis par une 
commission spéciale composée d'industriels el de fonctionnaires, 5o du per 
fectionnement <le l'outillage des usines el de l'application de nouveaux procé 
dés de fabrication. 

i O Adoption du. mesureui·-compteur. 

Parmi les vœux exprimés au sein de la commission mixte instituée par 
arrêté royal du o décembre 1884, à l'effet de rechercher les moyens propres 
à améliorer la législation sur les sucres, il en est qui doivent attirer tout 
particulièrement l'attention des pouvoirs publics. Ce sont les vœux qui se 
rapportent à la question des fraudes. 

Déjà certaines propositions émises à ce sujet ont reçu satisfaction par la 
loi du 28 juillet 188D (Monite11r, n° 211). Mais il restait à examiner différentes 
autres mesures propres à sauvegarder les intérêts du Trésor et ceux de 
l'industrie honnête. li restait surtout à rechercher si, conformément au désir 
manifesté dans la commission mixte par certains fabricants de sucre des plus 
compétents, il n'était pas possible d'adopter pour la constatation officielle du 
volume et de la densité du jus de betterave un appar·eil-compleur présentant 
de sérieuses garanties. 

C'est ia mission que, par arrêté du i9 mars 1886 (1): le Gouvernement 
confia à quelques représentants de l'industrie sucrière et de l'administration 
des accises. 

Cette nouvelle commission vient de terminer ses travaux. 
Elle propose au Gouvernement l'adoption d'un mesureur-compteur de jus 

dont elle a arrêté le modèle el dont un spécimen a fonctionné pendant cette 

(1) Voir annexe Â, 
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campagne dans deux fabriques de sucre importantes. De l'avis unanime des 
membres de la commission, cet appareil rendra très difficile, sinon impos 
sible, toute soustraction de jus à la prise en charge et plus efficace qu'il ne 
l'est aujourd'hui le contrôle des densités constatées par les employés de per• 
manence dans les usines. 

2° Fœu» émis par la commission de 1886. 

La commission a libellé en outre certaines propositions qui sont résumées 
dans le rapport ci-joint de son président (1). Ces propositions doivent avoir 
pour conséquence de renforcer l'action de la surveillance ries agents de 
l'administration dans les fabriques de sucre de betterave. Par contre, elle 
demande l'abrogation de certaines dispositions qui gênent jusqu'à un certain 
point la liberté du travail et qui semblent pouvoir être abandonnées en pré 
sence de la sécurité que présentera le nouvel appareil de rnesurage. Les 
prescriptions qui tombent ainsi sont surto'itt celles qui faisaient l'objet des 
arrêtés du 6 mars ·1871 el du 7 mars 188f (bloniteur, n°8 68 et 70) relatifs à 
la carbonatation trouble et au système mixte de défécation. L'abandon de ces 
prescriptions entraîne en grande partie la disparition des restrictions qui 
entouraient le travail du jus de betterave après les opérations de la prise en 
charge et permettra aux fabricants le chauffage immédiat de ces jus au moyen 
des vapeurs perdues, ce qui réduira, dans une certaine mesure, les frais géné 
raux de fabrication, 

5° Perfectionnement de l'outillage et nouveaux procédés de fabrication. 

Les changements apportés depuis quelques années dans les systèmes de 
fabrication et dans l'outillage des usines, notamment l'adoption du procédé 
de la cliffusion et de l'extraction du sucre des mélasses par la séparation et 
par l'osmose, ont nécessité successivement des dispositions qui font l'objet 
de différents arrèlés dont l'introduction dans la législation entraîne certaines 
modifications de texte. 

L'application des diverses mesures dont il est parlé ci-dessus et ·surtout 
l'installation du mesureur-compteur nécessitent le remaniement d'un assez 
grand nombre· d'articles des trois premières sections du chapitre ]er et du 
chapitre IV de la loi du 26 mai t8à6. Le restant des prescriptions ne subit 
pas de changements importants. L'étude de la législation sera considérable 
m.aracililée par_ la coordination d~ tou!es les dispositions ell_ vigueur. J'ai 
la ~fiance, Messieurs, que ce travail obtiendra votre approbation. 

Le Ministre des Finances, 
A. BEERNAERT. 

(') Voir annexe B. 
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PROJET DE LOI (1). 

LÉOPOLD II, 
Roi DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre ~linistre des Finances, 

Nous .lVONS A.RRÉTÉ ET ARRÉTONS : 

Notre ~tinistre des Finances présentera en Noire Nom, à la Chambre ries Repré 
sentants, le projet de loi dont la teneur suit 

'fe:de ile la loi. 

CIIAJ>JTRE PHEMIEI\. 
Sucre étranger. 

1. füs& n QUOTITÉ 1>i 1.'111Ptk 

AIIT. ·!••. i 1. Les sucres, .,irops el mélasses 
élrangers sont ll&sujellis aux droits suivallls 
qui sont dus i1 J'importatiun, en raison des 
quantités importées. 

Droits d'entrée. 

~

, I'• classe . . fr. Go 33 

} 

candis 
Sucres 2• - . . • t";4 71J 
raflioés 

, e11 pains • • • . . • '. 

Sncres dits Pou,lres blanches el autres , 
produits similaires mentionnés an , :; 1 lii 
tarif des douanes . . . . . • ( · 

Sucres bruis de betterave au-dessus ) 
du n• 18 •....•..• 

les 
100 

kilog, 

Autres sucres brut5 . . . . . . . Libres. 

Sirops 
el 

mélasse.5. 

Méla~ses incristallisables provenant de la 
fabrication ou du raffinage ilu sucre, 
ayant moins de 50 p. 0/., de ;rîcl1esse 
saccharine • . 111 francs los 100 kilogr. 

Sirops et mélasses importé, pour la dislilla- 
tion . . . . . . . . Libres. 

Notes cx11llcntlve1. 

Art. I" de la loi du '• avril 1843. 

Art. 2 de l'arrêté du % murs 1867. 
Arl. 5 Je l'arrèlé du 2t$ septembre 1884-. 
Arl.1", $ 1, de ln loi dn 28juillct 1885. 
Art. 2 de ln même loi. 
Les poudres blu11cl,e1; dont il s'agit ci-contre 

sont les sucres rendus par un procédé quel 
conque égaux en qualité aux sucres mélis, 
parfaitement épurés et séchés et conformes à 
J'échantillon-type dont il est question à l'ar 
tiele 9 de la convention internationale du 8 no 
vembrc 186-i. 

Pat· prorlttits similaires on entend le sucre 
rnrnmélisé ou brûlé, les sirops autres que ceux 
provenant des fabriques et des raffineries de 
sucre, les glucoses, les pralines, dragées, pas• 
tilles, nougats, pâles de jujube ou de guimauve 
el autres sucreries de l'espèce. L'exemption de 
droits pour les sirops et mélasses destinés à la 
distillation est subordonnée aux conditions 
arrêtées par le !linistrc des Finances. 

(1) Les changements apportés 1111x textes des dispositions aeluellemcnt en vjgucur sont 
imprimés en caractères italiques. Lorsqu'ils constituent une mesure nouvelle, la portée en est 
expliquée par une note justificative. 
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Texte ,te la loi. 

Droits d'accise. 

/ de canne.au-dessus f!u n• 18. rr. !51 1:; ) 

/
'!"classe, du n• 15 au 

n• t 8 inclus. • . 48 07 
?• classe, du n• 10 au les 

de canne) n• 1 :\ exclus. • . -15 ~ , 100 
ou de ~• clavse, du n• 7 au \! kiloi;r. 

betterave n• 10 exclus. . . 40 01 
4• classe, au-dessous / 

du n• 7 • • . • 54 26 1 

5 2. Vis sucres raffinés dits vergeoises, w.~ 
sontules ou bàtortle«, les mélado-, les mélasses 
ayant :io p. 0/0, ou plus, de richesse suc 
e harine et les sirops de fubrication contenant 
du sucre cristnllisablc sont assimilés aux sucres 
bruis tll et: qui concerne le tau» ries droits. 

Sucres 
brnls 

5 5. Les sucres bruts de toute provenance 
mélangés avec du sucre rnfliné, importés par 
mer, par rivières ou par terre, sont soumis 
aux t111!mes droits que les surre.s nrffi11és. 

A11T. '.:il. li est perçu, i, litre de surtaxe, 
1 o p. °/. du montant du droit d'entré» ou de 
l'accise sur les sucres raffinés, les vergeoises cl 
les sucres bruts de canne et de betterave 
étrangers. 

A11T. 5. § 1. Le type Iixaut la limite infé 
rieure de la 1•• classe des sucres candis est 
déterminé par le :Ministre des Finances. 

§ 2. Les quotre classe« des sucres bruts ~011t 
cléler111i11ées par les ly71es n°' 1, 2, 5 cl'•, qt1i 
corresponden: aux n•• 19, 15, \0 et 7 de let 
série hollantlaise ; ces types sont révisés, le cas 
échéant, par le Mi11istre des Finances. 

A11T. 4. ~ 1. Les tares légales -uivnntes 
sont fixées pour l'importation des sucres bruis 
de conne: 

Emballages en bois (fotaille,, caisses, ere.j . 
Canas! res • . . . . . • , 

t 
doubles . 

Autres eœballages . simples . 

15 p. •fo 
8 
4 - 
2 - 

§ 2. Pour les sucres de betterave et pour les 
sucres importés dans des emballages autres que 
ceux qui sont en usage pour les sucres exo 
tiques, les droits seront perçus nu net. 

Nole~ cxpllcatl\'e~. 

Art, 1" de l'arrété du t6 mars 1867. 
Art, 5 rie l'nrrété du 25 septembre t88,. 

Art. 12 et 1 :'l de la convcntlon iuternatin • 
unie du 8 novembre 18M et art. 5, § '2, de l:1 
loi du '27 avril 1861>. 

Les vergeoises sont les sucres en poud1 c 
provenant du n10inngc du sucre. 

Les mélados consistent en jus tic canne 
déféqué qui, par suite de son état de eoncen 
tration, a subi une certaine cristnllisatien c11 
cours de trnusport, 

Art. 72, ~ 2, de IH loi du lt avril 18&.5. 

Art. 1•• de l'arrêté du 2:.1 septembre i884-. 
Art 3 de ln loi du 28 juillet 1885. 

Art., •• ,§ 2, rie la loi du 28juillet i88~. 

Depuis I'cxpiration de ln convention du 8 110- 

vcrnbre 181H, ln revision des types se fnit 11ar 
le ~linislrc des Finances. 

Art.1!j de la convention du 8 nov. 1864. 
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Texte de la loi. 

1~. Buneaux o'rnponu1101'1. 

An1. o. Le Gouoernement désigne les bureaux 
de douane ouverts pour la déclaration en consom 
mation par importation directe, par sortie d'en 
trepôt ou par renonciation att trnnsit des sucres 
bruts ou raffinés, des oerqeoisee ou cassonades et 
des sirop« el mélas,es. 

5. DESTINATION »ss SUCRES, 

Ain. 6. ~ f. Les sucres importés eu quan 
tités de 500 kilogrammes au moins, peuvent 
être emrnagasinés : 
u. Sous termes de crédit pour l'accise lors 

CJU'il s'agit de sucres bruis de eau ne au-dessus 
du 0° i 8 et de sucres bruts de canne ou de 
betterave des 11•• 18 et nu-dessous, à l'exclusion 
des sucres raffinés, des vergeoises cl autres sucres 
assimilés pour les droits, aux sucres bruts; 

b. Par dépôt dans les eu trcpôts. 
§ 12. I.e sucre brut de betterave étrnngcr ne 

peut être déclaré en consommation à termes 
de crédit que sur un compte de négociant 
(art. 169, S 1, litt. a). 
S 5. Toute quantité de sucre brut inférieure 

à 500 kilogrammes csl soumise au payement 
des droits au comptant. 

CHAPITlŒ II. 

}'abricatlon indigène. 

Secnox l". - Sucre Ile J,ctlcrate. 

f. Brse ET QUOTITÉ DE L'tMl1ÙT. 

AI\.T, 7. L, taux de l'accise sur le sucre de 
betterave indigène est fixé d 45 francs pu1· 100 
ki[oyrammt$ des quuntités de sucre prises en 
charge dans les fabriques conformément aux 
dispositions de l'article 57. 

~otet ex11llcathe.. 

Loi générale du 26 août 1822 [art. 315), loi 
du 2·1 mars 184-û et loi cl u 6 août 1849 sur 
le transit (art. ë), modifiée pal' celle du ,t« mai 
1858. 

Art. 5 de la loi du ~ avril J 8lf5, 
A1·t. 5 rie l'1mètc du 2ti sept, 1884. 

Art. 2 de l'arrêté du\25 sept, 1884. 

Art ;; tir la loi du t,. a l'ril 184::i. 

Arl. I" de l'twrètt\ du '.:26 mars 1867. 

~. ÉTABLISSEMENT DES PADRJQUJ!S, 

Declaration âe possession. 

AP.1, 8. § 1. Nul ne peut ouvrir ni remettre Art. t" de b loi du 2G mai i8nG. 
en activité une fabrique de sucre de betterave, Les morliflculions résultent de l'installation 
sans en avoir fait la déclaration par écrit au- de vaissenux-mcsurou rs, du perfectionnement 
receveur du ressort, nu moins un mois avant de l'outillage et de l'application de procédés 
le commencement des travaux. nouveaux. 

S ~. Celte déclaration énonce: 
a, Le 11Om, les prénoms et la demeure de 
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Teste de la lot 

l'exploitent, soit eu nom, soit sous une raison 
soclale ; 

b. Le nom, les prénoms el ln demeure du 
gérnut ou régisseur; 
t. La commune et ln rue 01't 111 fabrique est 

située; 
d. Lo description cl ln destination des 

ateliers, bâtiments, magasins et autres locaux 
enclavés dans l'enceinte de la fabrique; 

e. La capacité du récipient servant à réunir 
les jus avant le mesuraq«; 
/: Le nombre de presse«, le 110111b1·e et la 

tl']Jacité des diffuseurs et culorisaïeurs el 
autres ustensiles composant l'atelier d'extrac 
tion; 

g. Le nombre et la ra11acité des unisscaux 
mesureurs; 

h. Le nombre, le numéro et la cnpncité des 
chaudières à déféquer, <i carbonater, à saturer, 
à concentrer, à clarifler et à cuire. 
i. Les a7>parcils serva11t à l'extraction du 

surre des mélasses par des proeédé« spéciau x. 
,i. Les bues et citernes destinés ci contenir les 

sirops, mélasses ou masses-cuites. 

Enseùnu: et sonne/te. - Entrée de la [ulniou«. 

,\nT, !). § 1. Le fabricant c~l tenu : 
u. De foire peindre en caractères apparents 

les mols F ADIIIQU E oc suent, i, l'extérieur de 
toutes les issues de l'usine; 

b. De placer une sonnette lii l'entrée prin · 
cipnle. 

§ 2. La 71ol'te cl'e11lree principale du bdtiment 
de lu fabrique 11e peut être établie ci plus de 
ce111 mëtres cle ln voie publique. 

Atelier <l'exlractio11. 

-~- l'sines où le jas est extrait par 11ression. 

,\wr. 1 O. § 1. Les râpes, les lévigateurs, les 
tcMcs 71répc1ratoires, les presses, les dé1ml- 
11e11rs, le récipient Cl le monte-jus doivent être 
réunis dans un seul nlclicr; le résC'n oir et les 
presses aux écumes, ainsi que tous autres vais 
seaux ou ustensiles, en sont exclus, 

§ 2. li ne peut exister de communication 
donnant accès uu dépulpeur, ou récipient cl 
nu monte-jus, que par l'atelier d'extraction. 

Nole■ e.1.pllca live■. 

Art. '2 tic la loi du '26 mai i85ti. 

Vœu émis pnr lu eornrmssron instituée par 
arrête: du 1 !) mars 188G. (Annexe ll. n° 31 ). 

li a été entendu dans la discussion que celte 
disposiuon ne s'appliquera qu'aux usines nou 
velles ou aux usines déjà existantes et que l'on 
mudiflorni; dans Ir. but de rendre 111 surveillance 
plus diflicilr. 

Al'I. 5 de la loi du 26 mai rn?î6. 
Changements d'ouullnge, 
Les tnblcs prépm-atoites faisant évidemment 

partie des appareils d'extraction doivent être 
plnrécs dans le même atelier. 
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Te:a:te de la loi. Note, P-Xpllcatl,-f!!I. 

ART. H. S 1. Le jus sera dirigé directement I Art. '• de la loi du 26 mal i 8~6. 
de l'atelier d'estraction dans les t•ais.1eaux- Modifications résultant de l'installation du 
,nesflreurs. mesureur-corn pleur, du perfectionnement d'ou 

tillage et <les vœux émis par la commission. 
S ~- Les tubes, tuyaux, nochères et pompes 1 {Annexe B, n• 1.) 

servant à conduire Je jus, soit dans le clépvt- 
peur, le réelpicnt on le monte-jus, soit dans 
les t•aisseaux-mesureurs, doivent toujours être 
en évidence et disposés de manière à pouvoir 
être facilement surveillés. 
§ 5. Ces conduits, à l'exceptfon de la no 

cMre de.s presses, doivent étre fermés tians 
toute leur éte1tdue. 

§ 4. Toute eommunicntion elandestine avec 
ces conduits, les appareils d'extraction du j1.,1s, 
le dépulpeur, le récipient, le monte-jus 011 avec 
un appareil ou vaisseau quelconque co1ilena11l 
tlu jus no11 pris en charge, est interdite. 

ART. 12. St. Le dépulpeur, le récipient et 
le monte-jus st1·011l placés sur un, deux, u-oi 
ou quatre supports nyant 10 centimètres 
d'équarrissage nu plus, et 50 centimètres d'élé 
vation au moins. 

§ 2. Il doit exister autour de ces vaisseaux 
un espace vide de 61> centimètres de largeur 
au moins; cet espace peul toutefois être rccou 
vert d'un plnneher mobile. 

§ 5. Cea conditions ne sont pas applicables 
audépulpeurou au récipient.s'ils sont en pierre 
ou ett fonte cl d'une seule pièce, ou s'ils sont 
mobiles et d'une contenance inférieure li deux 
hectolitres cl demi. 

§ 4. Le tube de 1A décharge de vapeur du 
monte-jus doit se terminer à air libre. 11 peut 
toutefois a bon tir li un vaisseau quelconque ou 
à une cheminée à la condition qu'il existe clans 
une partie horizontale de son parcours un réci 
pient-purgeur de cinquante litres nu moins et 
clans lequel la vapeur est projetée de haut en bas. 
Ce récipient-purgeur doit être muni à sa partie 
inférieure d'un robinet avec cadenas qui sera 
ouvert aux heures habituelles d'interruption 
des travaux de la journée pour laisser écouler 
vers l'atelier d'extraction, au moyen d'un 
tuyau disposé à celte fin et placé en évidence, 
les petites quantités de jus qui pourraient y 
avoir été entralnées. 

ARr. 15. S L L'ouverture du récipient doit 
être complètement masquée par une trappe 
fermant au moyen d'un cadenas que l'Admi- 

Art. 6 de ln loi du 26 mai t 8?56. 
Tous les dépulpeurs dont l'emploi n été auto 

risé sont installés dans ces conditions. 

Les mots ajoutés • ou en fonte • constituent 
une facilité pour les fabricants. 

Circulaire ministérielle du 2 mai !878, 
n• 9880. 

Art. 7 de la loi du 26 mai t 8?56. 
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Texte de la Jol. Note• HpllcaUv~. 

nistrntlon fournit el dont les employés gardent 
la clef. 

S 2. Le jus ne peul être introduit dans Je 
récipient que par un orifice garni i1 l'intérieur 
d'un treillis de fil de fer, dont chaque maille 
ait, au plus, 9 centimètres earrés d'ouverture. 
Cc treillis est fisé sur un cadre Je même mêlai, 
placé à demeure. 

§ 3. La trappe du récipient nr pr.111 être 
ouverte qu'aux heures tic la journée où le 
fabricant fait habituellement nettoyer ce vais 
seau. 

§ 4. Lé récipient doit présenter, à l'intérieur 
et sur toute sn profondeur, au moins 80 eerui 
mètres dans sa plus petite largeur. 

B. Uainea où le jas est txlrail par 1lilr11sion. 

ART. i 4. Les diffuseurs, les ealorisateurs 011 1 §~ 1 et 3 de l'urrèré ministériel du 7 mars 
réchauffeurs et éventuellement le refrnidissnir 1881. 
des jus doivent ëtre isolés, placés en évidence 
dans un seul loccd cl de façon qu'il existe 
autour de ces appareils un espace vide suffisant 
pour permettre de les surveiller faoilcment cl 
d'empêcher toute communication clandestine. 
A cet effet, les cotonneues ou supports des 
diffuseurs et des calorisnteurs sont percés 
à jour. 

ART. i5. Les tuyaux qui aboutissent aux 
appareils désignés à l'article précédent, notam 
ment ceux qui servent à conduire l'eau, la 
,·11peur, l'air comprimé, les eaux d'égouttage 
et de condensation cle vapeur, sont isolés dans 
tout leur parcours, placés ru évidence cl établis 
de façon à pouvoir être facilement surveillés. 

ART. -16. § i. Le conduit qni amène l'eau néces 
saire nu travail de la diffusion doit être muni, 
dans un endroit facilement abordable, d'un 
regard fermant à vis ou d'un robinet à clef 
mobile oyant une ouverture suffisante pour 
permettre d'en examiner l'intérieur. Toutefois, 
celle disposition n'est pas exigée si le réservoir 
alimentaire est établi de manière que l'accès 
eu soit facile cl, dans cc cas, le fabricant est 
tenu de rider le réservoir i1 ln demande d'un 
ïonetionnaire ayant au moins le grade d'in 
specteur. 

~ 2. A urwi tube ou tuyau quelconque 1IC 

pourra être i11stallé sur le conduit â eau men 
tionué au§ 1, ci moins cl'étre muni, dans w1 

r, 4 de l'urrèté miuistériel du 7 mors 1881. 

§ ~ de l'arrêté ministériel du 7 mars 1881. 

Vœu émis par la commission. (Annexe B, 
n• 50.) 



(ff) [N• St.] 

Te:r.te de la loi. 

endroit facilement accessible, d'une souJJape 
libre conforme à celle qui e.'lt prescrite par l'ar 
ticle 17. 

ART. 17.- U11e soupape li(,re seraUabiie- rnr 
le tuyau q11i amène la vapellr ci lu ln,tterie de 
di/f'usion. 

Celle soupape devra élre disposée de /i.Iço11- 
ci fonctionner ré9uliere111ent, r/~l-â-clire â 
s'ouvrir pour donner pas.sa9c seuumen: <i la 
vapeur et à se fermer f-tl CtlS d'uspiratio11 de 
liquide provenant de la ba!lerie &t - à pr,u .. 
voir èt1·e facilement vérifiée ci to"le réquisi 
tion. 
.t uwn tube ou tuyau quelconqir e ne pourra 

dire installé sur la conduite de vvpeur entre 
ta soupape libre et les appareils de rlïffusi()11. 

ART. 18. Tous les tuyaux, autres que le 
tuyau à vapeur muni de /a, w11pape ,font JHirle 
l'article précèdent et que ceux qui conduisent 
les jus à l'atelier de mesurage, s'ils Ile se ter 
minent pas à air liure, doivent avoir des i-éci 
picnts-purgcurs munis d1

11n regard fermant o 
vis et pourrns à la partie inférieure d'un petit 
robinet facilement accessible. 

Art. I!). Les tlispositio11s ile l'article 11 sont 
rendues opplieoble« aux 11tyaux et appartil.s de 
la diffu8ion. 

AnT. 20. Le robinet éventuellement phcé li 
la partie inférieure des diffuseurs pour con 
duire dans les égouts les eaux qui s'écoulent 
des cosseues épuisées, doit être disposé de 
manière à empêcher toute soustraet ion Iraudu 
lcuse de jus. 
L'extrémité inffrieure du ruyou tic déchcirgc 

doit aboutir à dix centimètres a1t pltis soit rl11 
fond ,te la rigole servant à l'éeouumen: cles 
eaux, soit du sol ou de ln pfttque 1,erforée sur 
laquelle tombent les eosseues 01,lameUcs éptûsees. 
Des <lérogutions pourront elrc co11ser1tie:J à cet 
égard par le lUinistre des Pinunees lei vu les 
i7!slullations présenteront de sérieuse« gai·an 
ties. 

~ otet expllcatlT•. 

Disposition répondant à un vœu émis par 11 
commission. (Annexe B, n~ 17.) 

S G de l'arrêté ministériel du 7 mnrs 1881. 
Cette nddition est nécessitée par la disposi 

tion r111i fait l'objet de l'article 17. 

§§ f N 7 de l'arrêté ministériel du 7 mars 
1881. 

§ 8 de l'arrélé ministériel du 7 mars i881. 

l\lodificalion faisant droit à un vœu émis par 
la commission, {A nnexe B, n• 13.) 

A11'r. 21. Le tube ou robinet évenluellement ~ !l, 2' alinéa, de l'arrété ministériel du 
placé n ln partie supérieune des cliffusl'ur.s el 7 mars t881, modifié selon le vœu de ln corn 
des calorisa leurs pour servir- 1, l'échappement mission. (Annexe B, n• 15.) 
tics gaz, doit être installé de façon à empêcher 
toute soustraction dr j11s. 
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Tell.te de la lot - 
AnT. 22. Les installations fuites en exécu 

tion des articles .20 et 21 sont soumises à 
l'approbation de l'Administration. 

AIIT. 23. Les eaux proi1enant de la vidange 
des diffuseurs doivent être réunies immédiate 
me11t pour l'écoulcmenl aux eaux provenant de 
l'égouttage des cassettes oit lamelles épuisées. 

Les récipients, les tubes et outres conduits 
qui servent à évacuer ces eaux sont établis de 
façon à permettre de constater qu'ils n'ont de 
communication qu'avec les égouts à immondices 
ou, s'ils retiennent les liquides, ù donner toutes 
les facilités aux agents de l'Administration pour 
en vérifier la nature et en contrôler l'usage. 

ART. 2lt-. La plaque perforée, qui se lrottve au 
fond des di/{useiirs et qui sert à supporter le 
fardeau des lamelles ou cossettes de beueraue«, 
sera enlevée desdits appareils au 11,oim trois 
jottrs al!ant le commencement des lravaux de la 
campagne de f'abricarion. 
Elle 11e pourra être replacée et fixée que le 

jour même de la mise en <1<:tivilé de l'usine. 

AnT. 25. Une communlcation est établie, par 
des escaliers faciles avec rampes 1\l le plus 
dlrcetemcnt possible, entre ln porte d'entrée 
principale de lu fabrique donnant vers la voie 
publique et les divers étages de l'atelier de rlif 
fusion. Cc~ atelier dnit M,1•e contigu à celui de 
mesurage. 

AnT. 26. Les clefs ou roues de sou papes pla 
cées au-dessus des appareils diffuseurs sont 
peintes d'une couleur différente, selon qu'elles 
commandent l'arrivée de l'eau du réservoir, la 
communication entre les diffuseurs et les calo 
risatcurs ou l'envoi du jus aux mesureurs. 

AnT. '27. Les diffuseurs portent chacun, 11 la 
partie supérieure, un numéro d'ordre peint à 
l'huile, et le chargemeu l de ers vaisseaux a 
lieu dans l'ordre des numéros, Si, par suite 
d'accident, un de ces appareils ne peut fonc 
tionner a son tour) le fabricant en indique le 
motif à la souche et au volant d'un bulletin du 
registre mentionné nu§ 2 de l'article 49. 

ART. 28. Si l'appareil servant /1 refroidir les 
jus, avant qu'ils soient introduits dans les me- 

i,'ote1 expllcatl..-ea. 

Vœu de la commission. (Annexe B, n° Hl.) 

§ 8 de l'arrêté ministériel du 7 mars 1881 
motlifié selon le vœu de la commission. (An 
nexe IJ, n• J/t .. ) 

Disposition demandée par la commission. 
(1\nrwxr B, n• 12.) 

§ 9, i « alinéa, de l'arrêté ministériel du 
7 mars rns1. 

§ 10 de l'nrrêté ministériel du 7 mars i 881. 

§ l ·t rle l'arrêté ministériel du 7 mars i 88t. 

§ t 5 de l'arrêté ministériel du 7 mars t 881. 
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surcurs, est muni d'un robinet. de décharge ri sn 
partie inférieure, ce robinet doit être conforme 
au modèle prescrit par l'article 53 et fermé au 
moyen du cadenas de l'Admiuistrution. 

ART. 29. Les jus provenant de la pression des 
cosseues épuisées doivent s'écouler pnr des 
conduits établis comme il est dit i1 l'article 2:1, 
2• alinéa, ci-dessus. 

c. Disposition tomm,m à tou les atelim d'e1lraetion. 

ART. 30. L'existence de tubes, tuyaux ou 
conduits quelconques non fixés est défendue 
dans les ateliers d'extraction. 

/ 

§ 2. Les tiaisseaux-mesureurs et leurs annexe~ 
sont établis art-dessus du povement 01, du plan 
cher de l'atelier de 111esurage et reposent sui- des 
s11pports aménagcfa de f aço11 que lu partie infe 
rieure des appareils, tous leurs orgaues ainsi 
que la solution de continuité mentionnée à l'ar 
ticle 34 soient [aeùemen: visibles de ctt atelier. 

Anr. 33. S i. Chaque mesureur reçoit Je jus 
par un tube distinct, qui csl muni d'un robinet 
fermé ou moyen du cadenas de l'i\drninislmlio1• 
des accises. 

§ 2. Ce robinet, fourni par le fabricana 

Note• e1pllcattTes. 

S 20 de l'arrêté ministériel du 7 mars 1881 

Ai>t 2 de l'arrêté du 28 août 1886. 

Atelier de mest1rage. 

ART. 51, ~1. Il escétabli da11s rf1aque /abriq11e I Installation nouvelle. Résultat des travaux de 
au mofos deu» vaisseaux-mesrirettrs desrinés <i In commission. (Annexe B, n., 1 et 2.) 
constater le volunie du jus servant à la prise eti 
charge. Chac11n de ces vt1isseaux est muni d'un 
compteur mécanique murquun; le nombre cle.i 
chargements el d'wi «pparei! qui emmugasim à 
cliaqtte opération 1me quantité constante de ;1,s 
desli11ée à permeure le contrôle des densités. 

S 2. Le nomare de vaisseaur-,1,e.~iirew·s à 
établir da11s cliaque fabrique doit être suffisant: 
pour que les chargements pui.rnml s'effectue,· ,·c,11- 
formément à l'article 6 3. 

§ 5. les vaisseaux-mesuretirs et leurs a,intxes 
sont fournis par le /'abriconl d'après le moiU/e 
arrété par le Ministre des Finances. 

ART. 52. ~ L Les vaisseaux-mesureur« sont I Arl. 8. S 1, de la loi du 26 mai 185ô, appli 
placés i1 demeure et sans inclinaison, réunis qué auv mesureurs. 
dans un seul atelier, et disposés de telle sorte 
que les employés y aient facilement accès de 
tous côtés. 

Vœux. émis par la commission. /Annexe B, 
11•• ,i. et o.) 

S 6 de l'arrêté ministériel du 6 mars JS71. 
~ 1 ll rie l'nl'l'êté mini-téricl du 7 mars 1881. 

Disposition du § 2 de l'article ll de la loi du 
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Texte de Ja lot. 

d'après le modèle arrêté par le Ministre des 
Finances, est placé de manière qu'on ne puisse 
charger le vaisseau-mesureur avant que le 
cadenas ait été enlevé pnr les employés. 

ART. 54.. Le tuyau de décharge des vais 
seaux-111es11reurs âoi: pré1enter, dan» l'ateiler 
de mesurage, prmla11t le chargement de ces 
t1ais11ea11x, mie solutio» de continuité de cinq 
c,mtimètres au moiris permeuun; aux employés 
de voir facilemnd _les fuites éL•e11tuelles] d/Q;;; 
qui 1e produiraient au robine; correspondant 
avec le compteur. 

AnT. 515. § 1. Les dispositions de l'article 50 
sont applicables à l'atelier de mesurage. 

§ 2. Les tuyaux de lrop-7>/ein - et, le cas 
échéant, le rédpien! tlo11t il est question ci 
après - qui scruc,ii à nime11e1· ci ïatelier 
d'extraction le jus débonlcmt lors rlu rlwrgc 
meut ,les vaissea11x-me.mreu,-s, tloiuwt être 
placés en évidence, clisposés de manière ci 7>0tt· 
voir étr« f acilemmt sun,eillés el fermés dans 
toute leur éle11clue. Ces tuyaux doivent aboutir 
soit à lu nochère rli:s presses, soit à 1111 ou plu 
sieurs tliff useurs, soit encore ci un récipient 
intermédiaire comniuniquant exclusixemen! 
nvec ces derniers. 

§ 5. Les jus qui débortlernie11L de ta noehère 
cle trop-plein , des tuyaux ou du rér:ipient ne 
peuvent être recueillis. 

Jaugeage et numerotage des ustensiles. 

AnT. 56. § 1. Les employés vérifient chaque 
année, avant le commencement des travaux de 
fabrication : 

a. Par cmpotement, la capacité des vais 
seaux-mesurellrs; 

b. Par jaugeage métrique, ln capacité des 
diffuseurs, du récipient, des chuudières à tlé/ë 
quer, à saturer, à carbonater, à concentrer, 
à clarifier et à cuire. 

§ 2. lis rédigent procès-verbal de leurs 
opérations cl en remettent copie à l'intéressé. 

§ 5. Dès ta veille du joui· fixé pow· le jau 
geage pur empotement, les vaisseaux-mesureurs 
so11t mis à par( ait nivcutt ·et pour démontrer 
l'exactitude de celui-ci, ils sont prése,itrs t'em 
plis d'eau aux fonctionnaires qui doivent 
procéder à l'épaleme,it. 

:Notes esplleatlves. 

26 mai 1856 appliquée aux vaisseaux-mesu, 
rcurs, 

Disuosiuon analogue ù celle de l'article 9 de 
la loi du 2fi ruai 18515. 

l\loclilitalio11 résultant des discussions de la 
enmmissiou. (Annexe li, n° 4.) 

A1·1. ~ de l'arrêté du 28 août 1886. 

Vœu émis par la commission. (Annexe B,_ 
n •• 1 et 7.) 

Arl. to de ln loi du 26 mai 18:'iG, modifié par 
suite de l'installation des mesureur. et des 
changements d'outillage. 

Vœu émis pnr la commission. (Annexe B, 
no '5.) 
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ART. 57. Chaque vaiueau jaugé doit porter, 
en chiffres apparents et peints à l'huile, l'indica 
tion de son numéro d'ordre et de sa capacité. 

Possession, vente, cession, ete., d'ustensile, de 
fal>rique de iucre. Cessation depl'o[essim1, etc. 

ART. 38. li est défendu de vendre, de céder 
ou de prêter les vaisseaux épalés, d'en modi 
fier la capacité, de les remplacer ou d'en établir 
de nouveaux, sans en nvoir au préalable fail la 
déclaration. 

Arl. H de la loi du i6 lllai-18?SG. 

Art 15dc la loi du 26 11Jai t8~6. 

ART. 5!1. § 1. Quiconque, sans èltc fabricant Art. 17 de ln loi du 26mai-t856 dont la rédae- 
de sucre de beueroue, possède 1111 011 plusieurs Lion est modifiée légèrement à couse des chan 
coupc-raci11es, râpes, diffuseurs, presses, léviga- gements d'outillage, 
leurs, calorisaleur;, récipients, monte-jus, 
chnndièrcs à déféquer, ou outres vaisseaux pou- 
vant ensemble servir, soit à l'e:r:traclio11, soit â 
la préparation du jus ou du sucre de betterave, 
est tenu d'en faire la déclumtion. 

§ '2. Les employés de I'administrntion mettent 
les ustensiles déclarés sous scellés, et ils con 
statent le fait par un procès-verbal dont copie 
est remise li l'intéressé; ces ustensiles doivent 
être représentés à toute réquisition des em 
ployés. 

§ 5. Les conslrucleurs-mécaniciem, les direc 
teurs de ventes, les chaudronniers, ou_ autres 
artisans qui par étnt vendent, fabriquent ou 
réparent des ustensiles, sont dispensés de 
déclarer la possession de ceux qui ne sont pas 
fixés à demeure. 

A11T. 40. Le fabricant qui veut cesser su pro 
Iession doit en faire ln déclaration. 

AnT. 41. li oc peut exister, sinon par la voie 
publique, aucune communication entre la 
fabrique cl des maisons ou nutres bâtiments 
quelconques non occupés par le fabricant 

Art. J 6 de ln loi du 26 mai ·1 S!:S6. 

Art. -14- de ln loi du 2(i mai t 856 

5. ÎR.lVAUX DE F.4BRICA'fl0N". 

Déclaration de travail. 

ART. 42. Chaque année, le fabricant remet 
uu receveur du ressort, Hi jours nu moins 
avant le commencement des travaux, une 
déclaration indiquant: 

a. La dole du commencement des travaux 
de fabrication; 

b. Les heures de travail pendant les jours 

Art. i8 de la loi ou 26 mai ,t 8?:SG. 
~ Les rnodlâcations proviennent des change 
ments d'outillage el d'un vœu émis par la com 
mission. (Annexe B, n° 21.) 
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ouvrables, les dimanches et les jours de fêle 
légale; 

c, Le procédé qu'il emploiera pour l'extrac 
lion, la défécation et la clarification du jus; 

d. S'il fabriquera du sucre brut on du sucre 
raffiné; 

e. La capacité du récipient et du monte-jus; 
(. Le nombre des presses, le nombre, le 

numéro cl la capacité des diffuseurs, des calo 
risateure, des vaisseaux-mesureurs, des chau 
dières à déféquer, a corbtmater, à saturer, ù 
concentrer, à clarifier et à cuire; 

g. La prise en charge en sucre qti'il compte 
utteindre mensuellement pendant la durée de la 
campagne; 

h. La .date ù laquelle les travaux cl'exlraclion 
des jus seront terminés. 

Note, ei:pllcaUns. 

AnT. 45. ~ 1. Aucune déclaration n'est Art. i9 de la loi du 26 mai 1856. 
admise si clic oc comporte point uue prise Modifie11tions résultant d'un \'ŒU de 111 com- 
en charge de 20,000 kilogrammes de sucre cm mission, sauf la prise en charge requise qu'on 
moins pour une periotle de trente jours cfo n réduite de moitié. (Auncxc B, n• 21 ,) 
travail. 

§ 2. Le receveur délivre une ampliation de 
ln déclaration ù l'effet d'autoriser les travaux, 
après que les employés ont constaté que la 
fabrique et les ustensiles se trouvent dans les 
conditions prescrites par ln présente loi. 

S 3. Cette déclaration cesse d'être valable si 
les conditions du § ·I" ci-dessus 11 'ont pas été 
observée» ou, lorsque, pour une période de 60 
jours cl'activité, la prise en charge ne s'élève 
pas à 40,000 kilog1wmnes de sucre. 

AnT. Mt. S f. Si le Inbricant ne commence 
pns réellement ses travaux au plus tard dans 
le courant cle la onzième journée a près le jour 
déclaré, il est tenu de payer, à litre d'impôt, 
une somme de Hi francs par 24 heures de 
retard, et les trnvaux ne pourront commencer 
qu'après ce payement. 

§ 2. Lorsque le retard doit être attribué à 
des circonstances de force majeure, le l\linistrc 
peut accorder la remise totale ou partielle de 
l'impôt dont il s'agit. 

g 5. A moins des circonstances prévues par 
le 3 2, les lravaui ne seront considérés comme 
réellement commencés, pour l'a71plicatio11 du 
~ ! ", que <lems le cas où les ju.~ de betterave 
proclicifs a11roJ1t élé soumis d roules les opéra 
tious de la fèibrication, jusques et y compris la 
cuite. 

Art. 20 de ln loi du 26 mai 1856. 
.llodificntions résultant des discussions et des 

vœux de ln commission. (Annexe B, n••22et 25.) 
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br. 4!S. S t. Si, durant le cours de sa décla 
ra lion, le fabricant veut augmenter ou dimi 
nuer le nombre des vaisseaux déclarés, changer 
le8 heures de travail, modifier le procédé 
d'extraction du jus, suspendre ou cesser les 
travaux de la fabrfq ue, il doit <·n faire la décln 
ration trois jours d'a vanee, 

S 2. En cos de suspension 011 dt' ces-ation 
des travaux d'extraetion des jus, les râpes cl lr-s 
c<>11pe-racines sont mis sous scellés. 

Me3ttrage du jus. 
AIIT. 4f>. § 1. Dons chaque fabrique, il est 

tenu un registre r ervant à constater, sans inter 
ruption ni lacune, tous les mesurages de jtts 
dès qu'ils ont lieu. 

§ '2. Le fabricant y inscrit, ava,1t cl'ottvrir les 
r<>binets d'arrivée dti jus: 

a. Le numéro du mesureur; 
b. Ln dote et l'heure du commencement du 

char-gement, 
~ ;LA la fin de l'opération, il y inscrit l'heure 

à laquelle le mesureur est mis en déchargement. 
§ 4. Avant qu'aucune partie de jus ne soit 

enlevée du mesurmr, un bulletin, contenant 
les mêmes indications que ln déclarution, est 
détaché du rrgislrc cl jeté dam une boire que 
fournit l'Aclminislrntion et dont les employés 
ga1°dcnt la clef, Cet le boîte l'SI. placée à demeure 
dans l'atelier de mesurage. 

§ ?\, Les rectifications d'erreurs commises au 
registre sont nulles, si clics ne sont pus approu 
vées pat· une annotation signée du fabricant. 

Anr, 47. § 1. le robinet d'arrivée et de sor 
tie dt1 jus d11 vaisseau-mesureur et correspon 
da11t au compteur mécanique est manamvréex 
elusioement par le {abriccrnt. 

§ 2. l~ fabricant est responsable des indica 
tions du compteur, lesquelles doivent se rapporter 
exactement aux inscriptions effectuées au regis 
tre mentionné à l'article 46. 

§ 5, A cet effet, lors de la vériffoation des usten 
siles ae la (abrique'.ava11t le commencement des 
1rava1,x de la campag11e, les ager,ts de l'Admi 
nistration, d'accort/ avec le [abrianu, visitent le 
mouvtineut des conipteurs et placent les chiffres 
de ceux-ci de telle sorte que le mtmér<> 1 apparaisse 
<1U cadran lors du premier charçemen; Le, boîte 

Notes expllcatlve,. 

Art. 21 do ln loi du 26 mai 18?:15. 
Chn ngc ment d'outillage. 

Al't. 25 do la loi du 26 mai 1856; modiflea 
rions résultant de l'adoption des mesureurs cl 
des vœux émis par ln commission. (Annexe D, 
n• 18.) 

Dispositions nouvelles résultant des diseus 
sions de ln commission cl nécessitées par l'ndop 
lion du mesureur-compteur. (Annexe B, n•• 1, 
9 et 52.) 
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du compteur est ensuite fermée et mise sous 
seettë». 

§ 4. Si, peu- suite d'une fausse mwiœ,wre 011 

ci'u11e cuire circonstance quelconque, le cadran 
du compteur marquai; 1111 1w11,b,-c dr chm·gc• 
ment» de mest1reurs i:;u71érfrur a celui qui est dé 
cluré au reqisn:« dont purle t'artic!« 4fi, ces 
chcn·ge,11111/ll sn·c,i1:t1t i111mvdictr1:me11I 7wrlt!s c111 
tlit 1·e9i.5h·e par les employés 7rn1w le l)l)/wne de 
jus qu'il.~ n1m!m1tc·11I ,,1 ti rais@ d'une tlensilé 
égale a lei densité moycmie di•s t1 ix derniers 
churqemeuts de jus consunés. Si le fàit se 111·é 
sentait utaut que di» char9eo1en1s [usseut 
inscrits au reqistr«, les mnpfoyés J)l'e1ulraien1 
pour base la densité moye1111e des densités dcfjà 
constatées, le tout i11dépendommwt des pé1u1/i1és 
encourues éventuellement el scms préjudice des 
clispositio11s de l'article 58. 

AnT. '•8. On ne peut charger en même temps 
deux mesureurs. 

AnT. /~9. § ·I. Les vaisseaux-mmtrcurs tloi vent 
èlrc clrnrgés suivaut le i·nng que leur assigne 
le numéro sous lequel ils figurent au procès 
verbnl de jaugeage. 

§ 2. Si un mesureur ne pl'lll Iouctiouner il 
son tour de rôle, le fnbricnnt en indique le 
motlf à la souche et au bulletin r.:11 registre à ce 
destiné; il jette ensuite le bulletin dans la boîte 
mentionnée i, l'article '•G, § 4. 

§ 5. Les mêmes Iormnlités doivent être rem 
plies en ras d'interruption totale ou partielle 
des trnvaux de fabrication. 

§ '•· Lorsque les employés enlèvent les bul 
letins de la boite, ils en donnent reçu au fabri 
cant. 

~otcs expltcattves. 

§ 7 de l'arrêté ministériel du ü mars 1871. 
§ 1ü de l'arrêté ministériel du 7 mars ·188·1. 

1\ rt. 2l de la loi du 26 mai l ase ; modifica 
tions résultant de l'installation des mesureurs. 

li est nécessaire que cette inscription se fasse 
dans un regist1·c spécial pour ne pas intcrrom 
pi·e la série des numéros du 1·cgislre mentionné 
11 l'article 46. 

Al\T. 50. § -1. Le fabricant doit tenir les Art. 27 de la loi du 26 mai 18!>6 
registres dont porles! les <n-liclcs Mi cl li\l, con- Changements i-ésnltan; rie l'adoption du me- 
formémcnl aux formules des modèles an-étés par sm-eur-cornpteu ,,. 
le Ministre des Finances, et les représenter aux 
employés aussitôt qu'ils en fo111 la demande, 

§ 2. Ces registres sont déposés dans une boite 
ou pupitre, fourni par le fahrican t et placé 
dans l'otelicr de mesurage. Dès qu'ils sont rem 
plis ou que les travaux de f<1brica1ion de la 
campagne sont terminés, le fahricant est tenu 
de les rcmeurc aux employés. 

§ 5. Les ampliations des Mela rations de 11·a 
vnil restent à l'appui tic ces registres. 
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Texte de la 1(11. 

ART. 51. Il est expressément interdit de 
mélanger avec lu 71ull't ou les eosscucs de het 
teraves de la chaux 01110111 autre alcali ou 11gc11l 

chimique quelconque. De même il est rléfcndn 
de verser une ou plusieurs de C<'S suhstnuce 
dans le jus de betterave ou de foire subir 11 
celui-ci n'importe quelle prépnrauou avant que 
l'opération tltt mesu,-ttye cl de la prisr- en 
charge soit complètement terminée, 

·NotP.s e:a:pllcath·c•. 

A11T. 52. i\ucunc partie dt■ jus non déféqué I Art. 25 de la loi du 2/i mai 185ü. 
ne peut séjourner ailleurs que dans les llJ)/ICI- Emplni de I uisscnux-mesun-urs et perfec- 
reil• d'e:rlraclion, le récipient, Je monte-jus ou: 1io11111•111r11l d'oulillagc·. 
les vais$ellu:t-mesw·eurs, ni être mélangée dans 
un vaisseau quelconque avec des sirops, du jus 
déféqué ou des écumes provenant de la Mfi:- 
cation. 

A11T. :55. Dans les Iabriqucs où les rrnvaux 
ne continuent pas sans interr-uptiou, ile:; qu'on 
les suspend, les employés apposent, sut· les 
râpes ou sut· les eoupe-rueines des scellés ou 
Clldeuas qu'ils lèvent à l.1 reprise des travaux. 

Art. 1rr ile l'arrêté du 28 août 1886, § 8 
de l'arrété du 6 m111·s -1871 et § 12 d1: l'mTèlé 
du i murs 1881. 

Emploi des vnisseaux-mesurcurs. 

l'érification de:; ,nesureu,·s. 

ART. M. § 1. Les employés assistés d'un 
fonctionnaire ayant au t11()i11~ le grade de cou 
trôleur, peuvent, en tout temps, vérifier, pur 
le jaugeage métrique la capacité des vai:;:;ecwx 
mesureurs. Si l'opération fait ressortir une 
différence supérieure 1, 2 p. 0

/0 de ln capacité 
renseignée dans le dernier pr-ocès-verbal d'épa 
lement, il sera procédé immédiatement nu 
jaugeage par empotement. 

~ 2. lis peuuwl aussi, 111oyc1111u11l la 1111•111e 

assi:slrmce, xèrifier le mbi11e t du 111cs1ll'e111· 
rorrcs7,011dunl au comJ>Ceur ainsi que le comp 
teur lui-même et l'appnrcil sena11t à recueillir 
les jus pow· l" eonsuüution de la densité. 

ART. 5ti. § 1. En 1/elwrs des circo11stu11ces 
prévues par l'article précétlent et suuf les cas cle 
,·épuration el ,l'accident rér,ulièrcmenl déclarés en 
co11fèm11ité de l'article 49, il c.1t Sll'icteme11t défendu 
de démonter aucune des parties du mesureur 
compteur, 11otamme11t d'orivrfr la boîte donnant 
accès au méca11is111c dit c,nnJ>ICUI', de soulever 
la clef du robinet de chc,rge111e1it, d'enlever ou de 
fausser les cadenas, 7Jlc,mbs. coclwts, scellés ou 
autres moyens de ferme1111·c un,osés sur les 
diver, organes des appareils par les agents de 

A1·l. 21i de la loi du ::rn mai 1 SW,. 
Cha11gr111ent t!'o11lillag1·. 

Art. 28 ,le la loi du :Hi mai l85ü. 
Vuisseuu X·IIIC$lll'Clll'S. 

Dispositicu nécessaire pour découvrir éven 
tucllement les fraudes. 

Disposition nécessitée par l'installation de 
mesureurs et conforme aux vœux de la com 
mission. (A1rnexc B, n•• 8 cl 35.) 

6 
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f Ad,niniatrcition, ~ dévisser et d'enle>Jer les 
récipients servant ci emmagasiner le jus destiné 
à la prise 1/.e densité el au co11trôle de eeue-ci, 
d'obstruer les tuyuiu ou les robinets, e11 un mol 
dt pr,1tiquer ou de tenter de prtuiquer 11'importe 
quelle mance111;re pouvant avoi1· pour résultat de 
[ousser les opérations de la prise en cl,arge ou 
d'empêcher de les contrôler. 

S 2. Le [obriean: pourra to1J.tefois foire ntt• 
toyer deux (ois 71ar douze heures, tl au.r mêmes 
heitre-$ déc/a1·ée1 d'avance par écrit, lï111érieur 
dts V<lissem1.x-me:mreurs. Les employé$ enlève 
veron t ù cet effet, les cadenas, plombs ou scellés 
apposés sur le trou d'homme des couvercle» des 
mesurc111's lis re-placerom ces cade11as, plombs 
ou scellés aussitôt que l'opération d" nelloyage 
seta urmi11ée. 

S 3. Le {abricanl tlevra faire nmoyer u11e {vis 
per jour, à ,me heure fi.de d'avance par écrit, let; 
l«bes-récipienls destinés â emmagasiner le jus 
d'cpre11ve, 011 bien remplacer ces récipie11ts par 
de.ç ,·écipie»ts ide,11iq11e, de rechange. Celte opéra 
tion ne fJ0tlrra se faire que lorsque les mesureurs 
seront tlécforés el otwerls tm chargement, afin 'JIU 
les récipic11ts s11ient vide.t. Les employéssecon{or 
meronl <i ce sujel à la fi11ale du paragraphe 
prêeêânu. 

Cau tfon11ement tie fabrication. 
A1tT. ?i6. S 1. Prénlnblcment î1 tout travnil, 

cl 110m gnmntir le payement des droits d'accise 
éventuellement dus sur les prises en chorgc 
inscrites à son compte en vertu de l'article ?>7, 
le fabricam doit fournir un cautionnement 
dont le minimum ne peut être inférieur au 
montant de l'impôt, a1,plica'1le ci la prise en 
charge qu'il a déclaré vouloir atteindre men 
suellement. 

§ 2. Si le fabricant veut augmenter sa pro 
ductio» et atteindre une prise en charge supé 
rleure à lei q11cwtitè déclarée par lui avant de 
eommencer ses travaux, il est obligé <l'en faire 
ln déclaration cl de fournir, s'il y a lieu, un 
supplément de cautionnement. 

§ 5. Si, dans le courant d'un mois, il est 
reconnu que la quantité de sucre prise en 
charge, depuis le commencement du même 
mois, dépasse <le plus de 10 •i• celle que le 
faln·icant ii tlr!cluré vouloi,· atteindre pendan! 
ce mois, il lui est interdit d'enlever du sucre 
de sa fobriquc jusqu'à ce qu·it uil fait la dérla-, 
ration prescrite par le§ 2 el complété èoentuel- l 
lement son eautionncment. l 

Rotes espllcatt,es. 

(Annexe B, n• 57 .) 

Art. 30 de la loi du 26 mali SM. 
i'\fodificntions résultant d'un vœu exprime 

pur ln commission. (Annexe B, n"' 20 et 21.) 
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S '•· Les-employés ne doivent pus tenir compte 
dans les prises en charge mention11ées CHI para 
g~aphe précédent, des quantités de sucre détla~ 
rées conformémen; ci l'article 64, § .2, ci-après, 
ci la coiulition que les documents levés /JOUI' ces 
expéditions soient rentrés cltî-ment détliargés 
,m bureau de leur délivrance. 

-4. PRISE EN CHARGE AU CO>IPTB 10ES PA.BRICA.XTS. 

Compte du jus mesuré. 

ART, ?57. § 1. Les employés tiennent, par 
fabrique, un compte <lu jus mesttré. 

§ 2. Les charges en sucre brut sont calculées, 
pour chaque mesurage, à raison de H.iO0 
grammes par 100 litres de jus el par degré du 
dcnsimètre au-dessus <le 100 degrés (densité de 
l'eau) reconnu avant la défécation, à la ternpé 
rature <le t ti degrés eentigrades. 

§ 5. Les fractions au-dessous d'un dixième 
de degré du densimètre sont négligées. 

AnT. t59. Les vaisseau:c-mesureur& étant rem 
plis jusqu'à la limite de leur capacité, les em 
ployés prennent, au robinet de l'appareil 
dont il s'a9it au§ 2, in fine, de l'article M, le 
jus d'épreuve pour en déterminer la densité. 

Notes e1pllcall're1. 

Art. 31 de la loi du 26 mai i8?56. Arrêté 
royal du G août 1866. 

Les modifications résultent de l'adoption det1 
mesureurs. 

A11T. 58. Le volume du jus servant n lu prise I Art. 3'2 ile 111 loi du 26 11111i 185ü. Modifica 
en charge est représenté par, la cnpncité brute lions répondant 1111x vœux de la commission, 
des vaisseartx-mesunurs, telle qu'elle a été éta-, (,lnrli'XI' IJ, 11"' 6 cr !>.) 
blie en conformité de l'article 5û. li n'est 
accordé sur cette base aucune déduction, i1 
moins qu'il ne soit constaté par les employés 
que le jus pris en charge a :été gàté Olt perdu 
avant la défécation ou bien en cas de [ausse ma- 
nœuvre dûment constatée du compteur wme.xt! au 
vaisseau-mesureur. 

Art. 55 de la loi 1l1121i mai i 856 rendu appli 
cuble aux mesureurs. 

AnT. 60. § L Lorsque la température du jus 
d'épreuve, dont parle l'article 5!) et qui sert /1 
calculer les charges en sucre d'après le S 2 de 
l'article 157, est entre '11° et 25°, inférieure ou 
supérieure à H>0 centigrades, la densité con 
statée sera augmentée ou diminuée conformé- i 
ment au tableau suivant, /1 moins que le fohri- :

1 cant n'exige, au moyen d'une déclaration par 
écrit, que le jus d'épreuve soit ramené à lu 
température de 1 !S•, avant la constatatiun tic ln 
densité .. Dans cc cas, il est tenu de fournir 
l'eau nécessaire li cet effet. 

Art. ·I" de l'arrêté ministériel du 29 juillet 
1885. 
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-- .. 
Lorsque la température <lu jus Lorsque la température du jus 

est est 
supérieure à ,s• centigrades. lnférleare à 1S• centigrades. 

.... _ ...•.. ________ - - 
Degré La densité Degre La de1Lsi1é 
do doit ètre <le doit ëere 

température, augmentée de température. diminuée de 

10 0.02 14 0.03 

1i 0.05 j:5 0.05 

18 0.07 t'l! 0.08 

19 0.10 11 0.10 

20 o. 12 
:21 0.15 

!i 0.17 

u 0.20 

S 2. Si le véritable point d'enfoncement du 
denslmètre se trouve entre deux divisions d'un 
dixième de degré, on le lit aussi exactement 
que possible en comptant les fractions d'un 
dixième de degré. Le point d'enfoncement ainsi 
constaté est alors augmcn té ou diminué des 
d1iffrcs mentionnés ci- dessus. Le ~ 5 de I'ar 
ticlc 57, en vertu duquel les fractions au-des 
sous d'un dixième de degré sont négligées, est 
appliqué au chiffre que l'on obtient !Hll' la 
susdite opération. Si le jus est à une tempéra 
turc supérieure ou inférieure aux deg rés men 
tionnés ci-dessus, on le ramène entre 25 et 
i 1° centigrades, en le rcfroidissnnt ou en le 
chauffant 

ART. 6-1. Le fabricant est tenu de fournir aux 
employés de permanence un réfrigérant qui 
permette d'abaisser la température du jus 
d't:prcuvc e11 cinq minutes ai, plus, entre 
·I 5 cl :23 degrés centi9ratles1 ainsi qu'un 
récipient par 1:ctissem1-mes11re11r, d'une capa 
cité de cinq litres a11 moins, et 1/e.~ti11é â co11- 
,çen,.e1· petulan! un certain laps tle temps les 
éclunuillou« de jus ciycml servi d la co11stata 
tian de la cle11.5ité. 

Airr. 62. En cas d'emploi du procédé tic ln 
diffusion pour l'extraction du jus de betterave, 
il es] ~ccorclé une déduction d'un demi pour 
cent sur le volume du jus scrvan t à la prise en 
charge conformément i, l'nrlielc 08, i, In con 
dition que ln tcmpérnture du jus contenu clans 
les mesureurs s'élève nu moins ù 40° centi 
grades dès que le churgcment est terminé. S'il 
est constaté, à trois reprises différentes, pen- 

Jlfote, explleatlvee. 

S -14 de l'arrêté ministériel du 1 murs l 881, 
cl vœux cle la commission. (Annexe B, n•• 54 
cl 36.) 

Art. 2 de l'arrêté rniuisténel du 29 juillet 
1885. 
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dant le cours d'une campagne, que celte tern 
pérature est inférieure ù 40° centigrades, la 
déduction dont il s'ogit ne sera pins accordée 
pour les travaux ultérieurs de la campagne. 

ART. 65. · Le VClissum-mesuret1r ne peut être 
mis en déchargement a vnnt que ·10 constata 
lion de la densité du jus d'épreuve ne soit 
achevée et que l'inscription de cette densité 
ne soit faite nu registre dont parle l'article ,~o. 
Quand le mesureu,- e.sl mis 1m cléchargemrnt, 
le leoier du ,·obinet doit rester clllns la position 
acquise po1w l' écouleme11 t du jus jt1Sqt1' m, rechar 
gement du vaisseau, 1·edtar9ellle11l qui ne peul 
avoir lieu que vingt minutes «prè: Uieure déclm·ée 
pour le chm·yement précédellt dt4 même vc,issea11. 

Oe1tinatiori à clo11ne1· aux sucres 11ris en cl1ùrge. 

AnT. (H. § J. Le Ialn-iennt est tenu, le 15 de 
chaque mois au 1>111, lard, tic déclarer en con 
sommation, soit 11u comptant, soit à terme de 
crédit ou à destination d'un entrepôt fictif ou 
d'un entrepôt public, r11gimc d'entrepôt fictif, 
le sucre brut inscrit o son compte pendant le 
mois précédent; n défaut de semblable déclarn 
lion, le recouvrement Je Inceise est immédia 
tentent poursuivi, et jusqu'à cc qu'il soit opéré, 
tout enlèvement <lu sucre de ln fabrique est 
interdit. 

§ '.!. l,c}abricnnLpcut déclnrer du sucre brut 
en eonsomruution, soit nu comptant, soit à 
terme de crédit on sur entrepôt fictif, ou 
sur entrepôt public, réglme d'entrepôt fictif, 
avant l'expiration du mois, mais seulement à 
concurrence des charges inscrites au compte 
du jus mesuré, i1 ln date de ln déclara lion. 

5. }~XTIIACTION DU SUCI\E DES DÉLASSES, 

Bxtroeüon clu 1t1ere tles mélasse» par le p1'0cédé 
dit : ln séparation. 

AnT. ti5. Il est permis d'extraire, par le p1·0- 
cédé de ln séparution, le sucre contenu dans les 
mélasses, en se conforrnant aux articles 66 à 82 
ci-nprès : 

Jfotea es.l)llcat1,-e1. 

Dispos! lions du § '~ de l'art. 23 de la loi • du 
26 mai 185G rendues applicables aux mesu 
reurs par l'article ·l,.. dt: l'nrrèté du 28 août 
,J886, et complétées - elon les vœux de IEl com 
mission qui insiste su 1· le Mlai de 20 minutes. 
(Annexe IJ, n•• 1, 2, 18 et 5o.) 

Mt. 5'~ de laloi du 2 ~ mai 181.56 . 
Art 7 <le la loidu 27 111Til 1861.5. 

.lllodifü:nlion résultan: de l'nduption des me 
sureurs. 

Art. 5 de l'nnèté ministériel clu 29 juillet 
1885. 

Tl'avail cles mélasses dan, les fabriques où elle« 
onl été produites. 

AllT, 66. Chaque fois qu'un fabricant <le I Arl, 4- de l'arrêté ministériel <lu 29 juillet 
sucre désire lraite1· par le procédé de la sépa- 188~. 
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ration les sirc,1)~ ou mélasses ile sa Iahrieation 
d'une cmnpagwic. il est tenu de foire, au bureau 
du receveur du a-rssor-1, au moins quinze jours 
avant d'utiliser l1•s np11nrcils de ln séparation, 
une déelatatlon ,rétialc indiquant la date du 
emnmencunesrl ~l eellr de la fin du u-avail. 

AIIT. Gï.:; L J>m la déelaratieu mentionnée 
à l':n·ti1·1l- p1·éréùrnt, le fol>ri,•;lfll p1'1·11tlrn 1'r11- 

g,:g:i-rm·ul de sesoume t11·t· i1 11111: i,ri!-e en ehnrge 
supplérueutaiee d1· cent 1·ï11~1 ~rammcs ile sucre 
par lwttolitrc et pa1· lic~n: de la fl\'l!~it,• 
moyenne des ju; 1ncuu·cs pendnut la campagne, 
d'aprè:- les Inse-iptlous faites au pnrtntif lr1111 
dans wu usine par les l'Ulployés tic l',\drnî11is 
tratiou. Lorsg11't111 fabrîcant exploite c11 Eon 
nom plusieurs fabriques de sucre, il lui est 
loisible de ll'ailer 1h1ns l'une ou 1".mtrc usine 
par le procédé de la séparatlou tous les sirops 
ou mélasses de ~l·:S usines, i, la condition d'en 
faire uue déclmuion spécinle nu bureau du 
ressert de chaeune d'elles, de se soumcurc /1 
une pri,c en ch:w~c supplémcntuirc comme il 
vient d'être dit, et de se' conformer aux prcs 
criptlons dr- t•urtir:lc 77 ci-après. 

~ 2. I,a prise eu chnrge supplémentuiee don 
il s',1git sera JlOrltEc i1 een: einquantc gr:unmcs, 
lorsque, Œ vertu de l'article 7-'i- ci-après, le 
fol>ricanl déclare vouloir traih·r par le procédé 
de la sépam lit>n, indépendamment de ses sirops 
et mélasses, des sirops on mélasses provenant 
d'un étahlissem ent n1,1>artcnant i1 une autre 
firme. 

PIiotes e:a11llcatlve1'. 

Art. ?) tir l"sirrêté ministériel du 29 juillet 
188?>. 

Modification résultnm de l'adoption tics I11c 
sureurs. 

Ain. liS. ~) ·J. Si> i, la date indiquée pour com 
mencer 1:1 pr-cmièrc fois le travail rle la sépa 
ration, il ex islt', dans I'usinc, des sirops ou des 
mélasses pro~·t11ai1t d'im autre établissement 
ou d'1111c rnnI1rn~IIc antés-icurc pendant laqurlle 
le fohrii•a nt n'a pas déclaré foire emploi de la 
séparation, ce, sirops ou mélasses seront mis 
sous H:cWs p:11' les ngcnts de l'Arlministrntion; 
ils ne pourront être ex 1u:diés de l'usine ,1u'à 
l'intervemirm dt'. ces agents qui procéderont 
au préalable ~l'l'nlèH·mcnt des scellés, 

§ 2. le din-ct cur <le ln province pourrn 
aerorder, n II fn hr-irnnt qui lui en fera la de 
mande, l'sutorisatiou ile trnitcr par la sépara 
tion les sirops ou n11\l,1,,f,; ,!ont il s'11gil .111 1n1-, 

ra~rnrhe jH<~('l:tle111, moyt·nna1.1 1111c prise c11 '\ 
chai•gc immédiate en sucre de seize pour cent 
du poids des siropsou mélasses constaté pm· 

Art. 6 de l'arrêté ministériel du 29 juillet 
1835. 
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11!s agents de l'Administration, lorsque le travail 
ne s'effectuera que sur les mélasses" du fabri 
cant même, ou de rfogt pour cent Jorsqu'H 
s'effectuera également sur des mélasses d'un 
autre fabricant. 

AnT. 69. Lorsqu'un Iabricunt a expédié une 
partie des sirops ou mélasses de la campagne 
et qu'il désire traiter p:ir la séparation le rcs 
tunt de ces sirops ou mélasses, après lu cessation 
des travaux tl'exlraction clejus il doit en foire 
In demande au directeur de la province. S'il est 
reconnu que les sirops ou mélasses proviennent 
de la fnhriralion du pétitionnaire, le directeur 
accorde l'autorisation nécessaire, à la condition 
que le fabricant souscrive une déclaration spé 
clale, conformément i1 l'article 66 ci-dessus, et 
prenne en mèmc temps l'engagement de se 
soumellrcimmédialcmcnt i1 une prise en charge 
calculée .ccnformémcnt au ~ 2 de l'article pré 
cédent. 

Anr. 70. Sauf dans les ens mentionnés aux 
articles 74 à 82 ci-après, il est interdit nu fabri 
cant d'introduire dans sou usine aucune quan 
tité de sirop ou de mélasse aussi longtemps 
qu'il suivra leprocédé de la séparation. 

ART. 71. Le travail de la séparation à effec 
tuer ensuite de fa déclaration spéciale men 
tionnée à l'article 66 devra êtrecomplètement 
terminé avant le commencement des travaux 
de défécation de la campagne suivante, à moins 
que le fabricant n'ait fait une nouvelle déclara 
tion spéciale pour employer le même procédé 
pendant ladite campagne. 

Anr. 72. Les appareils de séparation devront 
être mis sous scellés à l'expiration de la décla 
ration spéciale. 

Anr. 75. § -1. La destination à donner, en 
eonformlté de l'article 64 de la présente loi, au 
sucre faisant l'objet de la~prise cn~charge sup 
plémentaire pour l'emploi de Jn séparation, 
devra être déclarée au plus lard le dernier jour 
âe la campoqne. 
S 2. Si une déclaration spéciale est faile~pour 

traiter ).JBrlfn séparation les mélasses d'une cam 
pngnc écoulée, IA destination du sucre sera 
donnée le jour même de ]a remise de cette 
déclaration. 

ftotea e:a:pucau .•.••. 

:\ri. 1 de l'arr~té ministériC'I du ~9 juillet 
1885. 

Art. 8 de l'arrêté ministériel du 29 juillet 
1885. 

Art. 9 de l'arrêté ministériel du i9 juillet 
l881S. 

,\rt. 10 de l'arrêté ministériel dn ,9 juillet 
1885. 

Art. i 1 de l'arrêté ministériel du 29 juillet 
188~. 
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S S. Dans les cas prévus par le§ 2 de l'arti 
cle 68 et par l'article 69 ci-dessus, la destination 
devra être déclarée aussitôt que le poids des 
sirops ou des mélasses aura été constaté. 

Travail des mélasses dan, les fabriquel 
autres que celles où elles ont été produites. 

An. 74. Dans les fabriques de sucre de het 
terave où l'on fait usage du procédé dit : la 
séparation, on peut extraire le sucre contenu 
dans · les mélasses provenant d'une autre 
fabrique après en avoir fait la déclaration et 
s'être conformé au § 2 de l'article 67 et au 
§ 2 de l'article 68. 

ART. 75. Lorsqu'un fabricant de sucre 
désire faire trniter par le procédé de la sépara 
tion, dans une fabrique de sucre autre que la 
sienne, Jcs sirops ou mélasses de sa fabrication 
d'une campagne, il est tenu de rcmeure, au 
bureau du receveur du ressort où est située 
son usine, au moins quinze jours d'avance, une 
déclaration spéciale indiquant les nom, prénoms 
et demeure de l'exploitant ou la firme de la 
fabrique de sucre où il entend foire traiter ses 
sirops et mélasses par ledit procédé, ainsi que 
la date du commencement et celle de lu fin de 
ce travail. 

àa-r. 77. Chaque fois que le fabricant désire 
transporter des sirops ou mélasses de son usine 
à la fabrique de sucre où ils doivent être traités 
par la séparation, il est tenu de lever au bureau 
du reecveur des accises du ressort un pussavnnt 
qui sera soumis au visa des employés au lieu 
du départ et à celui de l'arrivée. 

A.a'l', 78. § L Si, à ln date indiquée pour le 
commencement du travail de ln sépara lion, ou 
au moment du transport des sirops ou mé 
lasses, il existe, dans l'usine du déclarn.u des 

il! 

Notet expllcatlTH, 

A 1·1. i 2 de l'arrêté ministériel du 29 juillet 
1885, 

Arl. i 3 de l'arrêté ministériel du 29 juillet 
188:î 

An-r, 76. Par la déclaration mentionnée à I Art. H de I'arrêté ministériel du 29 juillet 
l'article précédent, le fabricant prendra l'euga- 188ti. 
gement de sc_soumetlrc à une prise en charge 
supplémentaire de cent cinquante grammes de 
sucre par hectolitre et par degré de la densité 
moyenne des jus pris en charge pendant la 
campagne, d'après les inscriptions faites au por- 
tatif tenu dans son usine par les employés de 
l'Administration. 

, 
Art. 1 ?i de l'arrêté ministériel du 29 juillet 

188~ 

Art. t 6 de l'arrêté ministériel du 29 juillet 
188~. 
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Te:it.e <le la loL 

arrière-produits provenant! rl•un autre établis 
sement ou d'une campagne antérieure pendant 
laquelle le fabricant n'a pas déclaré faire trai 
ter ses sirops ou mélasses par le procédé de la 
séparation, ces arrière-produits seront mis, 
sous scellés par les ngents de l'Administration ; 
ils ne pourront être expédiés de l'usinc··p~ 
être livrés nu commerce qu'à l'intervention de 
ces agents qui procéderont, au préalable, h 
l'enlèvement des scellés. 

§ 2. Le directeur de la province pourra 
accorder, au fabricant qui lui en fera la de 
mande, l'autorisation de faire traiter par la 
séparation les sirops ou mélasses dont il s'egit 
au paragraphe précédent, moyennant une prise 
en charge immédiate en sucre de vingt pour 
cent du poids des sirops (ou mélasses constaté 
par les agents de l'administration. 

ART. 79. Lorsqu'un fabricant a expédié une 
partie <les sirops ou mélasses de ln campagne 
et qu'il désire foire traiter par la séparation le 
restant <le ces sirops ou mélasses, après ln CC', 
sation des travaux de défécation, il doit en 
faire la demande nu directeur de ln province. 
S'il est reconnu que les sirops ou mélasses pro 
viennent de ln fabrication du pétitionnaire, le'' 
direetcur~accorde l'autorisation nécessaire, il 111 
c#Tldition que Je fnbricant souscrive une 
déclaration spéciale, conformément à l'nrti 
cle 75 ci-dessus, et prenne en même temps 
l'engagement de se 'soumettre immédiatement 
à une prise en charge calculée conformément 
au § 2 de l'article précédent. 

AaT. 80. li cst:intcrdit au fabricant d'intro 
duire dnns son usine aucune quantité de sirop 
ou de mélasse d'un outre établissement aussi 
longtemps qu'il déclarera faire trnitcr ailleurs 
ses sirops ou mélasses par lei procédé de ln 
séparation. 

Au. 81. L'envoi des sirops ou mélasses à 
effectuer d'après :1a déclaration spéciale pres 
crite par l'art. 75 devra être complètement ter- ,. 
miné avant le commencement des travaux de 
défécation de la campagne suivante. 

AnT. 82. L'art. 75 est applicable aux sucres 
donnant lieu aux prises en charge supplémen - 
taires rnentionnées'aux 11rt.f76, 78 et 79. 
k.-;;,.:;~ 

ftote1 e:s.pllcaUn1. 

Art. i7 ile l'arrêté ministériel du 29 'juille& 
188!>. 

Art. i8 de l'arrêlé ministériel du 29 juillat 
1885. 

Art. i !l de l'arrêté ministériel du 29 juillet 
1885. 

Art. ~o. id. 

8 
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Terte de la lot. 

Extrar:lion du sucre des mélasses 
par k procedé dit: l'osmose. 

Âl\T. $5. Les prescriptions des articles ü~ it 
82 ci-dessus sont applicables i1 l'extraction du 
sucre des mélasses par le procédé dit: l'osmose. 

i,tote, expllcaUne. 

Arrêtés ministériels rln ~8 noût -187 8 cl du 
27 septembre -188'•· 

AaT. 84. §t. Ln prise en charge supplémen- Arrêtés ministériels du :!8110ùl 1878 et du 
taire résultant de la déclaration d'osmose faite 27 septembre 1884. 
par le fabricant de sucre en conformité <les ·::. Adoption des mesureurs. 
art. 67 ou 76 est de quatre-vingt-dix grammes 
de sucre par hectolitre et par degré <le la den- 
sité moyenne des jus me3urés pendant IA cam- 
pagne, d'après les inscriptions faites au porta tir 
tenu dans l'11sïoe du iléc1nrant par les employés 
de l'Administration. 

§~-La prise en char-se à opérer immédiate 
ment au compte d11 fabricant est de douze pour 
cent du poids des sirops. ou mélasses constaté 
pal' les 11ge11 ts de l'Administro tion , lorsqu'il 
s'agit de travailler ou de faire travailler par 
l'osmose, e,1 vertu d'une autorisation accordée 
par le Directeur de la province, conformément 
aux art. 68 f S2, 69~ 78 § 2, et 79. 

6. DISPOSITI0lfS DIVEBSF.S. 

Procédis ti appareils uouveaux. 

ART. 85. ~ 1. A moins d'autorisation spéciale 
du Ministre, ïl est interdit : 

a. D'employer c:les agents chimiques quel 
conques pour traiter le jus ou le sirop de 
betterave; 

b. D'employer, pour la fahrication du sucre 
de betterave et pour l'extraction du sucre des 
méla.<1ses1 des appareils on des procédés nou 
veaux ne comportant point l'application du 
régime de suneillnncc étnbli par la présente 
loi. 

§ 2. Dans Je cas prévu au litt. b de cet article, 
le Ministre détermine le régime de surveillance 
applicable. 

AnT. 86. La prépararlou de tout outre pro 
duit que le sucre au moyen de betteraves ou de 
jus de betterave est interdite dans l'enceinte de 
Ja fabrique. 

Droil6 des agents !le l'administration 
er. c(evoir, dti; fabricant,. 

ART. 87 .§ -1. Pendant le cours de ladéelaration 
faite conformément h l'art. 421 l'entrée de ln 

Arl. 55 de la loi du 2G mni 1856. 

Vœu de la commission. (Annexe B, n• 27.) 

Art. ,J ti de la loi du 26 mai 1856 

Art. 2!) de la loi du 2û mai t 85f\. 
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Texte de la loi. 

fabrlque donnant sui· la voie publique, qui 
conduit directement à la partie <le l'usine où 
se trouve l'atelier d'extmctiou, doit être con 
stamment accessible aux employés. 

§ 2. La porte de cette entrée ne peul être 
fermée 11i !i clef, ni par auc1111 au;, c: IIIO!Jim qui 
en empêcherait îouvertur« im111édillte 1>ar les 
agenu de t'Admit1istralio11, san, l'inte,·ue11tion 
âune litrce personne. 

ART. 88. § i. U11e commu11icatio11 1liTecle est 
établie entre la porte ct'entrée dcmt. il s'a9it uu 
§ 2 de l'article 9 et l'atelier de mesurage. 

§ 2. Le, escaliers servant éventuellement ci cette 
communication doivent être cirm U$Uf}e facile el 
muni, d'une rampe; ils 0,11 au moins 1wna,1te 
centimètres de largeur et leur inclinaison ne peut 
dépaaser 60 degré,. 

ftotel expUcatlTet. 

Circulaire ministérielle du 2!:5 août 1876, 
ll0 22,535. 

Cette disposition est appliquée .depuis dix 
uns dans les fabriques de sucre. 

Disposition nouvelle faisant droit :, un vœu 
émis par la commission. (Annexe B, 11• 1 t.) 

Au. 89. § 1. En tout temps, les agents de 
l'Adminislration ont le droit de visiler les dépcn-11ions résultant des changemeuts d'outilluge. 
dances de ln fabrique et de vérifier les liquides 
et les matières contenus dans les filtres, les 
chaudières à déféq~r, à carbonater, à clarifier, 
à saturer, il. concentrer, à cuire, ainsi que dans 
tous autres vaisseaux, réservoirs ou appareils. 

§ ':.?. Moyennant l'autorisaiio12 cL'un /011cti.o11- 
naire ayant art moins le grrule cJ'inspect1:ur ou - 
s'il y a flagrant délit - de contrôteur, les age11t3 
de l'A dministrtuion 011l le droit, en cas de soupçon 
de fraude, de démonter les appanils et U3hmsill'S 
pour rechercher les commtt11ications clande«. 
lines 1lcmt parlent les c,rticles 11, § 4, et 19. 
En cas de découverte d'une pareille communi 
calio11, les employés peuue11t ef!ect11er les démo 
litiom 111foes1aires pour découvrir la fraude dans 
tout $r>n parcottrs. Si des démolitions étaient 
elfect11.ées à tort, les dégâls occasionnés étJmtuelle- 
ment seraient réparés aux frai, du Trésor. 

§ 5. Tout empêchement à ces visites cl à 
ces vérifications; tout refus de fournir aux 
employés, soit de ]a lumière convena~le, soit 
l'eau froide nécessaire pour abaisser la ternpé 
rature dujus d'épreuve; toute accumulation de 
vapeur dans les ateliers d'extraction et de mesu• 
rage; enfin l'existence, dans le pr.ssagc condui 
sant aux différents atelier, de la fabrique, de 
tout objet ou matière qui l'obstrue, le rend 
difficile ou dangereux, sont considérés comme 
refus d'exercice. 

§ lk. J,a température de l'atelie1· de mesuragt 

1
. 

ne peut dépasser 2lS~ eentigrndcs ; toutefois, 

Art. 36 de:_lo loi du 26 mai l 8?S6; modifies- 

Disposition nouvelle complétant celle, qui 
est relntive au tuyau rl:111cleslin,:Voirar1.1 i,§4-. 
Pareil pouvoir est aecordé aux agents du 

Gouvernement, c11 matière de distilleries par 
l'art. 5, § 2. de 1a loi budgétair-e du 20 décern 
bre 1868. 

Vœux émis par lu commission. 1A1111exe B, 
11•• 24 et 25) 
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clic peut être portée à i O' centigrades au delà 
Je la température de I'nir extérieur. 

Bureau er logmient dts employer de mrveillam:e. 

AaT. 90. § t. Pendant la durée des trnvanx, Art. 57 de la loi du 26 mai 1856. 
chaque fabrique de sucre de beuerave est sur- tlodificnlions résultant de l'installation de 
veillée par un poste d'employés. Le fabricant mesureurs, d'une part, et jugées nécessaires 
est tenu de meure à leur disposition, de p11r l'expéeienee, d'autre part. 
chauffer, d'éclairer et d'entretenir convenable- 
ment à ses frais, un local de Hl mètres carrés 
au moins de superficie, gami d'une table, 
de trois chaises et d'une armoire fermant 
1, clef. Cc local doit être établi dans l'atelier de 
meaurage ou y être contigu; 1~$ employés en 
ont l'usage exclusif et en gardent la clef. 

§ 2, Le non-accomplissement, par le fabri 
cant, des obligations qui lui sont imposées par 
le paragraphe précédent.est puni comme refus 
d'exercice. 

§ 5. Si le directeur des eonteibutions, après 
avoir entendu le contrôleur et. l'autorité com 
munale, reconnaît, par une décision motivée, 
que les employés ne peuvent parvenir à se pro 
curer à un prix rai$cmnal,le une nourriture et 
un logement convenable chez tlts person11es 
n'ayant aucun intérêl direct 011 1·1,direci dans la 
fabrique, et dans la distance de 5 kilomètres, au 
plus, de celle-ci, la déclaration mentionnée à 
l'article 42 ne pourra sortir ses effets, 

§ 4. Si les faits se produùcnt pendant la durée 
des travaux de la campa1J71e, ootamment en cas 
de mutation du personnel cle 6UMJtillance, te, dis 
positions du § 5 reçoivent égale,nent leur appli- 
cation. 

§ 5. 11 pourra être fait appel de la décision 
du directeur devant fa députation permanente 
du conseil provincial, qui devra statuer dans 
les i O jours, sauf recours au Roi; ce recours ne 
sera pas suspensif. 

Secnos Il. - Glucoses de féc11le de pomme, cle 
terre el de ~raim. 

i. BASE E1 QUOTITÉ D&: L'IIIIPÔT. 

Anr. 91. § t. L'accise sur la fabrication <les 
glucoses de fécule de pommes de terre et de 
rains est fixée comme il sui 1, savoir: 

G ucoses rrranulécs • .fr. 10 no } ••••. ltt<tolhre 4• tap,cltt d• 
U eu,• de •auharldcaUon 
eon•utit c♦Drornu~m,n.1 • 

ires glucoses. • . 6 M r,~1c1, 100, f ,. · 

Proposition faite par la commission. (An 
nexe B, n° 2Ci.) 

Art. 8 de la loi du 28 juillet i 885. 
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Texte d(Ja· lot. 

§ 2. LcsJdroits ci-dessus seront réduits, le 
cas échéant, dans 1n:même proporticrr] que les 
droits sur les sucres. 

2. ÉTADLISSUIENT DES FA.BRIQUES.' 

Déclaration de possession. 

ART. 92. Les dispositions de l'article 8 sont 
appliqnbles aux fabriques de glucoses. Indépen 
damment des indications énoncées aux litt. a, 
~. c et d de cet article, la déclaration doit ren 
seigner le nombre, le numéro et la capacité des 
cuves h saccharifier, ainsi que de tous les vais 
seaux employés au délaycment (des fécules de 
pommes de terre, et des [urines ou gruin8 1.le riz 
ou de maïs, au lavage du magma, à lu saturation, 
à ln décantation, à la clarification, 11 Ja filtration, 
à la concentration, 1t la ruile et au dépôt des 
sirops. 

Enseigne et sonnette. 

Aar. 95. Le fabricant est tenu : 
a. De faire peindre en caractères apparents 

les mots FABRJQUI DE GLUCOSE:t, li l'extérieur .de 
toutes les issues de l'usine; 

b. De placer une sonnette à I'entrée' prin 
cipale. 

Usten&ile$ et tuyautage. 

ART. 94. Les cuves de saecharification .de 
même que tous les vaisseaux employés au 
délayernent des fécules ile pommes de terre, et 
des farines ou grains de riz ou de mais, au 
lavage du magma, à la saturation) à la décan 
tation, à la elarificaticn, à la] filtration, à la 
concentration; à la cuite et au dépôt des sirops 
doivent porter en caractères apparents et peints 
à l'huile, l'indication de leur destiuatiou, de 
leur numéro et de leur contenance, 

ART. 95. Tous les vaisseaux de l'usine sont 
disposés de manière à permëure aux employés 
de vérifier facilement l'cspèo(de liquide qu'ils 
contiennent. 

Les monte-jus ou tous autres vaisseaux fer 
més,:non compris les générateurs, daiven t être 
munis à la partie inférieure d'un robinet de 
contrôle. Ces vaisseaux ne peuvent ètrc placés 
plus bas que le niveau du sol, à moins qu'ils ne 
soient isolés de tous eôtés el qu'il ln'eiiste de- 

:t,9tea expllc:itlns 

§ 5 de i'arlicle.3 de la _loi du 24 maiJ 876. 

Art. 58 de ln loi du 26, mai 1856, et art. i" 
de l'arrêté du 26 mai i876. 

Les articles 02, 94, f02 et fM à -H 1 sont 
complétés pnr suite de l'emploi de nouvelles 
espèces de matières premières. 

Art. 59 de lu loi du 26 mai 18?56. 

Art. 40 de ln loi du 26 mai t856. 
Art. 1'" de l'a rrêté du 26 mai 187 6. 

Art. J de l'arrêté du 26 mai i876. 
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Teite de la lot ..• 
vant le robinet un espace libre suffisant pour 
qu'on y ait facilement accès. 

AllT. 96. Il ne peut être placé de barboteur 
de vapeur ailleurs que dans le saechariflea 
teur ou dans les réservoirs à eau construits 
en fer. 

AnT. 97. Les tubes, tuyaux, nochères et 
pompes servant ii conduire les sirops d'un 
vaisseau dans un nuire, ainsi que les conduits 
devapeur sont placés en évidence, disposés lie 
manière à pouvoir être facilement surveillés et, 
i1 l'exclusion ile tous autres, respectivement 
peints en rouge et en blanc. 

Ctme dt &accharification cl sattirateur. 

Anr. 98. § t. Les cuves à sacchar-iflcr sont 
fixées à demeure sans inclinaison. 
~ ':2. Le minimum de leur capacité est fixé à 

quinze hectolitres. 

Aar. 99. La contenance de chaque satura 
teur ne peut dépasser de plus <le ~5 p. 0/0 celle 
de la cuve à snccharificr. 

note, ex11llcatlve1. 

Art. o de l'arrêté du 2G mai 187fi. 

il rt. 2 de l'arrêté du 25 111uî 1880. 
L'arrêté roynl Il(' parlait que des ~irops 

nynnt une densité inférieure il 20• Beaumé. Il 
c.::1 nécessaire que la prescription mentionnée 
a J'nrlielc ci-contre s'applique i'i tons les sirops. 

Art, 40 de ln loi du 26 mai 1856. 

Art. G de l'arrêté du 26 mai 1876. 

Art. 7 de l'aerêté rlu.21i mai 1876. 

Jaugeage des U3tensiles. 

ART. -100. § 1. Les employés vérifient la I Art '•1 de la loi du 26 mai 18!î6. 
capacité des cuves à saccharifier. Ils rédigent 
procès-verbal de l'opération et en remettent 
copie à l'intéressé. 

S 2. Cette capacité est constatée par empo- 1 § 2 de l'art. 5 de la loi du 24 mai 187H. 
toment à pleins bords, en ne laissant dans le 
vaisseau d'autre appareil ou ustensile que le 
serpentin fisé à demeure: 

Elle est réduite de 5 p. 0/o pour établir ln 
capacité imposable. 

AnT. 101. Les autres vaisseaux de l'usine dé-1 A1·t. I" de l'arrêté du 26 mai 1876. 
11ommè& à r article !U sont j auges métrique ment. 
Ils sont également renseignés dans le procès- 
verbal de jaugeage. 

Communications de la glucoserie 
avec d'alltrel! établissements. 

ART. 102. S 1. Il ne peut exister entre une I Art. i" de l'arrêté du 25 mai •1880. 
lubrique de glucose et un m1 trc établissement 
quelconque, ni de l'extérieur- i1 l'intérieur de 
J'usine, aucun tube, tuyau ou conduit de vnprur 
ou de matière. 
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Téxte de 11 loi. 

~ 2. Toute communication autre que pnr la 
voie publique est interdite entre une fabrique 
tic glucose et une féculerie ou magasin de 
fécule de pommes de terre, de farines ou grains 
de riz ou de mais, un moulin à Iarine de riz , 
ou de nwis ou un établissement dont les pro 
duits sont soumis i1 l'accise. 

Notes npllcaU~et. 

Possession tl'uslensiles, cessation de 1>ro 
[ession, etc. 

ART. -tO:i. Les dispositions des articles 58 et l Art. 38 de la loi du 2G mai 1856. 
40 sont applicables aux fubriqucs clc glucose. 

5. TRAVAUX DE FABRICATION. 

Dêetoration de traoail. 

ART 104. § -t. Cha1111c fois que le Iahricnnt I Arl ~-~. § 1, de la loi du 26 mai -t8~6. Cet 
veut se servir d'une cuve clc sacehnrificntinn, article portait que les déclamtions devaient 
il est tenu de le déclaro· nu receveur du res- t être remises 48 heures nu moins d'avance. Une 
sort, nu moins ln veille du commencement des 1 circulaire ministérielle du 2(i février i 88i, 
opérations. 1 n• 8252, a permis de déposer ces pi1:r'"'· ln veille 

des travaux. 
Art lt2, § 2, de la loi dn 26 mai 1856. 
§ 2 de l'article 8 de la loi du 27 avril 1861:i. 
Al'l. 9 de l'urrêté du 26 mai ·1876, c I art. 4 

§ ~- Celle déclaration énonce : 
a. L'espère de gluto~c qu'il ent1•1HI Iabri 

quer ; 
b. Le numéro cl ln capneité des macérateurs 

ou cuves servant à délayer la fécule; 
c. Le numéro et la capacité de la cuve i1 suc 

chnrifier ; 
d. Le jour cl l'heure du commencement du 

travail dans ces vni-scnux, et de ln fin du 
travail dans la cuve i, saccharifier; 

e. (.c numéro et ln contenance du satura 
teur, s'il est foit usngc de ce vnisscau; 
f Le jour et l'heure avant lesquels on ne 

peul commencer la saturation dnns ledit vais 
seau, et le jour cl l'heure auxquels celle opé 
ration sera terminée; 
g. Le numéro et la dénomination du vais 

seau dons lequel le sirop et le magma seront 
transvasés le cas échéant. 

h. Lo quantité, en poiüs, de fécule sèche ou 
verte de pommes de terre, de farines ou 9rai11s 
de riz 01, de maïs qui scrn employée. 

§ 5. Ln déclaration ne sort ses dîrls qu'après 
que le receveur en a déliveé ampliation. 

Matières servant cm travail. 

AnT. Hli',. L'approvisionnement rie férule de 
pommes de terre, de [arines 011 grai11s <le 1-iz 011 
de maïs de chaque fnbricnnt est pincé dans des 

de l'nrrè1é du 25 mai ·1880. 

§ 5 de l'article 42 de la loi du 26 mai 18?16. 

Art. 5 de l'arrêté du 25 mai 1880. 

9 
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magasins spéciaux désignés à cet effet et dont 
la porte d'entrée est formée à deux clefs; l'une 
est conservée par le fabricant et l'autre par la 
section des accises, afin qu'ils ne puissent, l'un 
sans l'outre, y avoir accès. 
Toute autre ouverture que ln porte d'entrée 

est interdite, à moins qu'elle ne soit scellée, 
cadenassée ou munie d'un treillis fixe. 

Les férules sèches et les férules vrrtes de 
pommes de terre, les forints ou yrai1l$ 1le riz ou 
cù ,naïs sont arrimés séparément dans les ma 
gasins. 

ART. 106. Le fabricant ne peut enlever d'un I Art. 5 de l'arrêté du 25 mai i880. 
magasin spécial ln quantité de fécule, de farb1t 
ou de grains nécessaire aux _opéi-atiG11s de la 
journée que pendnnt l'heure qui précède l'heure 
déclarée pour Je eommcneement du travnildans 
le macérateur ou le voissenu qui en tient lieu. 

L'enlèvement ainsi que ln pesée rie ln fécule, 
cùs farines Oil 9raini; doivent avoir lieu ru pré 
sence des employés. 

An.T. 107. Lorsque le fohricant 0 l'intention I Art. 6 de l'arrêté <lu 23 mai t880. 
d'emmagasiner- ou d'expédier des fécules de 
pommes de terrr, c/e., [orine« ou 9r11i11s ck riz 011 
de ,naïs, il en prévient les employés r,.ir écrit rt 
vingt-quatre heures d';1v1111ce nu meins , en in- 
diquant les 1111nn1i1és à recevoir ou à livrer. Il 
leur fnil connaitre, trois heures d'nvnncc 011 
moins, l'heure de l'emmagasinage ou de l'ex- 
pédition de la fécule, de la farine ou tles grc1i1u 
deut la pesée doit être effeetuée en leur pré- 
senee, tant à l'entrée qu'il la sortie 

J\nt.108. Les employés tiennent 110 portatif I Art. 7 de l'arrêté du 25 mai f880. 
indiquant les quantités de fécule, rie farines Olt 
de grains constatées à l'entrée ou ~ la sortie de 
chaque magasin spécial. 
lis font une ou deux fois par semestre, avec 

l'autorisation du contrôleur, le rcccnsernent 
des quantités en magasin. 

A111. 109. Sauf la quanti Lé de mntières pre-1 Art. 8 de l'arrêté du 23 mai -1880. 
mières dont parlent les articles 106 rt -110, il 
11e peut exister de fécule sèche <Hl verte de 
7'ommes de terre ou des farines ou groins de riz 
ou de maïs dans aucune partie de l'usine 011 de 
ses dépendances antre que les magasins men- 
tionnés à l'article 10:5. 

Est également interdite l'existence de féC'ule 
011 de farine délayée, d'nci,Jr, ou rl'un agent 
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saturateur quelconque dans tous les vnisseaux 
de l'usine, excepté les cuves Je délayemcnt, de 
saccharification el de satursrion, pendant les 
délais accordés pour y dJev--1cr les travaux 
déclarés. 
Toutefois on 1•ourra, moyennant déelarution 

préalable, se servir, peudant une heure, <l'eau 
acidulée pour décaper les chaudières. 

Aa-r. i 1(1. Les fabricants qui n'ont pas d'ap- 1 Art. 9 de l'arrêté du 23 mai i 880: 
provisionnement dans l'enclos de leur usine ne 
pourront y introduire lu quantité de fécule, de 
farine ou cle gf'ains nécessaire aux opérations 
de la journée que dans le délai et en observant 
les formalités indiquées à l'article 106. 

ART. 111. Le fnhricant est tenu de fournir I Art. -10 de l'arrêté du 23 mai -1880, 
les balances el les poids nécessaires pour Jo 
pesée des fécules, dei farines ou des grain,. 

Ordre du travail. 
ART. i 12. Le temps pour ln durée tics tra 

vaux de délayement, de saccharification et de 
saturation, avec ou sans emploi d'un saturateur 
spécial, est fixé à cinq heures au maximum. 

La première de ces trois opérations, y com 
pris le transvasement de la fécule délayée dans 
la cuve de saccharificetion, doit être terminée 
endéans les deux premières heures du délai 
ci-dessus. 

ffotea expllcatlYe1. 

Art. iO de l'arrêté du 26 mai i 876. 

ART. H5. § 1. Le travail dans IR cuve de 1 § 1 de l'article 4-5 de la loi du 27 mai't8~6. · 
saccharification doit commencer entre 8 heures 
du matin et midi. 

S 2. Il est toutefois permis aux fabricants de I Art. 12 de l'arrêté du 26 mai i 876. 
glucoses de faire deux saccharifications le même 
jour et dnns la même cuve, moyennant de lever 
une amplification distincte pour chaque opé- 
ration et d( ne commencer le second travail 
qu'une heure après l'heure déclarée pour la 
fin de la saturàtinn et au plus tard à trois heu- 
res de relevée. 

AnT. 114. 11 ne peut être employé par cuve I Art. 7 de l'orrêtê du ·26 mai t876; 
à saccharifier qu'un seul saturateur. Ces 
deux vaisseaux doivent constamment présenter 
ensemble un vide au moins égal à la capacité 
de la cuve l saeeharifier, ·, 

ART, t Hi. L'enlèvement du sirop et du I Art~ H de l'arrêté du 26 mai i876. 
magma, de la cuve de sacchariflcation et éven- 
tuellement du saturateur, ne peut commencer 

iO 
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qu'une heure avant et il doit être trrmlné 
deux heures après l'heure déclarée pour la fin 
du travail dans celui de ces vaisseaux qui ""i 
utilisé pour la saturation. 

A11T. 116. Après l'achèvement des travaux 
de saccharification d'une journée, il est apposé 
des scellés : 

a. Sur Je robinet de prise de vapeur de la 
cuve de saccharification; 

b. Sur le robinet de décharge de C!' vaisseau. 
Le fabricant est tenu d'accorder aux em 

ployés les facilités nécessaires pour l'n pposition 
des scellés, cl de disposer lesdits robinets de. 
telle manière que l'existence des scellés empê- ! 
che respectivement Je chauffage et le déchar 
gement du liquide contenu dans la cuve de 
saccharification. 

"oie• expltcattves, 

AnT. 117. Lorsqu'une fabrique de glucoses 
est en activité en vertu d'une déclamtion de 
travail, il est permis au fabricant d'enlever : 

a. Les scellés apposés sur le robinet de va 
peur à l'heure déclarée pour le commencement 
du travail dans la cuve <le saccharitlention ; 

b. Les scellés apposés sur le robinet de 
déchargement une heure avant l'heure dédo 
rée pour la fin des travaux dons ledit vaisseau. 

ÂRT. 1-18. Tous les foyers de l'usine, à l'ex 
ceptioo du four à revivifier Ie noir animal, 
doivent être éteints ou mis sous scellés de 
8 heures du soir 11 li heures du matin. 

Si un même générateur sert à une fabrique 
de glucoses et à un antre établissement, les 
scellés des fo) ers pourront, le cris échéant, être 
rem pincés par des scellés apposés sur les robi 
nets des prises de vapcue dont le nomhrc ne 
peut dépasser deux. 

Anr. 119. Les sirops manqués ne peuvent 
être remis en fabrication avec un acide on un 
n~cntsnluralcurqu'cn \'l'!'!ll d'une autorlsntiou 
spéciale du contrôleur de la division. 

Production des glucoses granulées. 

AaT. i 20. Il 11c peut exister de glucoses grn 
nulées dans une fabrique, à moins qu'elles ne 
soient placées sous scellés ou que les travaux 
11e soient soumis a(,lroit dû sur la fabrication 
de cette espèce de glucose. 

Al-t. 1 ~ ile l'ar·r~lé du 26 mai i 876. 

,\rt 1.lt de l',1rrêl(! du 26 mai 1876. 

Art. 11 de l'arrêté du 23 mai 1880. 

. \rt.- 1 ~ de l'arrêté du 26 mai 1876. 
D'après l'arrêté de 1876 il fallait une auto 

risntion du Ministre des Finances . 

Art 12 <le l'nrrèté du 25 moi :1880. 
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ART. t2L Il est interdit partout ailleurs que 
dans une fabrique déclarée conformément A 
l'article 92, de produire des glucoses à l'état 
granulé ou même de les extraire des sirops, 

4-. P111se EN CIIARGI,; AU CO.IJPTE ou YABRJCAN'f. 

AIIT. 122. La déclaration de travail donne 
ouverture au droit. 

?S. DISPOSITIONS DIVERSES, 

ART. 125. Les articles 85 et 89 sont appli 
cables aux fabricants de glucoses 

AIIT. ·t~Y. Toute entrave apportée au libre 
accès des employés dans les fabriques de glu 
coses, tant de nuit que de jour, seru considérée 
comme refus d'exercice, 11 moins que des 
scellés ou plombs n'aient été apposés sur tous 
les ustensiles et foyers, 

SECTION m. - Sirop d'inuline. 
-f •. füSE ET QUOTITS OB ÙIIPÔT. 

ART. 1215. L'accise est fixée il fr. 1 68 e par 
hectolitre de la capacité brute des cuves ù ma 
cérer. 

2. ÉTABLISSEMENT DES P!BRIQU.l!S. 

Déclaration de possession. 

ART. 126. Les dispositions de l'article 8 sont 
applicables aux fabriques de sirop d'inuline. 
Indépenrlamrnent des indications énoncées aux 
tilt. a, b, c cl cl de cet article, lu déclaration 
doit renseigner le nombre, la série, le numéro 
el la capacité des cuves à macérer, à;clarifier et 
à concentrer, ainsi que Je nombre et la capacité 
des fil tres. 

Enseigne et sonnette. 
AnT. 127. Le fabricant est tenu: 
a. De faire peindre en caractères apparents 

les mols FABIIIQUE DB SIIIOP 0'1NUI.INE, it l'exté 
rieur de toutes les issues de t'usine; 

b. De placer une sonnette 11 l'entrée prin 
cipale. 

Cuves à macfrer. 

AIIT. i 28. Les cuves à macérer sont fixées 
à demeure et ;portent, peinte à l'huile, I'indi- 

Notes e1p1JeaUve1. 

Art. i5 de l'arrêté du 25 mai f880. 

Art. 4/'S de la loi du 26 mai t8M. 

Art. 46 de Ja loi du 26 mai {8?1&. 

Art. 5, § q., de la loi du 24 mai t876. 

Art. 18 de l'arrété du 16 octobre 1861. 

Art. 1" de l'arrêté du f 6 octobre f 861. 

Art. 2 de l'arrêté du l6 octobre 186!. 

i\rt. 3 de l'arrêté du 16 octobre i86f. . 
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cation de leur série, de leur numéro d'ordre et 
de leur contenance. 

,\.RT. t29. Pour le numérotage des eu ves à 
macérer, on peut former plusieurs séries dési 
gnées par Jes lettres A, B, etc. 

An. 150. Toutes les cuves ;\ macérer d'une 
série doivent avoir la mème capacité et se 
trouver réunies dans une mèruc partie de l'ate 
lier, de manière à pouvoir être facilement dis 
tinguées des cuves d'une outre série. 

Jaugeage des ustensiles. 

AIIT. 15'.I. Les employés vérifleut par empo 
temcnt la capacité des cuves à macérer, et par 
le jaugeage métrique celle des autres vaisseaux 
compris dans la déclaration mentionnée li l'ar 
ticle 126. Ils rédigent un procès-verbal de 
l'opération, cl en remettent une copie Il l'inté 
ressé. 

Possession d'uste11sile3, cessation de 
profession, etc. 

ART. 152. Les dispositions des articles 58 
et iO sont applicables aux fabriques de sirop 
d'inuline. 

3. TnJ.V.lUX DR PJ.BIIICJ.TJ01'. 

Déclaration de travail. 

Al\T. 153. Avant de procéder aux travaux, 
le fabricant doit remettre au receveur, au 
rnoinsëê heures d'avance, et pour chaque série 
de cuves à mncérer dont il veut faire usage, 
une déclaration spéciale pour un nombre pair 
de jours de iO au moins et de 60 au plus. 

AIIT. i 5~. Celle déclaration énonce, indé 
pendamment des nom, profession et domicile 
du fabricant: 

a. La série, le numéro et la capacité des 
cuves qui seront employées pour la macé 
ration; 

b. La durée des travaux dans les cuves à 
macérer, ainsi que le jour du commencement 
et Je jour de la fin de ces travaux comprenant 
le chargement cl le déchorgemeot des cos 
sertes; 

c, La quantité, en poids, des eosseues sèches 

~otet· ·expllcattl'ee. 

Art. 4 de l'arrêté du i 6 octobre f 881: 

Art. 5 de l'arrêté du i6 octobre 1861. 

Art. 6 de l'arrêté du i6 octobre f8~1. 

Art. f cr de l'arrêté du 16 octobre 1861. 

ArL 8 de l'arrôté du i6 octobre· 1861. 

Art:9 de J'arrété du 16 octobre i86f. 
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de chicorée qui sera employée par cuve pour 
chaque macération. 

Celte quantité ne peut dépasser 3!5 kilo 
grammes par hectolitre de la capacité brute des 
eures à macérer. 

Déclaration de, chargements cks cuves. 

ART. i5?S. Le fabricant tient, pour ehaque I Ar,. i ~ de l'arrêté du t 6 octobre 13~j. 
série de cuves il maeérntion, un registre con- 
forme au modèle arrêté par l'Adminislralion, 
sur lequel il inscrit les mises en macération 
deux heures nu moins et trois heures nu pins 
avant Je chargement des eossettes dans chaque 
cuve. 

A11T. 156. Les registres sont déposés dans I Art t 5 de l'arrêté du 16 octobre t 86L 
une botte ou un pupitre, fourni par le fabri- 
cant et pincé dans l'ateliee de macération. 

ART. -157. Le Iabriennt doit conserver les I Art. U de l'arrêté du Hi octobre i861. 
registres en bon état et dès qu'ils sont remplis 
les remettre aux employés. 

AnT. -158. A partir de l'inscription nu rc-1 Art. i?S de l'arrêté du 1û octobre t861. 
gistre mentionné aux articles précédents, les 
cossettes, renfermées dans drs sacs ou dans 
des paniers, doivent se trouver i1 proximité de 
la cuve: le Iabriearu fournit aux employés le 
moyen d'en vérifier le poids. 

ARr. 15!>. Le chargement des cosseues de I Art. 1.6 de l'arrêté du Hi octobre t861. 
chicorée dans les cuves d'une même série a 
lieu dans l'ordre des numéros attribués à ces 
cuves par le procès-verbal de jaugeage. Il en 
est de même du transvasement du jus d'une 
cuve dans l'autre. 

,\nT. i41'. Le jus d'une cuve ne peut jamais I At-t, 17 de l'arrêté du 16 octobre 1861. 
accuser une densité supérieure à celle du jus 
de ln cuve qui suit dans l'ordre rle leur 
numéro. 

Ordre du lrat•ail. 

ART- U.t. Hors du temps déclaré pour le 
travail dans les cuves à macérer, ces vaisseaux 
doivent rester vides. 

ART. H-2. Tous les travaux de clariflcation, 
de filtration, de ccncentratiou, ete., doivent 
être terminés un jour au plus tard après le 
jour déclaré pour la fin du travni] dans les 
cuves l macérer. 

Art. -10 de l'nrrêté du 16 octobre 1861. 

Art. H de l'arrêté du Hl octobre 1se1. 
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4. PRISll !!!'( CHARGE ,\U CO)IPTS DU F.lBl\lt.lNT. 

AI\T. V.3. L'accise est duc pour chaque re 
nouvellement de matières clans les cuves à 
macérer. 

ART. -141,. Ln priseîcn ehnrge minimum est 
calculée à raison de cinq renouvellements de 
matières par deux jours de travail déclaré. Le 
Iabrlcant, qui opère plus rapidement, est tenu 
d'acquitter un droit supplémentaire propor 
tionnel. Le décompte à former de cc chef est 
établi h l'expiration de chaque déclaration, 

ART. 14-5.,. L'article 122 est applicable à la 
fabrication du sirop d'inuline. 

5 DISPOSITIONS 01\'ERSES. 

AnT. 11•6. La prépuratiun de tout autre pro 
duit que le sirop d'inuline au moyen de l.1 
racine de chicorée est interdite dans les ate 
liers de la fabrique et dans des locaux com 
muniquant à ciel couvert avec ces ateliers. 

An-r. 1'.7. L'article 8!1 est applicable aux 
fabriques de sirop d'inuline, 

ART. 1 '•8. Le fabricant doit fnciliter aux em 
ployés ln constatation lie ln densité 1•L de la 
température des matières, ainsi que de leur 
rendement en sirop d'inuline. l.uutorisnuon 
d'un [onctionnaire ayant <w moin« le grmle de 
contrôleur est toutefois requise pour constater 
le rendement. 

ART. 149. Un livret où les employés anno 
tent la situation des travaux, et dont l'Admi 
nistration arrête le modèle, est déposé dans les 
fabriques de sirop d'inuline pour chaque série 
de cuves à macérer comprise dans la déclara 
tion. Les dispositions des articles 156 cl 157 
sont applicables au livret. 

SECTION IV. - Sirops non destinés a la 
production du sucre. 

Exe1,1ption de l'impôt. 

:.otes expllc.1Un1. 

Art. t 8 de l'arrêté du 16 octobre 1861. 

Art. t9 de l'arrêté du 16 octobre 1861. 

Art. ':lO de l'nrrété du 16 octobre 1861. 

Art. 7 de l'arrêté du 16 octobre 1861. 

Art. 1" de l'arrêté du 16 octobre 1861. 

,\rt. ;li,- de l'arrêté du 16 octobre 1861. 
Modification résultant de la suppression des 

inspecteurs d'arrondissement. 

Art. '2!:5 de l'arrêté du 16 octobre 1861. 

A11T. 1 ISO. Est exemptée de tout droit d'oc- 1 Art. 47 de ln loi du 26 mai 1856, 
cis~, la fn?ricalion des sirops de fruits ou de I 
racines cuits. 

1 



( (i) [ N• St.} 

Texte de la lol. 

AnT. t !H. Ln fabrication, au moyen de jus 
extrait des hetteraves crues ou des topinam 
Ltmrs, de sirops destinés à la production de 
l'alcool, est également affranchie de l'impôt, si 
elle a lieu dans un local situé dans l'enclos de la 
distillerie même où ces produits sont employés, 
et éloigné de plus de 500 urètres de toute 
fabrique ou raffinerie de sucre en activité. 

Déclaration de travail. 
A1\T. 1 ?î2. § 1. Dons les cas mentionnés aux 

deux articles qui précèdent, le fabricant est 
tenu, cinq jours avant de commencer les tra 
vaux, d'en faire la déclaration au receveur du 
ressort. 

§ 2. Celte déclaration, à laquelle les fabri 
cants de sirops de fruits à pépins et à noyaux 
ne sont pas astreints, énonce: 

a. Le nom et la demeure du fabricant ou du 
distillaleur,aînsi que ln situation de la fabrique; 

b. L'espèce de sirop qu'on entend fabriquer, 
avec mention si le jus sera extrait de substances 
cuites ou crues, et si Je sirop est destiné à l'ali 
mentation ou ù la distillation; 

c. Le nombre, le numéro.Ia capacité et la desti 
nation des vaisseaux dont on entend se servir; 

d. L'espèce de fruits ou de racines dont on 
se propose de faire usage; 

e. Le jour du commencement et celui de la 
fin des travaux. 

§ 5. Cette déclaration ne sort ses effets qu'en 
vertu de l'ampliation délivrée par le receveur. 

CHAPITRE Ill. 
Minimum de recette. 

Fixation du minimum. 

ART. 155. § 1. Le produit de l'accise et des 
droits d'entrée sur tes sucres est fixé au mini 
mum à 1,500,000 francs par trimestre. 

§ 2. Lorsque la moyenne de la consommation 
de trois années consécutives, du 1 •• juillet d'une 
année au 50 juin de l'année suivante, est supé 
rieure à 16,860,000 kilogrammes de sucre, le 
minimum mentionné au § 1 •• est augmenté de 
50,000 francs, par quantité de 500,000 kilo 
grammes formant l'excédent. 

ART. tM. § 1. A l'expiration du premier 
semestre de chaque année, un arrêté royal 

~otes expllcatlvee. 

Art. 48 de la loi du 26 mai 18~6. 
~lots ajoutés en vue de permettre l'emploi 

des topinambours à la fabrication des sirop■
en exemption de droits. 

Art 49 de la loi du 26 mai t 8!S6. 

Art. 6, -1., alinéa, de la loi du i 8 juin i 8'9. 
Art. 2 et 4, § 1, dela loi du 27 mai i86i. 

Art.10,§ 5, de ln loi du 18 juillet {860. 
Art. 2, § 3, de la loi du 27 mai 1861.. 

H 
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1 

l 
constate celte moyenne, en prenant pour hase \ 
d'une part, ln différence entre les quantités de j 
sucre brut déclarées en consommation (déduc- : 
lion faite de 5 p. "/o pour déchet au n1ffinngc), ! 
aug111e11tées des quantités tle sucre niffiné im- \ 
portées de l'étranger, et, d'autre part, les quan- '. 
lités de sucre exportées ou déposées en entrepôt ! 
public avec décharge de l'accise. / 

S 2. Cel arrêté détermine le montant du J Un arrêté en dnte du ij août 1886 fixe l1 
minimum qui doit être perçu i1 partir du 11,1:iOO,OOO francs le minimurn à percevoir jus 
t" juillet de l'année courante, jusqu'au 30 j uiu qu'au 50 juin 1887. 
de l'année suivante, 

Texte de la lui. P(ote8 explicative■. 

Déficit éoentue! constaté drms les recettes sur 
les sucres à la fin d'un trimestre 

AR."1', 1 !Hi. § l. Si, i1 l'expiration de «haquc 
trimestre, le minimum légal n'est pas Atteint, la 
somme composant le déficit est répartie µ111• 

Je 1\linislrc des Finances au marc le franc des 
termes ou des fractions des termes de crédits 
ouverts et non échus au dernier jour du tri 
mestre aux comptes des ruffincurs, des fabri 
cants-raffineurs et de« fabricants de chocoku, 
pralines, dragées et autres sucreries, de confi 
tures el de conserves, bonbons et de biscuits, 
admi.s à exporter leurs produits avec une dé 
charge cle l'accise, 

§ 2. N'est point comprise parmi les éléments 
de cette répartition la décharge afîérentc aux 
quantités de sucres pour lesquelles il a été déli 
vré, pendant le trimestre, des permis d'expor 
tation ou de dépôt en entrepôt public, alors 
même que ces documents ne seraient pas ren 
trés, dûment déchargés, au dernier jour dudit 
trimestre, pournu que l'embarquement de lu 
marchundise duns le navire de mer, l'exporlct 
tio» par terre ou par rioières ou l'entreposage 
ait été effectué avant la {i1l dudit jour. 

ART. 156. § 1. Ln quo le-part assignée clans 
la répartition prescrite par l'article l 5Ll ù 
chaque raffineur, fabrieant-mffineur 01, /uf11'i 
cant de chocolat, ou d'un des produits men 
lio1111és audit article, devra être acquittée non 
obstant toute opposition, dans les dix jours, 
au plus lard, qui suivront l'avertissement à 
délivrer pnr le receveur du bureau où les 
comptes sont établis. 

§ ~- Sans préjudice des poursui tes ordinaires 
en recouvrement de cette rcdcvabilité, aucun 
permis <l'exportation ou de dépôt de sucres en 

:\rL. fi, '2' alinéa, le lu loi du 18 juin 184!). 
Art :i, § 2, de l'ar1·1lrô royal du ·I '~ août 18815. 

Art. 6, 5• alinéa, de la loi du 18 juin 181~9. 

Art. 7 de la loi du 18juin 184!J, 
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entrepôt public ne pourra être délivré aux raf 
fineurs, fabricants-raffineurs et f abricanls tic 
chocolat, ete., après l'expiration du délai fixé 
par le paragraphe précédent, aussi longtemps 
que ceux-ci ne se seront point libérés, 

§ 3. Les droits payés par les raffineurs, 
fabricants-raffineurs ou [abricont« àe ehoco 
lot, etc., cnlrc Je premier jour du trimestre et 
)11 date de l'avertisrement viendront en dédue 
tion de leur quore- part. 

AnT. H,7. Lorsque le déflcit constnté dans 
les recettes à la fin d'un trimestre n'est pas 
couvert pnr la répnrtition mentionnée à 1"11r 
ticlc Hi!>, Ir: minimum de recette du trimestre 
suivant est augmenté rie la somme qui mnnqne, 
et ainsi de suite, de trimestre en trimestre, 
jusqu'à cc que l'iutégrnlité du déficit soit ,·e 
couvrée. 

Excédwt éventuel co11slafé clans les recettes 
sur les sucres â la fin d'un trimestre. 

AnT. 158. Lorsque, n l'expiration d'1111 tri 
mestre, les recettes des droits sur les sucres 
dépassent le minimum légal de la recette tri 
mestrielle, l'excédent vien l en déduction du 
minimum à perrevoir pour le trimestre soi. 
vnnt, et einsi de suite jusqu'à ln fin d'une 
même campagne. 

CHAPITllE IV. 
Entrepôts. 

Mouvements à l'entrée et à la sortie 
des entrepôts. 

Anr. l 1i!>. S 1. Les mouvements /1 l'entrée cl 
à ln sortie lies entrepôts sont réglés de ln ma 
nière suivante : 

SUCRES ÉTRA NGl!I\S. 

Entrepôt3 publics. 

S 2. Les comptes son! débités des quantités: 
ci. Importées directement; 
b. Transcrites dans le même entrepôt nu 

compte d'un autre nr:gocianl; 
c. Transférées d'un autre entrepôt public. 
lis sont déchargés des quantités : 
n. Déclarées pour la consommation ; 
t,. Trnnscritcs rions le même cntrepû' au 

compte d'un autre négodnnl.; 

1'otcs expllcatlTea. 

Art. !i lie ln loi du '1.7 a vril f86ï. 

Art. 5 de ln loi du 28 juillet i 8815. 

Art. '51> de la loi du 4 avril 184-5 modifié par 
la loi du 1" mai 1858 sur le transit qui 11 anp 
primé les entrepôts libres. 
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t. Transférées sur un autre entrepôt publiè 
ou, pour les sucres bruts, sur un entrepôt ficlif; 

d. Déclarées au transit et à la réexportatien. 

E11trep6ts fictif,. 
S 5. Les comptes sont débités des quantités 

de sucre brut : 
a. Importées directement; 
b. Transférées des entrepôts publics ou d'un 

autre entrepôt fictif. 
lis sont déchargés des quantités: 
a. Déclarées pour la consommation; 
6. Transférées sur un autre entrepôt fictif. 

SUCRES BRUTS DE Bf!TTII\AVI l!n>IGilflS. 

Entrep6ts fictifs. 
S 6.. Les comptes soul débités des quantités : 
a. Enlevées des fabriques; 
b. Transférées d'un notre entrepôt fictif. 
Il, sont déchargés des quantités : 
a. Déclarées pour la consommation; 
b. Transférées sur un autre entrepôt fictif. 
S 5.Les mouvements autorisés par le présent 

article n'auront pas lieu en quantité inférieure 
à 1500 kilogrammes, ô moins que cc ne soit le 
restant des diverses prises en charge. 

§ 6. Les livraisons à des particuliers pour 
ront s'effectuer en quantité de tiO kilogrammes 
et plus, sous payement de l'accise au comptant. 

AI\T. i 60. Les sucres bruts de betterave indi 
gènes sont admissibles en entrepôt public sous 
le régime du § 4 de l'artiele i 59, avec dispense 
de cautionnement. 

Documents couvrant les transports de, 
surres sur entrepôts. 

ART. 161. Les transports sur entrepôts s'ef 
fectuent sous passavants-à-caution: ils sont 
soumis à la vérification des employés, tant au 
lieu du départ qu'à celui de la destination, et 
doivent être représentés aux lieux de passage, 
sur la roule à parcourir, et à désigner sur les 
documents. 

Bntrepôt« fi,cti{s pour le., sucres bruts 
de ca11ne ou de betterave. : 

ART. 162. § i. L'entrepôt fictif peut être 1 
concédé dans l'intérieur du royaume, ainsi que 1 

NotH esplleatlnt . 
••• 

Art 7 de ln loi du 27 avril t 861.S. 

Art. 57 de la loi du 4 avril 1845. 

Art. 38 de ln loi du 4 avril 184~. 
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dans les villes fermées, les forts et les com 
munes dont la population agglomérée est de 
~,000 âmes ou plus, placés tians la distance de 
11,500 mètres de la frontière de terre et des 
côtes maritimes, pourvu qu'il existe, dans les 
endroits où l'on se propose de les établir, un 
receveur chargé de la perception des droits 
d'accise. 

§ ~. Pour les sucres de betterave, l'entrepôt 
fictif peul encore être concédé dans les localités 
où il existe des fabriques de sucre. 

AI\T. i65. Quiconque voudra jouir de l'en 
trepôt fictif devra : 
a. Faire à cet effet une demande au Directeur 

des contributions de la province; 
b. Décrire exactement tous les magasins et 

locaux; 
c. Fournir un cautionnement suffisant pour 

garantir les droits. 

Ar.T. -164. Aucun changement d'emballage 
n'est permis dnus les entrepôts fictifs, i1 moins 
d'une autor isation spéciale du Direaeur des 
contributions de la province. 

Aar. 16!5. Les sucres déposés dans les entre 
pôts fictifs seront représentés en tout temps 
eux employés. La vériflcation o faire de cc chef 
aura lieu sans frais pour les entrepositaires. 

Anr, 166. Si l'Administration juge utile Je 
faire, dans les mêmes entrepôts fictifs, plus de 
deux recensements dans le courant d'une année, 
l'on ne pourra y procéder qu'en vertu de l'au 
torisation, par écrit, du Directeur des contri 
butions de la province. 

/\RT. f67. Toute quantité excédant celle qui 
devrait exister dans les enlrepôts fictifs, est 
prise en charge au compte nouveau à ouvrir 
aux entrepositaires. Quant aux manquants, les 
droits sont acquiués immédialemcnt, d'après 
le montant de l'accise duc au moment où les 
manquants sont reconnus. 

A11r. f68. Les dispositions rie l'article 19, § 2, 
de la loi du 4 mars 1846, sont applicables aux 
,ucres qui sont déposés dans les cnlt·epôts 
publics conformément à l'nrticJc -160 ci- dessus, 
et qui Yicndr1ie11t 6 étre détruits totalement ou 

!lfolft explfoatfTN 

Art. 514 du règlement général du 1 juil 
let f 847, sur les entrepôts. 

Art. 39 de la loi du 4 avril t843. 

Arl. 5!i, § 2, de la loi du '• avril 1M3. 
Suppression de~ inspecteurs d'arrsndisse 

ment. 

Art. ,o de ln loi 1111 4- nvril ,f 843. 

Art. 41 de ln loi du 4 nvril t 845. 
Suppressicn des insprrlcnr, d'or, ondisse 

ment. 

Ar!. 42 de la Joi du • avril f845. 

Art. 6 de la loi dn 28 juillet t881$. 
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..., 

partiellement par incendie ou par un nutre 
événement de force majeure. 

CHAPITRE V. 

Compte de crédit pour le payement de l'accise. 

Redevables. - Durée 1fos termes 
de crédit. - Caution 

A11T. 169. § t. Un compte de crédir â termes 
pour le payement de l'a~cise peut être ouvert : 

a. Aux negociants mi sucres bruu ; 
b. Aux raffineurs et aux j'aln-icunts-rnffi11eurs 

cle sucres; 
c. À. ux fabricants de glucoses; 
d. Aux fabricants de l!i?'ops d'inuline; 
e. Aux fabricants de chocolat, de pralines, 

dragées et altlres sucreries, de eonfuures et de 
conserves, de bonbons et de biscuits, admis à 
exporter leurs produits avec la décharge affe• 
rente au sucre cristallisable qu'ils contiennent. 
§_.2. Ce dernier _ compte ne peul être ouvert 

que jttsqu'à concurrence des quoutité« de sucre 
comprises dans l'acte de cmwcssion délivré par 
le Directeur des contribtttiows de lu province, 
tn conformité de l'article ·f 86. 

ART. 170. § L Les termes de crédu sont fixés 
d'après le montant de l'accise, et divisés, en cc 
qui concerne les négociants en sucres bruts, en 
deux termes, de trois en trois mois, si l'accise 
atteint ou reste au-dessous de la somme de 
1,000 francs. Lorsqu'elle dépassera celle 
somme, les échéances auront lieu en trois 
termes de trois en trois mois. 

§ 2. Les rafllneurs, les Iabrieants-raflincurs 
ainsi que les [abricasu« mentionnés au litt. c 
du S 1 de l'article 169, jouissent d'un crédit de 
six mois pour les droits résultant des quantités 
de sucre bru L de canne ou de sucre brut de bet 
terave indigêne inscrites à leurs comptes, si 
elles restent an-dessous de 500,000 kilogr, 

Pour tontes les quantités su péricurcs, cc 
crédit est réduit à quatre mois. 

5 5. Les termes de crédit commencent-à 
courir du jour de la délivrance du document 
qui aura servi à la prise en charge de l'accise 
au compte soit des négociants, soit des raffi 
neurs. 

§ '"· Le fabricant de glucoses et le f obrican: de 
sirop d'imûine obtiennent crédit pour les décla- 

Wotes ellpl1cattn,. - 

Art. 45 de ln loi du'" avril IM5. 
Art.2dcla loi du 18juin 1849. 
Art. 1,5 ile ln loi du 26 mai 18156. 
Art. 20 de l'arrêté du Ili octobre 18!li. 
Art. 5 de l'nrrêté du U aoùt 188ti. 

,\rt. ,.~, § 1, de la loi du '~ avril 1845. 

Mt. 2 de la loi du J8 juin 1849. 
Art. 2 de l'arrêté du 21> sept. -188~. 
Art. 5 de l'arrêté rlu 14 août rnso. 

Art, 45, § 5, de la loi du 4 avril 1845. 

Art. 41:1 de la loi du 26 mai 1856. 
Art. 20 de l'anèté du 11; octobre 1864. 
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rations faites dans le cours d'un mois et l'accise 
est exigible par tiers, échéant de trois en trois i 
mois, i1 partir <lu dernier jour <lu mois, pcn 
dant lequel expire ln déclarntion. 

Jlotee expllcaUTee. 

AnT. t 71. ~ L Il est fourni une • .iution suf ~: Art. 15, ~ lt, do la loi du '• anil i8lf5. 
flsante pour garantir les rlroits. 1 

S 2. Le cautionnement fourni eu vertu de 1 Art. 1 de ln loi du 24 mai 1876. 
l'article 56 peut, jusqu'au 11> de chaque mois, 1 

servir à garnntir les prises eu charge aux 1 

corn pics de crédit ii termes et aux comptes ! 
d'entrepôts fictifs, pour les sucres provenon t 
de la fabrication du mois précédent. 

Prise e11 cha,·ge aux comptes cle credit. 

ART. 172. S 1. Les comptes sont débités des 
quantités de sucre provenant d'importation 
directe, de sortie d'entrepôts 011 des fabriques 
et des cc,pucités imposables w .ce qui concerne 
les glucoses ou le sirop d'inuline. 

§ 2. Les comptes ouve,·ts aux fabricants 
mentionnés ,i l'urticle 169, ~,,,litt. e, peuvent 
être débités aussi des droits dus sur les qunn 
tités de sucre provenant d'un compte de crédit 
â termes ouvert à un raffineur 011 à un Iabri 
eant-refflneur. De même que ceux des raffi 
mm·s, ils 11e peuvcht comprendre au déf,it des 
sucres de beuerave étranqers 

S 5. Ln prise en charge n lieu au moyen rl'un 
passavant-à-cnution qui est déchargé par le 
receveur du lieu de la destination. 

§ 4. Les quantités formnnt chaque prise en 
charge ne peuvent être inférieures il ü00 kilo 
grammes. 

Apuremenl des comptes de crédil. 

A11T. 173. L'apurement des comptes ouverts 
a lieu en ce qui concerne : 

a. Les négocia11ls vcnclant tn yros des sucres 
étrangers ou du sucre de betterave indigène, les 
fabricants de glucoses ou de sirop d'inuline, par 
payement dts termes écnu«; 

b. Les raffineurs de sucre de canne cl les 
raffineurs Otl r abricants-raffineurs de sucre de 
bctteraue indigène : 

J • Par payement des termes échus; 
2• Par exporuuion des sucres raffinés ,t des 

sucres bruis de beueruoe indigène, <rvec décharge 
dt l' acciae: 

Art. 44, § 1, de la loi du 4 avril i845. 

Art. 2 de l'arrêté royal du 25 septembre 
188'~; art. 6, ~ 1, etc l'arrêté du H août 188!S- 

Art. 41~, S l, de la loi du 4 avri] 1843. 

Art. 1*/f, § 2, de la loi du 4 uvril 1845. 

Art. 4/S de lu loi <lu ''° avril 1845. 
Mt. 5 de la loi du 27 mai 1861. 
Art. 5 de l'arrêté du 26 murs 1867. 
Art. 2, 4, 6 cl 7 de l'arrêté du 14 août 1885. 
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5° Par uportation avec cUcharge de t'acciae 
des quantités de sucre eontenues dans des choco 
lats, pralÏtlt&, dragées ·et t1ulres sucreries, confi 
tures et eonserve«, bo11bom el l,iscuils lorsque les 
documents â exportation sont levés au nom du 
raffineur ou du fabricant-raffineur: 

,1.• Par dip6l des sucres raffe11és et des sucres 
bruts de betterave i11dig~11e dans les enlreptils 
public, conformément à l' artiele 197; 

!)• Par transcription ck$ sucres sur rm compte 
dt crédit ci termes ouutrl à u1l fabricant ,te elio 
C-Olat ou autres produits mentiom1és art n• 5. 

c. les fabricaiûs de chocolat ou d'autres pro 
duit& sucrés pouvant être exportés avec décharge 
de l'acci,e sur le sucre qm ces produits contien 
nent: 

1 • Par paye·ment des leTmes échus; 
2• Par exportation des chocolats ori produits 

sucrés, el à raison de l'acci&e afférente aux 9ua11- 
tilés de sucre recommes par la vérification des 
produits exportés. 

Anr. 17 4. t 1. La décharge de l'accise résul 
tan] des sucres exportés ou déposés dans les 
entrepôts publics sera imputée sur les termes 
clc crédit dont l'échéance est lo plus prochaine. 

§ 2. Lorsque la prise en charge s'effectue 
par transcription, conform.émeni au n° 5 du 
litt. b. de Carticle 175, le paragraphe précédent 
n'est pas applicable aux termes ou aux fractions 
de termes de crédit à transcrire du compte d'un 
raffineur ou d'un Iabricant-raflineur au compte 
d'un fabricant des produits dont il s'agit au n° 3 
même liuera dudit article. 

An1. i15. Pour jouir de la décharge men 
titmnée à l'article 17 4, les sucres destinés à 
l'exportation devront être présentés à la véri 
fleution des employés, avant l'échéance des 
termes sur lesquels ladite décharge sera im 
putée. 

CHAPITRE VI. 
E1porlatlon, avec décharge de l'accise, cles 
eucres rafflnés et des sucres bruts de betterave 
Indlgèues. 

Sucre1 admi» à l'exportation, avec décharge 
de l'accise. 

Au. i76. § i. Son, admis à l'csportaticn, 
nec décharge de l'accise: 

Art. ~6, Si. Loi du i avril t8•3. 

Art. 6, §.~, de l'arrêté du 14 août t 885. 

Art. iô, § 2, de la loi du .f avril 184-3. 
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a. Les sucres raffinés en pains, mélis ou 
lumps blancs, bien épurés et durs, sans teinte 
rougeâtre ou jaunâtre, et dont toutes les parties 
sont adhérentes et non friables, et le sucre 
candi à larges cristaux r.lnirs et secs. 

Les sucres raffinés en pains, mélis et lumps, 
destinés à l'exportatien, peuvent être pilés ou 
concassés dans les entrepôts publics désignés à 
cet effet. La quantité et la qualité des sucres à 
piler ou à concasser sont vérifiées avant leur 
admission dans les entrepôts. Ceux qui ne 
réunissent pas les qualités spécifiées ci-dessus 
ne sont pas emmagasinés; 

b. Tous autres sucres raffinés, tels que sucre 
raffiné en poudre, dit eassonnde, sucre candi, 
dit manqué, à petits cristaux, humides, revêtus 
de croûtes.ct suere cn pains de teinte rougeâtre 
ou jaunâtre; , 

c. Les sucres métis en morceau:,;,, les poudres 
prooenan: du sr:iage des 1>ai11s de sucre el d'une 
richesse absolue de 99 1/, p. 0/0, pourvu qu'ils 
présentent les cornlitiom é11umérées au Lill. a. 
Ces sucres jouissent de la mêm« décharge que 
les sucres en pains; 
d. Les ,ucres bruts de betterave indigènes 11011 

l,umides; 
e. Les chotolals, les p,·ali11es, les dragées el, 

autres sucreries, les co11fit11res, les conserves, 
les bonbons el les biscuits pour le sucre que ces 
p1·oduits contiennent. 

§ 2. Les morceaux, dits croûtes, provenant 
de la fabrication du sucre candi sont admis 
dans la catégorie a, pourvu que la quantité uc 
dépasse pns le Liers de la partie déclarée à l'ex 
portation, et sous la condition que les croûtes 
renfermées dans une même caisse soient recon 
nues provenir d'une même fabrication et soi en 1 
d'une même teinte el qualité que le sucre sans 
croûte que contient le restant de la caisse. 

~ 5. Le-~ sucres dits poudres bla11cltes ren 
dus par un procédé quelconque égaux en qua 
lité au.1; sucres mëlis, c'est-à-dire ifs sucres qui 
s0111 parfaitement épurés et séchés et con 
formes au type A mentionné à l'article 9 cle la 
conuention imernaüonaie du 8 novembre ·I 864, 
tarti sous le rapport de la grosseur des grains 
que de la nuance ai118i que les sucres produits 
dans les {abriques â l'état de poudres blanches 
et don; la richesse absolue au polarimètre 11'esl 
pas i11férieure à 99 1/, p. •/., peuvent étre ad- 

Art. 3 de la loi du i8 juin il-'t. 

Art. 3 de la loi du 18 juin 18i~. 

Art. 2 de la loi du 21.t mai i 876. 
Ml.'• de l'urrèté d11 2:i sept. t884. 
Arl. 4 de ln loi du "28 juillet 188~. 

Loi du 2jn11vicr 18't7. 
Art. 5 de l'arrêté du 26 mars 1867. 
Arl. !) de ln loi du i.28 juillet 1885. 

Art. 4 de la loi du 18 juin f 849. 

Art. !) de la convention du 8 novembre t864. 
Circulaire ministérielle du 23 mai f879, 

n° -17405. 
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mis à l'cxporlatio11 avec la même déclwrge que 
le, sucres mélis. Toutefois les poudre.~ bkmehe« 
de /'abrique peuvent seulemenl être ex7,nrlées 
ou déposées en entrepôt public en 01,uremmt 
d'tm compte de sucre de bettercive indigène. 

AnT.177. Lorsqu'on veut exporter des sucres 
métis ou des lumps autrement qu'en vrac, ils 
doivent être dirigés sur l'entrepôt publie, où 
ils sont ensuite, après vériflcmion, placés dans 
les colis destinés i1 les contenir. Tou teîois, avant 
d'en autoriser l'emmagasinage, les employés 
s'assurent si ces sucres réunissent les qualités 
exigées pour pouvoir être exportés avec tlé 
charge de l'accise. 

AnT. 178. § t. La dé ehnrgc de l'accise n'est 
pas accordée pour l'exportation des sucres raf 
finés mélangés de sucres bruts; clic est égale 
ment refusée, lorsque les exportations ont lieu 
en quantité inférieure l1 fOO kilogr, pour les 
sucres candis, et à 200 kilogr. pour tous les 
autres sucres raffinés, ainsi que pour les sucre, 
bruts de betterave indigènes. 

§ 2. Les employés n'admettent, du reste, les 
sucres mélis et lumps, soit ù l'exportation im 
médiate, soit en entrepôt, dans les cas prévus 
par la présente loi.qu'en pains de forme conique. 
Afin de s'assurer si ces pains sont réellement 
composés de sucre, ils en font diviser un cer 
tain nombre en morceaux. Celle vérification 
s'opère au moins dons Ja· proportion de -1 p. 0/0 
de ln partie déclarée. 

AnT. -179. § L Pour jouir de la décharge de 
l'accise à l'exportation par terre ou par rivières, 
des sucres pilés ou coucassés, les colis doivent 
avoir un poids brut de 180 kilogr. au moins. 
Ces colis sont en bois, sains et entiers, cl con 
ditionnés de manière tiue les plombs,qui y sont 
apposés, puissent empêcher tout enlèvement 
clandestin. 

~ 2. Les colis portent, en outre, l'empreinte 
d'un fer ardent, indiquant l'entrepôt clans 
lequel les sucres ont été pilés ou concassés, le 
millésime et le numéro du permis qui en auto 
rise l'exportation. 

ART. -t80, Les déclarations d'exportatlon con 
tiennent l'indication du poids brut et du poids 
net des sucres, ainsi que leur catégorie. 

Rotea expUcaUn,. 

Art. 48 dt· la loi du 4 avril 1843. 

Art. 4!), § t, de la loi du 4 avril l845 

Art. 49, § 2, de ln loi du hnil 18,A~ 

Art. 150 de la loi du 4 avril f843. 

Art. fi I de la I oi du , avril i SU. 
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Taux de la décharge. 

Ant. i81. § 1. La décharge <le l'accise à l'ex 
porta lion est fixée comme il suit: 

) 1" classe •.. fr. 60 33 

! candis l Sucres raffinés 20 - · • · · 54 70 

eo pains . . . . . . . . 151 13 

Sucres bruts ~ o• 11 et au-dessus . • . '45 • 
indigènes 

non humides n• 8 ~ n • J l crelusivem', 40 91 : 
§ 2. Le drawback accordé à la sortie des I Art. -t O de 1o convention du 8 nov. i 864. 

sucres ra/fi.nés en poudres dits bâtardes, casso- 
nades ou vergeoises, selon le type auquel ils 
appartiennent, est é{Jal aux droits âaeose éta- 
blis sur le sucre brut de betterave étranger par 
le S 1 de farticle Je•. La même décharge est 
accordée aux autres sucres raffinés de qualité 
inférieure, c'est-à-dire au sucre candi <lit 
manqué, à petits cristaux, humides, revêtus de 
cro{Ues, et aux sucres en pains de teinte rou- 
geâtre oujaunâtre. 

~ 3. Les types pour l'exportation des candis I Art. I ", S 2, de ln loi du 28 jui:Id 1 ~85 et 
et des vergeoises sont les mêmes que ceux men- convention. 
tiennes à l'article 5. Les types pour l'exporta- 
tion des sucres bruts de betterave indigènes 
sont fixés par le Ministre des Finances d'après 
les numéros de la série hollandaise. 

les 
100 
kilog. 

Justification de l'exportation. 
Anr. 182. i 1. Le Gouvernement peut subor 

donner ln liquidation définitive de la décharge 
des droirs sur le sucre exporté, à la production 
de la quittance ou de toute autre document 
officiel délivré à l'entrée du pays limitrophe et 
établissant la conformité, quant à la quantité 
et à la classe du sucre, entre les déclarations 
faites dans les deux pays. 

S 2. La justification dont parle Je paragraphe 
précédent est également applicable au transit. 

Buteau» d ésiynés pou1' l'exportation ;les sucres 
avec décharge de l'accise. 

Arn. 185. Le Gouvernement désigne les bu 
rec.mx pour la véri~calion en détail, la vi.sile à 
la sortie et la décharge des documents relatifs 
aux sucres exportés avec décharge de l'accise. 

Retenues à opérel' évent·ueltement sur le mon- 
tant des décharges de droits. 

ART. 184. § 1. Dans le cas prévu par I'nr 
ticle Hi7, il est fait, ou profit du trésor, sur le 

Notel!I explleatt-,·es. 

Art. 5 de la loi du ~6 mars i 867. 
Art. te•, § -1, de la loi du 28 juillet t881S. 

Art. 4, S '2, de la loi du 27 avril -1865. 

Art. &., § 5, de la loi du 27 avril 186?:S. 

Loi générale de perception du 26 août 1822 
(art. 515), loi du 21 mars 1846 et loi du 6 août 
18fa.9, modifiée sur le transit (art. ~). 

Art. 6 de la loi du 27 avril t86!S. 

{4 
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montant des décharges à accorder à l'exporta 
tion ou au dépôt en entrepôt des sucres bruis 
de betterave indigènes et des sucres raffinés, 
des retenues calculées ensemble à 50 centimes 
pur 100,000 francs de déficit constaté, sans 
tenir compte des manquants ayant déjà donné 
lieu à des retenues. 
!; 2. Le Gouvernement fixe lo quotité des 

retenues, en les répartissant entre la décharge 
a:fférentc aux sucres bruts et celle afférente aux 
sucres raffinés, proportionnellement ,\ la quan 
tité de chacune de ces deux espèces de sucre 
exportée ou déposée en entrepôt pendant les 
quatre derniers trimestres. 

§ 5. Si, pendant deux trimestres consécutifs, 
la recette du trésor dépasse le minimum lé~ol, 
la quotité des retenues fixée en vertu du para 
graphe précédent est réduite dans ln même 
proportion. 

S 4. Sont soumises aux taux de la dérhar~c 
réglée, en exécution du § 2, les prises en 
charges ouvertes nu moment de lu publication 
de l'arrêté royal aux comptes des raffineurs el 
des fabricants mentionnés à l'm·ticlc 15 5. 

§ 5. Toutefois, le montnnt de l'accise b porter 
en décharge aux comptes, du chef des permis 
d'exportation ou de dépôt en entrepôt, levés 
avent ln publicalio11 de l'arrêté /ixcmtlu relenue, 
est calculé d'après le taux de ln décharge précé 
dente, si l'exportation a été consommée ou le 
dépôt effectué avant ladite publication. 

Exportation, avec décharge de l'accise, du 
sucre cristallisable contenu dans les choco 
lats, prolines, clrngées et autres sucreries, 
confitures, conserves, btmbons el biscuits. 

A11T. i 85. La décharge du droit <l'accise 
sera accordée, en cas d'exportation, sur le 
aucre contenu : 

a. Dans les chocolats; 
b. Dans les pralines, dragées et autres 

sucreries; 
c. Dans les confitures el les conserves i 
d. Dans les bonbons cl biscuits, 
Pourvu que ces produits renferment 011 

moins 5 p. •). de sucre cristallisable et que la 
quantité exportée, sous le couvert d'un même 
permis, eontiennc nu moins !.50 kilogrammes 
de sucre. 

Les frnis d'analyse seront À la charge de 
celui qui présentera la marchandise à l'ex 
portation. 

Jlote, ei:.pllcaUTet. 

Art. 9 de la loi du 18juin 1849, 

Art. 9 de la loi du 28 juillet f88?t 
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Ain .. 186. Tout fabricant Je chocolat, de pra- 1 Art. t" de l'arrêté du t • eollt t SllS. 
lines, dragées et autres sucreries, de confitures 
el de conserves, de bonbons cl de biscuits, qui 
veut être admis ù exporter ses produits, avec 
la décharge de l'accise offércntr, nu sucre cris- 
tallisable qu'ils contiennent, doit en raire, 
chaque année, Ja demande par écrit au direc- 
teur des contributiens qui lui délivre un acte 
de eoneessionjponr une gquantité de sucre en 
rapport avec l'importance de sa fabrique. Cette 
demande doit être accom pagnée, le cas échéant, 
de l'acte de concession dont il a été fait usage 
l'année précédente. 

AaT. i~7. Le permis cl'ex110rlation est déli-1 Art. 2 et 8 rie l'arrêté du t • août 1881S. 
vré, - sur l'ex/1ibitio11 de l'acte de concession 
mentionne à l'"rticle p1·écédent, - soit llU 110m 
du raffi11eur Olt du fabricant-raffineur qui tt 
fourni le sucre, par Je receveur du bureau oit 
est ouvert leur compte de aëâit, soit au nom du 
(af>ri.cmit des produits sucrés, -- si ce dernier 
jouit d'un compte de cré<lit - par le nceveur 
du ressort où est située la fabrique. 

ART. -188. Le receveur mentionne sur le I Art. 3 da l'arrêté du U août 18815. 
permis la date de l'acte de concession CL le 110m 
du concessionnaire; il indique sur cet acte le 
numéro et la date des permis ainsi que les 
quantités de sucre pour lesquelles ils ont été 
successivement délivrés. 

A11T. 189. Le tau.x de la dé.charge applicable! Art. 4 de l'arrêté du i4 août t88!S. 
auz quantités de sucre contenues dans les 
produits sucrés CXJJortésest celui qui est apz,lica- 
ble à l'exportation avec décharge de l'accise du 
sucre raffiné en pains. 

ART. i90. La vérification détaillée a lieu il I Art. 9 de l'arrêté du 14 août -18815. 
run des bureaux d'Anvers ou de Bruxelles. , . ., 

Au. Hl1. § i. L'exportation est effectuée en I Art. 10 de l'aerêté du 14 août -1885. 
vertu d'un permis délivré contre remise d'une 
déelaration d'exportation, à laquelle le fabri- 
cant doit joindre une noie détaillée qui est 
annexée au permis sous cachet et qui men- 
tionne, par colis : 

a. Le nombre de caisses, de paquets, de bou 
teilles, de fioles, Je boîtes, de pois et autres 
récipients renfermant les produits contenant 
du sucre; 
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b. La nature des produits {chocolats, pra 
Iines, dragées, sucreries, confitures, conserves, 
bonbons ou biscuits}; 
c. Le poids brut et le poids net par espèce 

de produits; 
d. La proportion et la quantité du sucre 

eristellisable contenu dans chaque espère de 
produit. 

S 2. Cette quantité de sucre, totalisée pour 
les divers produits; doit concorder avec celle 
qui est renseignée 1111 permis d'espertation. 

S 5. Des marchandises de composition diffé 
rente peuvent être comprises dnns une même 
expédition pourvu que les indications spéciales 
dont parle le § i soient donnée- pour ehnque 
espèce de produits et que ceux-ci ne soient pas 
présentés pêle-mêle à la vériflcation. Toutefois, 
le Ministre des Finances peut, en cc qui con 
cerne les sucreries assorties, nccorder des rléro 
garions â celle règle. 

A11T. l 02. § 1. li ne peut être fait usage, 
pour l'exportation des produits contenant du 
sucre, que dc.,récipicnts 1k dimensions et de 
poids uniformes pour chaque espèce de mar 
ehandises, et tels qu'on les présente habituelle 
ment dans le commerce. 

§ 2. On peut toutefois admettre plusieurs 
séries de récipients pour un même produit. 

§ 5. Les fabricnnts déposeront dans les 
bureaux de vériflention mentionnés À l'ar 
ticle 190 des échantillons des différentes espèces 
ou séries de récipients qu'ils désirent utiliser 
pour exporter leurs produits. Ces échantillons 
devront être munis d'une étiquette indiquant 
leur poids cl éventuellement celui des embal 
lage!', papiers, feuilles d'étain ou autres qui doi 
vent servir à envelopper les marchandises. 

Anr. i95. S 1. Outre les conditions exigées 
par l'artiele 1 Sii, chaque expédition ne peut se 
composer de moins de ~O kilogrammes par 
espèce de produits. 

S 2. On ne considère comme étant d'une 
même espèce que les produits analogues qui 
contiennent des quantités égales de sucre cris 
tallisable. 

S 5. Les produits doivent en outre être 
exempts de toutes matières qui ne sont pas 

J.:ote1 e:s:pllcatJye1. 

Art. 11 de l'arrêté du fi• août 188~. 

Art. i2 de l'al'r~té du i4 août t88!S. 
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Iudispcnsables à leur fabrication ou qui sont 
de nature à altérer leur pureté. 

S '"· Les chocolats, notamment, ne peuvent 
être préparés qu'à ,l'nidc de cacao, de sucre et 
d'aromates, sans mélange d'aucune autre sub 
stance. 

S ti. Les eonfitures doivent être fabriquées 
exclusivement au moyen de fruits ou de jus de 
fruits cl de sucre. 

S 6. Les produits qui ne présenteraient pas 
les conditions énoncées aux trois paragraphes 
qui précèdent seront eonsidérés comme inexac 
tement déclarés. 

AnT. 194. S i. La douane prélève deux 
échantillons de chaque espèce de produits 
présentés à l'exportation. Ces échantillons, 
d'un poids minimum de cinqunntc grammes 
chacun, doivent se composer, pour les confi 
tures et conserves, de deux pots au moins; ils 
sont mis sous scellés el envoyés au Ministère 
des Finances. 

§ ~- Le déclarant fournit les bouteilles, 
hottes et autres objets nécessaires pour la con 
servation des échantillons. Il est invité à appo 
ser son cachet sur les échantillons à e:ôté du 
«uchet de l'Administration. 

§ 3. Le permis d'exportation ne peut être 
dfrhargé par les employés que lorsqu'ils ont 
l'CÇU avis du résultat de l'analyse ou de l'exa- 
111t·n effectué /1 l'Administration centrale. 
t 4. Les employés peuvent permettre que 

ir~ marchandises dont ils ont pris <les échan- 
1 riluns soient exportées sons le couvert du 
p •. 1,11is avant que le résultat Je l'analyse ou de 
l'exumen de ces échantillons leur soit connu. 

§ :i. Dans cc cas, le déclarant doit souscrire 
l'ens::gcment de se soumettre aux conséquences 
q1ii résulteront pour lui de l'analyse ou de 
l'examen des marchandises par l'Administra 
tion. 

A11T. i9ti. Les articles 196 à 19!) et 201 à 
203 ck ln loi générale du 16 août 1822, ainsi 
que les dispositions contenues dans l'article 8, 
§§ 1 et 2, litt. a à cl, de la présente loi, sont a p 
plicahlcs aux fabriques des produits sucrés 
dont il s'agit dons les articles 185 à 194 ci 
dessus. 

~otet ex.pllcaUne. 

Art. i3 de l'arrêté du U. août f88!5. 

Art. H, de l'arrêté du 14 août 188!S, 
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ART. 196. Les dispositions concernant l'ex 
portatiou des sucres avec décharge de l'accise, 
et qui ne sont pas contraires ù celles mention 
nées dans les articles t 85 à t 94 ci-dessus, sou t 
applicables aux produits mentionnés à l'article 
précédent. 

CHAPITRE VII. 

Dépôt dans les entrepôts publics, avec décharge 
de l'accise, des sucres raffinés et du sucre brut 
de betterave Indigène. 

AnT, t 97. § 1. Les rafâueurs et les /'abrica,its 
ruffineurs qui, i1 l'expiration du terme de ci·éùit 
fi xé par l'article 170, § 2, voudront conserver 
leurs sucres raffinés ou le sucre brut de bette 
rcue indigène pour l'expcrtation , pourront en 
faire le dépôt dans les entrepôts publics, soit 
en leur nom, soit au nom d'un négociant expor 
tateur, et sous la condition que les quantités 
soient chaque fois de 500 kilogr. 11u moins. 

§ 2. Les sucres ainsi déposés pourront être 
transcrits, dans le même entrepôt, au nom d'un 
autre négociant exportateur. 

ART. 198. L'enlèvement de ces sucres n'aura 
lieu que pour l'exportation, et sous caution suf 
fisante, ou moyennant le payement de l'accise 
au comptant. 

ART. 199. Le taux de la décharge de l'accise 
accordée en cas de dépôt en ent,·epôt conformé 
ment à l'article 197, est le même que celui qui 
est déterminé pour l'exportation des sucres. 

AR·T. 200. L'article 168 est applicable aux 
sucres déposés dans les entrepôts publics con 
formément à l'article 197. 

ART. 20{. Par dérogation à l'article 14 de la 
lui du 4 mars 1846, il est permis de mélanger 
entre eux, dans tous les entrepôts publics ouverts 
au transit, où un local spécial peut être affecté à 
cet usage: 

a. Des sucres bruts de betterave indigènes, 
de diverses catégories, déposés conformément 
à l'article 197. 

b. Cet mêmes sucres avec des sucres bruts 

Nolet expllcath'a. 

Art. US de l'arrété du U août t88!J. 

Art. 55 de la loi du 4 avril 184.3. 
Art. 5 de lu loi du 27 mai 1861. 

Art. ~4 de la loi du 4 avril f 845. 

Art .. 5 de l'arrêté du 26 mars 1867. 
Art. f ", S 1, de ln loi du 28 juillet 1885. 

Art. 6 de la loi du 28 juillet i88!5. 

Art. 7 de la loi du 28 juillet 1885. 
Art. in de l'arrêté du 29 juillet 1885. 
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de betterave "étrangers , de catégories diffé 
rentes, se trouvant en entrepôt public. 

Le produit du mélange ne peut être enlevé 
que pour l'exportation. 

ART. i02. Chaque fois qu'un entrepositnirc 
désire eflectuce un mélange de l'espèce, il en 
fait préalablement ln déclaratlon, PV' écrit, au 
chef local de la douane ù l'entrepôt (contrôleur 
ou receveur), qui désigne les employés chargés 
d'assister à l'opération. 

Anf. 203. Celte déclaration doit renseigner : 
1° La date et le numéro de chaque recon 

naissance de réceplion; 
2° Le nombre, la marque, les numéros et le 

poids des colis, ainsi que la catégorie ou la 
classe réelle de chaque partie de sucre destinée 
au mélange. 

Art. '! de l'arrêté du !9 juillet 1885. 

Art. 5 de l'arrêt6 du 29 juillet 1885. 

AaT. ::,!Olt. 11 est levé de chaque partie <le I Art. 4 de l'arrêté du 29 juillet i885. 
sucre destinée au mélange, ainsi que du pro- 
duit de l'opération, un échantillon à soumettre, 
au besoin, aux agents chargés du classement 

AaT. 205. Le mélange doit être effectué sans I Art. 5 de l'arrêté du 29 juillet 188!S. 
désemparer, sous la surveillance non inter- 
rompue des agents de la douane. L'opération 
est constatée par un procès-verbal reprodui- 
sant, entre autres, toutes les indications con- 
tenues dans la déclaration et auquel on annexe 
celle-ci. 

A11T. 206. Les sucres qui ne sont pas exportés I Art. 6 de l'arrêté du 29 juillet i 885. 
immédiatement après le mélange sont réinté- 
grés dons les locaux ordinaires de l'entrepôt. 

ART, 207. Au vu du procès-verbal, le rccc-1 Art. 7 de l'arrêté du 29 juillet 1881:S. 
veur crédite le comple d'entrepôt des quantités 
de sucres enlevées pour la manipulation. li 
procède ensuite dans un compte spécial, à une 
nouvelle prise en charge comprenant la totalité 
des diverses parties de sucre qui composent Je 
mélange et il délivre une nouvelle reconnais- 
snnce de réception. 

AnT. 208. L'exportation des sucres mélangés I Art. 8 de l'arrêté du 20 juillet ·188ti. 
n lieu en vertu d'un acquit de transit ou d'une 
déclaration de libre transit mentionnant, indé- 
pendamment des indications ordinnircs, la date, 
le numéro et l'espère des documents primitifs 
se rapportant aux sucres qui ont servi ù raire 
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Je mélange et, séparément pour chacun d'eux, 
la classe, le numéro ou la catégorie de ces 
sucres, leur espèce, le nombre de colis, le poids 
brut et le poids net de la marchandise. 

Au. 209. Dans les cas prévus par ln finale 
de I'artiele 23, § 1, de Jn Joi du 4 mars i 846 
sur les entrepèts et par le chapitre V tir. la loi 
du 6 août f 849 sur le transit, le! droits éven 
tuellement dus seront calculés suivant Je taux 
applicable à la catégorie ou à lu classe de sucre 
Ja plus imposée ayant servi ù faire le mélange, 
sans préjudice des pénalités comminées par les 
lois en vigueur, notamment pa1· l'urticle 220 
de la présente loi. 

CHAPITRE VJJI. 
Clrcnlatlon et dépôt dans Je terrttolre 

réservé à la douane. 

Al\T. 2-10. S 1. Les formalités prescrites pour 
les transports, les visites et recensements, les 
dépôts et ventes, par les articles 166, 167, 168, 
169, 18f ,§ 4, i82, 185, 181>, § 4-, 186, 187, 188 
et 189 de la loi générale du 2G août i822 
(Journal officiel, n• 58), sont rendues appliea 
bles aux sucres bruts et rnffinéi: dans 1c terri 
toire réservé à la douane. 

§ 2. Tout dépôt, transport ou vente qui ne 
dépassera pas ln quantité de 5 kilogr. aura lieu 
sons doèument 

CHAPITRE IX. 
Pénalités. 

SECTIOff i". - Fn.LrlcatiGn indigène. 

ART. 21 t. Les auteurs des faits détaillés ci 
après encourent les pénalités suivantes : 

Jl'otea expllcatlTH. 

Art.!) de l'arrêté du ':?9 juillcl i88~. 

Art. 5~ de la loi du 4 avril i 843. 

Art. 50, § 1, de ln loi du 26 mai rsss. 

Fabrication d11 sucre de betterave. 

-t • Pour défaut de déclaration ou pour déeln- j Arr. 50, _§ i, i•, de la loi du 26 mai i8/J6. 
ration inexacte des locaux, ateliers, magasins 
et autres dépendances de la fabrique (art. 8) : 
une amende de 100 francs; 
2• Pour l'absence de l'écriteau aux issues, 1 Art. 50, § i, 2°, de lu loi du 26 mai {856. 

ou de la sonnette à l'entrée principale de 
J'usine ou pour toute autre contravention à 
l'article 9 : une amende de 10 francs p:ir jour, 
à partir du jour de ln contravention inclusive- 
mcut; 

S• Pour toute contravention aux articles 11, 1 Art. 150, § 1, 1•, de la loi du 26 mai i 806. 
§§ i i1 3, et rn ; une amende de 2,000 francs; 
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4-• Pour toute tommrmication cla1ldeslint 
par t•1fie, l11yau, noehère 011 eondui; auec un 
<1ppareil, vaisseau, lU.IJUll ou conduit. quel 
conque et .~ervant, ayant servi ou pouvant 
servir ci soustraire du jus à Ici prise en charge: 
une a111e11de de 40,000 [,·.(art. H, §4- et i9); 

?,• Pour l'absence d'un robinet établi dans 
les conditions de l'article 3~: une amende de 
20 francs par jour, 11 partir Ju jour ile la con 
travention lnclusivcment ; pour avoir altéré les 
cadenas apposés par l'Administration, dans les 
circonstances prévues par l'article i:; : une 
amende de 20 francs pRr eadenas ; 

6• Pour avoir faussé ou tenté de Inusser le 
résultnt du jaugeage (art. ::ifi) : une amende de 
~0Ofrancs; 
7• Pour avoir changé, par nn moyen quel 

conque et sans déclaration préolablr, l,1 cnpnciré 
imposable des vaisseaux-mesureurs (art. ;56) : 
une amende de 1,000 francs pal.' vaisseau-me 
sureur; 

8• Pour emploi de tout vaisseau jaugé ne 
portant pas l'indication de son numéro <l'ordre 
ou de sn contenance (nrt. 57) : une amende 
de 20 francs par voisseau , 

9° Pour enlèvement ou altération des scellés 
(cachet.'I, plomb., 01t cadenas). nppMés sur les 
ustensiles; pour vente, cession ou prêt des vnis 
seaux épalés; pour établissement de nouveaux 
vaisseaux, même en remplacement de vaisseaux 
épalés, sans déclaration préalable; enfin, pour 
ne pas avoir reproduit les ustensiles mis sous 
scellés (nrt. 58, 59, '•5 et 53): une amende de 
500 francs; 

1 0• Pour ln possession, sans déclarntion préa 
lable, d'ustensiles restés sans emploi, mais pou 
vant servir ;1 l'extraction ou à ln préparation du 
jus ou du sucre de betterave (art. 59) : une 
amende de 200 Irsnes; 
H• Pour toute communication intérieure des 

lieux déclarés avec des maisons 011 autres bâti 
ments quelconques non occupés par le fabri 
cant (art. 4-1): une amende de 500 francs; et 
pour chaque jour du retard mis à condamner 
la communiealion: une amende de 100 francs; 

i 2° Pour toiile altératio» des i11scripliuns 
effectuées <111.t re9istres clont parlent les arti 
cles 46 et 49 : 1111e amende de f,000 [runes; 

i ;)• Pour avoir interverti l'ordre rie eherge:. 
ment des veùseoux-mesureurs , sans avoir 
rempli les formalités prescrites rar le S 2 rie 
l'article 41> : une amende de lOO francs; 

l'fotefl ezplleatlTea. 

Disposition nouvelle demandée par la com 
mission. (Annexe B, n• 19). 

Art. 50, § t, '••• de la loi du 26 mai t8!S6. 

Art. 50, § 1, 15•, de ln loi du 26 mai 1856. 

Art. 50, ~ 1, 7•, de ln loi du 26 mai 18156. 
Adoption Ju mesureur-compteur. 

Art. 50, § i, 6•, de ln loi du 26 rnni l~?i6. 
Changement d'ustensiles. 

Art. 50, § 1, 8•, de ln loi du 26 mai 1856. 
Mols njoutés pour la clarté. 

Art. 50, § i, H•, de la loi du 26 mai 18lS6. 

Art. 50, S t, 9•, de la loi du 26 mai l8lS6. 

Disposition nouvelle nécessitée par l'adop 
tion du compteur. 

Art. ?SO, § 1, 12", de la loi du 26 mai 1856. 
Changement résultant de l'adoption des me 

sureurs. 

f6 
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U.• Pour dépôt ou addition de jus non 
déféqué dans un ou plusieurs vai 'seaux déclarés, 
autres que ceux désignés ô l'article 52; pour 
avoir introdnil du jus dans les i,aissen11x-me 
su,·eurs par un moyen illé.fJal ou pendarît qu'ils 
étaient en déchargement : une amende de 
2,000 Iranes, la même amende est encouru!' si 
)'on enlève du jus de Iutclier d'extraetinn autre 
ment que par la pompe, le monte-jus ou les 
tuyau:,; destinés n conduire le jus dans les vais 
seuux-mes11re111's (arr. 11, s I rt 1!>); 
i5° Pour dépôt de jus non déféqué dans 1111 

ou plusieurs vaisseaux étnl~lis clandestincmcnt ; 
pour tout lrnvail rie défécation ou d'épuration 
des j11s sans déclaration préalable, soit dnns 
l'enceinte de la fabrique, soit dans ses dépcn 
dances : une amende de 1 0,00fJ francs, outre 
le payement des droits, calculés sur l;1 capncité 
brute des vaisseaux t!ial,lis clamlesti11ement 011 
frré.911lièrement employés cr il raison d'une 
densité de 5 degrés et de 40 uéfùatious 1>ar 
jour d'activité, depuis le commencement des 
travaux de la campagne dans l'usine: si les faits 
se sont passés dons une usine illtfgolcnwnt 
établie, indépendamment etc l'amende tir 10,000 
francs, tous les ustcrisilcv et les produits Ialn-i 
qués ou en fabrication seront confisqués ; 

16• Pour toute dillérence supérieure dr 
2 p. • Jo ou plus, reconnue lors de la vérlfication 
autorisée par l'article 1>4, entre fa capncité d'un 
ou de plusieurs vaissec111x-mes11re11rs, d'une 
part, et 111 capacité renseignée clans le prorèi; 
verbal de jaugengc, d'autre pari : le payement 
des droits sur la diJTérc,wc pour tous les mesu 
rages effectués dans ces vaisseaux depuis la 
date du dernier épnlement, outre l'amende 
comminée par le n• 7; 
i 7• Pour avoir [aussé ou tenté tle [ausser 

les indications du compteur; pour auoir dé 
rangé Ott tente de déranger le meca11isme de 
cet instrument ou des robinets servasn â l'cm 
maga.sinayc du jus d'épreuve; pour avoir en 
levé tout ou partie du i-» 1H11111c1gasi11é; ponr 
avoir altéré ou tenté cl'altéte1· la densité du jus 
d'épreuve et pour Coute autre contrnve11lio11 ci 
l'urticle 55: une amende cle 2,000 ri 5,000 Ir., 

i 8• Pour i11fr11c1io11 :i l,1 défense d'enkvcr 
des sucres de la fabrique, dans les cas prévus 
par les nrticlcs 156 cl 64: la c·onllscotio:1 <lu 
sucre ainsi déplucé ; 
i 9• Pour introduction {1'llu!lulcusc tir sirop« 

ou demélassrs dans une (al!l'ique où /'011 extruit 
le sucre des mélasses par l'un Oil l'autre pro- 

Notes e:11pllcathe1. 

Arl. !SO, § 1, rs-, de ln loi du 26 mai 185G. 
Changements résultant de l'adoption du me 

sureur. 

Art. 50, ~ 1, 14', de la loi du 2G mni i 856. 
Cel article portait 10 défécations. On a sub 

stitut' i1 cc c:Jaiffre celui de ,~o en raison des pro 
grès effectués par l'industrie. 

,\rl. 50, § 1, 1 ;j•, de la loi du t6 mai 1856. 
Chnugcmcnts résultant de l'11doplÏQ11 des 

mesureurs. 

Disposition nouvelle nrr1·ssi1ée par l'adop 
lion du compteur, 

Art. 50, § 1, rn•, de la lof du 26 mai i8~6. 

Vœu de la <'ommi~sion. (Annexe B, n• 28.) 
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Texte de la lot. 

cédé srécial (art. 10 et 85) : une amende de 
10,000 [rtmes sans prtljudice des dispositions 
de l'article 212; 

20• Pour tout tra11ail - par w1 procédé 
spécinl q11clconq1te - d'cxtrnction du sucre des 
sirops ou mélasses 1n-ove11ant de fo /è1/Jrie<ttion 
du sucre de beueruue tians un étublissement 
autre qu'une [abrique où ce travail est régu 
lièrement déclaré, l'amende commi11ée pa1· le 
numéro précédent; 
2J O Pour toute infructio« aux disposition» 

des articles 65 ù 69 et 71 a 84 rclati(:.û l'ex 
traction du sucre cf es 111t!lasses pur les procèdes 
de fo séparation ou de l'osmose r ww amende 
de 1,000 francs, saris 7lréjuclice cfo i'intenlic 
tio11 éventuelle d'effectuer, JJCU- cwcun procédé, 
l'extraction d11 sucze des mélasses; 

22° Pour la préparation, dans l'enceinte de 
la fabrique et uu moyen de bcuemves ou ùc 
jus de botterave, de tout autre produit que le 
sucre (art. 86) : une amende de 500 Irnucs ; 
pour la contiuuariou de cc travnil après ln 
déclaration du procès-verbal : une amende de 
100 francs par jour, 

23• Pour contravention aux dispo:;itious d, 
l'unicle 88: une amenclc cle 500 /1"lll1cs, plus 
#00 francs par jour de retard mis à s'y con 
[ormer, 

24° Pour refus d'exercice (nrt. 89 et 90): 
uuc amende ùe 500 francs; si le fabricant de 
sucre de betterave refuse aux eruployés, lors 
qu'ils se trouvent dans l'usine, l'accès de l'une 
ou do l'autre des parties ou dépendances de lu 
fabrique, il encourt l'amende comminée pur le 
n• i ~; 

Fabrication de glucoses. 

25° Pour les fêtit.~ el contri.wentims cité« et 
énumérés aux 1w1111!ros 1, .2, 6, 7, 9, 16 ct24 
ci-dessus, lorsqu'ils se passent ou sont constates 
dans une fabrique de glucoses el se rapportent 
aux cuves à saccharifier ou autres ustensiles et 
vaisseaux, les mêmes pénalités que celtes pré- 
1;ues par les mm11!ros dont il s'agit; 

26• Pour avoir opéré des Ira vaux de saccha 
rification de fécules oti de grains sons lu dé 
claratum préalable (art. 104) ou JJOUr m>oir 
s01,slrait frauduleusement des matières du 
saccluirificateur pendan: ou après le travail 
dans ce vaisseau et les avoir remplacées par 
d'a,,tres matières : une amende du décuple 
droit, calculée sur le vaisseau illégalement em 
ployé. 

Jlfote■ expUcatl .•. e•. 

V œu de la commission. (Annexe B, n• 29.) 

Art. 10 de l'arrêté ministér. du 28 août i 878. 
Mt. 12 de l'arrêté ministér. du ~7 sept. 1884. 
Art. 21 de I'nrrêré rninistér. du 29 juill.1885. 

Art. ?:îO, ~ 1, rn•, de la loi du 26 mai f 8!S6. 

Art. 150, § 1, 17°, de la loi du !Z(i mai t 8156. 

Art. 50, § 1, n•• 1, 2, 5, 7, 8, HS cl 17, de la 
loi du 26 ruai f 8156, 

Art. 50, § 1, 11• 18, de la loi du 26 mai i 8!i6. 
:Modification nécessitée par l'ex périence. 
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T111te de la lot. 

Fabrication de sirop d'inuline. 

27° Pout les [aits et contraventions cités el 
inuméJ-és aux numéros ·I, 2, 6, 9, et 24 ci 
tlessus, lorsqu'ils se passen! ou sont constatés 
dans tme fabrique de sirop tl'iiiuline et se mp 
portent aux cuves à macérer 01, cwh·es usten 
siles et -ooisseour, leB mêmes pénalités que 
celles préoue« par les numéros dont il s'agil, 
sans que toutefois i'omende encourue pttisse 
dëposser 1,000 francs; 

28• Pour tout travail non déclaré de rnncé 
ration,dc clarification ou de concentration, tout 
chargement de cosseues dans lès cuves à ma 
cérer au delà du maximum fixé par le dernier 
alinéa de l'article t 51.,, ainsi que le dépôt de 
cossettes de chicorée détrempées dans tout 
autre vaisseau que les cuves déclarées en macé 
ration : une amende de !>00 1i 1,000 francs. En 
cas de récidive, le maximum de l'amende est 
toujours appliqué; 
29° Pour toutes contraventions relatives à la 

fabrication du sirop <l'inuline autres que celles 
prévues par les numéros 27 cl 28 qui précè 
dent : une amende de 200 à !500 frnncs. 

Fabrication de sirops non destinés à lu 
production di, sucre. 

50• Pour avoir enlevé du sirop de ln distil 
lerie mentionnée à l'article 131, ou pour y 
nvoir fabriqué du sucre: une amende <le f,000 
francs, indépendamment de la confiscation du 
sirop el des moyens de transport, dans le pl'e 
mier cas, et du sucre, dans le second; s'il y a 
récidive dans le courant d'une mème cam 
pagnc, l'amende sera de 2~000 francs, et toute 
fabrication ultérieure de sirop sera interdite 
dans l'usine; 

3t~ Pour défaut de déclaration ou pourdécla 
ration inexacte, dans le cas prévu par l'ar 
ticle 1152: une amende de 200 francs. 

Fabricarion de sucres, de glu roses ou de sirops, 
au moyen de substances saccharifères qui 
n'ont pas encore été employées industrielle 
ment. 
5i• Pour la Iahrication mentionnée d l'or 

ticle 22i, sans autorisation préalable : une 
amende de 2,000 francs; 

AnT. 21i. Saris préjudice des autres pénalités 
encourues, il peut être interdît par le Ministre 
des Finances, pour un délai d'un h cinq ans, 

:i,'otea e:a:pllcattYH, 

Art. 21 de l'arrêté du i6 octobre 1861. 

Art. 22 de l'arrêté du i6 octobre i 86-1. 

Art. 25 de l'arrêté du i ~ octobre i 861. 

Art. 50, § 1, n• 20, de ln loi du 26 mai 1856. 

Art. 50, § 1, n• 21, de la loi du 26 mai 18?S6. 

Art. !50) § 1, n• 22, de la loi du 26 mai 18~6. 

Art. 10 de la loi du 28j11illcl 188ri. 
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Tu.te de la loi. 

d'effectuer, par aueun procédé, l'extraction du 
sucre des mélasses.dans les usines où ce travail 
aurait donné lieu à des fraudes constatées par 
une condamnation judiciaire. 

~Ai\T. 2t5. Les personnes dénommées li l'nr 
ticlc '231 de la loi gé11éralc du 26 août 18::l':? 
qui ont encouru les pénalités cornminées par 
l'article 2!52 du Code pénal, sont en outre pas 
sibles, au profit du Trésor, de l'amende pro 
noncée par le n° i 5 de l'article 21-1. 

S'il y a récidive cette amende sera double. 
Les dispositions des articles 229 et 25i, § i, 

de la loi générale précitée, sont applicables, le 
cas échéant, à l'amende comminée par le pré 
sent article. 

S1cT10l'I Il. - htrepôla fictif,. 

Sacr1on lll. - E:ipertation des sucre,. 

Rote. upllcatlT•. 

Art. H de la loi du ~• juillet 18815. 

An. 214. Lors de manquant reconnu aux I Art. !:19 de la loi du i avril i84-3. 
recensements dans les entrepôts fictifs, surpas- 
sant d'un dixième la quantité formant la ba- 
lance du compte, l'entrepositaire encourra une 
amende égale au quintuple de l'accise. 

ART. 2i!S. Tout changement d'emballage non I Art. 60, § 2, de la loi du s avril f843. 
autorisé, conformément ~ l'article 1 G4, donne 
lieu à une amende de t O francs par colis 
dont l'emballage primitif n'aura pus été con- 

. servé. 

Anr. 2f 6. § 1. Sans préjudice de l'application I Art. 61 de 111 loi du 4 onil i845. 
des peines prononcées par les lois en vigueur, Disposition relative nu sucre ralliné, mais 
ln décharge de l'accise sera refusée pour les I rendue npplienble :1 tous les sucres, 
sucres dont l'identité n'aura pas été constatée ' 
au bureau de sortie, comme aussi lorsque ln 
réimportation frauduleuse aura été tentée ou 
effectuée. 

§ 2. Le raffineur ou négociant auquel la 
décharge de l'accise aura été refusée, ou dont 
les sucres auront été saisis lors de la réimpor 
tation frauduleuse, pourra être privé, par 
disposition de l' Administra lion, de la faculté ' 
d'exporter des sucres. 

Aar. 217. Lorsqu'une fraude manifeste sera j Art. Hi, § 2, de l'arrêté du U août 188tl. 
constatée en ca.~ fi' exporlatio,i de produits 
sucrés avec décharge dt l'accise sur le sucre 
co11tmu dan« lesdits produits, l'<Jrticle précé-1 
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Texte de la lot. !"l'otu eap1lcatln1. 

dent est applicable et la concession accordée par 
le directeur peut être retirée rtu fabricant. 

S1c110N IV. - Dépôt en entrepôt publia. 

Au. ~t8. Le bénéfice des articles 201 à 209 
sera retiré aux personnes qui auronl abusé ou 
qui auront tenté d'abuser <lu droit de mélanger 
entre elles différentes quantités et espèces de 
sucre en entrepôt publie. 

Ssc110N V. - GirçuJation. 

AIIT. 219. Indépendamment de la confisca 
tion prononcée "par les lois de douane e1i 

vigueur, il sera encouru une amende du quin 
tuple des droits, pour les sucres existant, ou 
en cours de transport, dans le territoire réservé, 
sans le document requis. 

SECTION V J. - Contrnentions non 
apécialement punies. 

AJ\T. 220. § 1. Pour toutes les contrnventions 
i1 la présente loi non punies par les dispositions 
qui précèdent une amende de i ,000 francs est 
encourue. 

§ 2. Indépendaunucnt des amendes pronon 
cées par les articles 211 à 210 et pur le § 1 du 
présent article, le payement des droits fraudés 
sera exigé. 

CHAPITRE X. 
DlaposlUons générales. 

AnT. 221. § 1. La fabrication de sucre, de 
glucoses on rie sirops, au moyen de substances 
saccharifères qui n'ont pas encore été employées 
industriellement, est interdite, à moins d'auto 
risation spéciale du Gouvernement. En ce cas, 
1111 arrêté royal fixe le taux de l'impôt dont le 
nouveau produit esl passible, et il détermine Je 
régime de surveillance, ainsi que les pénalités 
dans la limite de 10 à 1,000 francs. 

§ 2. Cet arrêté est communiqué aux Cham 
bres législatives dans le courant de la session, 
si elles sont réunies, sinon dans la session sui 
note. 

ART. 2::l2. § L L'article 16 de la loi dn 
·18 juillet 1860 est applicable à lu perception 
des droits sur les sucres et sur les glucoses. 

Art. Hl de l'arrêté du ~9 juillet 188!S. 

Art. 65 de Ill loi du, avril ts,3. 
Changement de rédaction pour rendre le 

texte plus clair. 

Art. !S0, § t, n• 23, de ln loi du-' avril t845. 

Art. !SO, § 2, de la loi du .& avril 1843. 

Art. 51 de la loi du i6 mai {8!S6. 

Art. 2 Je la loi du 5 juillet 18i5. 
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Te,i;te de Ja Aut. 

§ 2. Les dispositions de l'article 220 sont 
applicables à toute infraction aux mesures 
prises en vertu du § 1, du présent article. 

ÂRT. 225. Les dispositions de la loi générale 
du 26 août i822 (Journal officiel, n• 58), de l« 
loi du 4 mars 1846 sur les entrepôts et de la loi 
du 6 août 1849, sur le transit, combinée avec 
les lois des 5 mars /851., ,ter mai 18,58 et 
27 mui 1861, sont rendues applicables aux 
raffineurs, négociants et fabricants de sucre, en 
tant qu'elles ne sont pas modifiées par le pré 
sente loi. 

ART. 224. Les raffineurs, négociants et fabri 
cants de sucre sont tenus de faciliter aux em 
ployés de l'Administration l'exercice de leurs 
fonctions. Ils devront fournir, chacun en ce qui 
le concerne, Jes moyens d'opérer les visites, les 
vérifications, les dénombrements, les pesées et 
les épalements ; à défaut de C(UOi il sera rédigé 
procès-verbal de refus d'exercice. 

AnT. 220. Lei articles i 96 et i 97 de la loi 
générale du 26 août 1822 (Journal officiel, 
n• 38) sont rendus applicables aux raûineries 
de sucre brut de canne et de betterave. 

Ces usines sont considérées comme étant en 
activité aussi longtemps que les exploitants 
n'ont point déclaré le temps pendant lequel les 
travaux seront complètement suspendus. 

Les exploitants ne peuvent reprendre leurs 
travaux avant l'expiration du délai fixé en vertu 
du paragraphe précédent, qu'après en avoir 
fait ln déclaration préalable. Les contraventions 
à cette disposition sont punies d'une amende 
de -t 00 francs. 

Les déclarations exigées par le présent article 
doivent être faites par écrit aux receveurs des 
accises dans le ressort desquels les raffineries 
sont ét.iblies, 

Art. 226. Les droits d'entrée perçus sur les 
sucres raffinés contribuent dans la même pro 
portion que les droits d'accise sur les sucres 
bruts, à la formation du fonds communal insti 
tué par l'article 'il de la loi du i 8 juillet 1860. 

ART. 227. Sont rapportées: Les lois du 4- avril 
i845, du 2 janvier 18'~7, du iS juin 1849, du 
n ovril i8a2, du 50 novembre 1854, du 
!6 mai i 8iî6, du 27 mai f 861, du 27 a vrif f 861>, 

Note, ea:pUcatJ"~- 

Art. 6 de la loi budgétaire du j,l dicembre 
f877. 

Art. 6?S de la loi du l avril tsn. 

Art. 68 de la foi du 4 nnil f843. 

Arl. 5 de la loi du 12 nril i 815!. 

Art. 4, f 2, d~ la loi du 27 mai i 86i. 

Tous les articles en vigueur des lois men 
tionnées n l'article '1.27 sont reproduits dans la 
présente loi, à l'exception de la loi du 50 no 
vembre -f8tJ4. 

i7 
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Texte de la loi. Notes explicatives. 

du 5 juillet i87?S, ln loi du 24 mai i876, Cette dernière loi avait principalement pour 
articles f, 2 et 5, la loi budgétaire du 24 dé- , objet <le restreindre la distillation des grains 
eembre f877, article 6, et la loi du 28 juillet· indigènes à raison de !a pénurie des approvi 
f 88!1, nrlicleil i et 3 à H. sionncmcnts de cette denrée. Ln plupart des 

dispositions de ladite loi ont été successivement 
supprimées et les seules qui soient encore 
debout n'ont jamais reçu d'application dans le 
pays. 

Donné à Laeken, le ~6 janvier ·1887. 

Lt~OPOl,D. 

PAR LE Roi: 

Le Ministre des Finances, 
A. BEERNAERT. 

-···- ~· 
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ANNEXES. 

ANNE:U: ,\. 

ARRÊTÉ INSTITUANT LA COMMISSION. 

LE Al JNlSTRE DES F1NANCBS, 

Considérant qu'il importe, tant au point de vue de la garantie des droits 
dus au Trésor que dans l'intérêt des industriels de bonne foi, de rechercher 
les moyens de s'opposer aux fraudes qui peuvent se pratiquer dans les 
fabriques de sucre; 

Vn les procès-verbaux de la commission chargée de l'examen de la question 
des sucres, desquels il résulte que, pour atteindre le but visé ci-dessus, 
l'emploi d'un compteur automatique 5icstiné à enregistrer le volume, voire 
même la densité, du jus utilisé. a été recommandé par plusieurs membres de 
cette commission; 

Le Directeur général des contributions directes, douanes et uccises, 
entendu, 

AnntTE: 
A.nr. Je•. - Il est créé une comuussron chargée d'étudier la question de 

l'emploi d'un compteur dans les fabriques de sucre de betterave et d'exa 
miner en même temps si les installations des fabriques, telles qu'elles sont 
prescrites par la législation en vi~ueur·, ne sont pas susceptibles de modifi 
cations, en vue ch: renforcer l'action de la surveillance. 

AnT. 2. -- Cette commission se compose de : 

MM. BEAUDUIN, directeur de la fabrique de sucre cc Vinckenbosch », secrétaire 
de la Société générale <les fabricants de sucre de Belgiqne, à Tirlemont. 

DELORJ~ directeur de la fabrique de sucre de Snaeskerke. 
DunONT, fabricant de sucre à Wagnelée, 
G1LA1N, constructeur mécanicien el fabricant de sucre à Embresin. 
Hssoox, ingénieur attaché aux établissements de construction de 

l\UJ. E. et J. Ha lot et Cie, à Anderlecht. 
DuJARDIN, inspecteur· général au Ministère des Finances. 
DoPONT, directeur du service spécial des accises. 
DE S11ET, sous-directeur au Ministère des Finances. 
JANSSENS1 contrôleur du service spécial des accises. 

AHT. 5. - M. Dujardin présidera la commission. 
M. Janssens remplira les 'fonctions de secrétaire. 
Le Directeur général des contributions directes, douanes et accises est 

chargé <le l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 19 mars !886. 

Le Ministre des Finances, 
A. BEERNAERT. 

18 
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AnuB B . . ___, 

COMMISSION INSTITUEE PAR ARRÊTÉ DU !9 MARS f886. 

- 
Rapport du Président de la Commission à M. le !,Jinistre des Finances. 

Bruxelles, Je 2~ janvier 4887. 

MONSIEUR LB MINISTRE, 

La Commission instituée par votre arrêté du rn mars -1886 vient de ter- 
miner ses travaux. · 

Cette Commission était chargée d'étudier la question de l'emploi d'un 
compteur dans les fabriques de sucre de betterave el d'examiner en même 
temps si les installations des fabriques, telles qu'elles sont prescrites par la 
législation en vigueur, ne sont pas susceptibles de modifications, en vue de 
renforcer l'action de la surveillance. 

Réunie la première fois le 24 mars dernier, elle a clôturé ses délibérations 
le ~2 janvier courant, après avoir lenu onze séances et visité à différentes 
reprises trois usines que des fabricants ont bien voulu mettre à sa disposi 
tion pour s'y livrer à des expériences. 

Pendant Je cours de ses discussions, la Commission a adopté une série de 
vœux qui sont indiqués dans le résumé ci-annexé. 

Ces vœux peuvent être divisés en trois catégories : 

La première (vœux n°• -t à 9, 52,551 55 et 57) se rapporte à l'établissement 
dans les fabriques de sucre d'un mesureur-compteur destiné à enregistrer le 
volume el â contrôler la densité du jus de betterave. 

La deuxième (vœux n°• -t i à 5i, 54 et 56) comprend les mesures jugées 
nécessaires pour renforcer l'action de la surveillance dans les usines. 

La troisième enfin (vœu n° tO) concerne des dispositions dont la Commis 
sion propose l'abandon en présence de la sécurité que donnera le mesureur 
compteur. 

La question du compteur a été soulevée par M. le représentant Meeûs au 
sein de la Commission mixte instituée par arrêté royal du El décembre f 884. 
(911 séance de celte Commission.) 

Ce n'était pas la première fois que l'utilité d'un appareil pouvant servir à 
enregistrer le volume et la densité des jus était signalée à l'Administration. 
Mais jusqu'alors aucun des instruments inventés-à cette fin n'avait paru con- 
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venir. Les uns ne réunissaient pas les conditions voulues, les autres étaient 
d'un mécanisme trop compliqué et étaient partant trop coûteux. 

L'objectif à réaliser consistait à trouver un appareil simple cl pratique 
donnant des garanties sérieuses au double point de vue du mesurage du 
volume et du contrôle de la densité des jus servant à la prise en charge 
officielle. 
La Commission pense avoir atteint ce but. Elle a arrêté un appareil dont 

elle a l'honneur de vous proposer l'adoption. 
Cet appareil comprend : 

1° Un vaisseau fermé servant à mesurer le jus à plein bord. Le jus débor 
dant est recueilli dans une nochère el renvoyé par un système de tuyaux à 
l'atelier d'extraction ; 

~0 Un robinet à trois voies réglant alternativement I'introduetion du jus 
dans le vaisseau-mesureur et le déchargement de ce jus. 

. Ce robinet est construit de telle manière qu'il ne puisse jamais étre ouvert 
à la fois pour l'entrée et la sortie du liquide. De plus, il est manœuvré par 
une clef qui se trouve en communication avec un compteur dont le mouve- 

. ment et le cadran sont placés dans une boite métallique dûment. scellée el 
par conséquent à l'abri de toute tentative malveillante. Par suite de l'action 
<le la clef du robinet, chaque chargement de jus est marqué au cadran du 
compteur; 

Enfin 3° un tube-récipient destiné au jus de contrôle. 
Ce tube-récipient communique avec le vaisseau-mesureur et, comme cc 

dernier, est inaccessible à l'intérieur. li porte à sa hase un robinet qui est 
relié pal' une bielle à la tige du robinet à trois voies dont il vient d'être parlé. 
Dès que ce dernier robinet s'ouvre pour le chargement du mesureur, le 
robinet du tube-récipient s'ouvre de son côté automatiquement, de sorte que 
le jus montant dans le mesureur - celui-ci étant toujours chargé par Je bas 
s'introduit également dans le tube. 

Quand le robinet à trois voies est au contraire manœuvré ponl' laisser 
écouler le jus du mesureur, le robinet du tube-récipient se ferme autornati 
quement et emprisonne le jus qui reste ainsi dans le tube à la disposition 
des agents de la surveillance (contrôleurs, inspecteurs, etc.) jusqu'au charge 
ment suivant du mesureur. A ce moment, le robinet du tube s'ouvre de 
nouveau el laisse échapper le [us qui est bientôt remplacé par un nouvel 
échantillon. 

Les employés de permanence prennent le jus servant à la constatation 
officielle de la densité à un robinet à section très étroite placé sur ce même 
tube. 
Un spécimen de l'appareil décrit ci-dessus a fonctionné pendant cette cam 

pagne dans les usines de M. Brouette à Pommerœul et de MM. Beauduin, 
Ancion Wauthier el Cie, à Niel (Gingelom). 

Les expériences effectuées ont été des pins concluantes. Non seulement le 
mesurage a été parfaitement enregistré pendant loufe la durée des travaux, 
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mais on n'a jamais constaté une différence de plus de 1/io de degré entre la 
densité des échantillons de jus retenus dans les tubes-récipients et les den 
sités officiellement inscrites aux registres de prises en charge. 

De plus, l'appareil installé à la fabrique de Gingelom a été examiné par le 
comité de ln Société des fabricants de sucre de betterave et l'un des membres 
de ce comité, M. Beauduin, qui était en même temps membre de la Commis 
sion, a déclaré dans la dernière séance que l'examen du mesureur-compteur 
n'avait donné lieu, de la part des délégués de la Société des fabricants, à 
aucune observation critique. 

Le mesureur-compteur semble donc pouvoir être prescrit en toute sécurité. 
D'une part, il donne une certitude absolue en ce qui concerne le volume des 
jus mesurés et, d'autre part, il permet le contrôle des densités dans l'inter 
valle de deux chargements, soit pendant une durée minimum de ,o minutes, 
durée sur laquelle la Commission a cru devoir insister particulièrement, 

Je dois encore, Monsieur le Uinistre, vous signaler les mesures faisant 
l'objet des autres vœux. 

Ces mesures sont presque toutes relatives a l'installation des appareils de 
la diffusion, mode d'extraction qui gagne de plus en plus du terrain et qui 
finira par supplanter complètement l'ancien outillage des presses hydrau 
liques. Il importe donc que celle installation ne puisse donner aucune possi 
bilité de-soustraire du jus à la prise en chpr~r. Certaines autres mesures sont 
destinées à prévenir les entraves que des fabricants mal intentionnés pour 
raient apporter à la surveillance. 

Enfin des propositions ont pour but - el ceci sort peut-être un peu du 
cadre qui nous était tracé - d'améliorer les prescriptions relatives an eau 
tionnemenl de fabrication el d'amener la suppression des dispositions qui 
paraissent gêner la liberté des opérations dans les fabriques en empêchant, 
par exemple, le chauffage des jus mesurés, au moyen des vapeurs perdues. 
Les garanties que donnera le compteur permettent, semble-t-il, l'abandon de 
ces prescriptions qui sont contenues dans les arrêtés relatifs à la carbonata 
tion trouble el au système mixte 

Avant de terminer. je me fais 1111 devoir de rendre hommage au dévoue 
ment des membres de la Commission. Je me permettrai surtout de signaler 
les membres non fonctionnaires. Les fabricants et ingénieurs désignés par 
votre arrêté ont rivalisé de zèle pour , épondre à la confiance que ''CJUS avez 
bien voulu leur témoigner Je tiens enfin â reconnaître l'obligeance de 
MM. Vinckenbosch, - Beauduin Aucion \Vauthicr et Cie - el Brouette qui 
ont mis à la disposition de la Commission, de la façon la plus désintéressée, 
leurs établissements ainsi que leur personnel ouvrier. 

VeuilJez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de mon profond respect. 

Le Président, 
DuJARDIN. 
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//œux de la commission instituée pat· arrêté ministériel du 19 mars 1886. 

d'ordre. 
ÉIXONCÉ DES VŒUX. 

Séances 

de la commission. 

Article• 

du projet de loi. 

1 " 1 AdofJlion d'un compteur-mesureur de jus, muni 
d'un tuhc-récipient pour conn-ôler la densité du jus cln 
dernier chargement inscrit pour chaque vaisseau 
mesureur. 

Le modèle de l'appareil proposé par la commission 
serait arrêté par M. le Miuistrc des Finances. 

2 1 Il sera établi au moins deux mesureurs-compteurs 
par· usine. Ils doivent être en nombre sufflsant pour 
que le chargement. dans un même mesureur, ne se 
reproduise au plus 161 <JUC de ::!O en :!O minutes. 

5 1 üès la veille du jour ftxé pour le jau~caGC 11ar cm- 
potement, les vaisseaux-mesureurs sont .mis à parfait 
niveau, et, pour démontrer l'exactitude de celui-ci, ils 
sont présentés, remplis d'eau, aux fonctionnaires qui 
vont procéder ~ l'épalcmcnl. 

4 1 Le mesureur-compteur cl ses annexes sont placés 
au-dessus du pavement ile l'atelier· de mesurage de 
façon que tous les organes. ainsi que la solution de 
continuité de 5 centimèt res que doit présenter le tuyau 
de décharge, pendant la durée du chargement, soient 
visibles de cet atelier. 

5 1 Les mesureurs sont isolés et établis de f,rçon que la 
surveillance en soit facile; ils reposent sur iles supports 
d'un aménagement convenable pour que la partie 
inférieure du vaisseau solt parfaitement visihh-. 

6 1 Le chargement se fera par le bas et à plein bord. 

7 1 Le jus arrivant en trop s'épanche dans une nochère 
dont le ou les tuyaux de retour aboutiront soit it la 
nochère des presses, soit ;111x appareils de diffusion, soit 
à un récipient fermé place sur le côté d'un des diflu 
seurs. 

8 1 Les mesureurs seront formés au moyen d'un cou- 
vercle dans lequel on réservera un trou d'homme 
pour le nettoyage Ce trou ,l'homme pourra être ou 
vert deux fors par l 2 heures, à <les heures fixées 
d'avance par écrit. 

Il I Le fabricant est rendu responsable de la manœuvre 
du compteur. Uuc déduction pourra être accordée en 
cas de fausse manœuvre dûment constatée. 

JO I L'adoption du mesureur-compteur entraînera la 
suppression de quelques dispositions en ce qui concerne 
le conu ôle qui s'exerce actuellement sur le jus après 
s,1 prise en charge. Celle suppression permettra aux 
fabricants de chauffer les jus, au moyen des vapeurs 
perdues, au sortir des mesureurs et avant de les cnvoj er 
à la carbonatation ou h la saturation. 

11 1 C:.:omm11nic~tion directe par des escaliers ayant au 
moins !JO centirnètres de largeur, entre la porte de 
l'entrée principale de l'usine H l'atelier de mesurage, 

L'inclinaison de ces escaliers ne pourra dépasser 
60 degrés, 

12 J La plaque perforée se trouvant au fond des diffuseurs 
restera enlevée pendant trois jours avant le commen 
cement des travaux. Elle ne pourra être replacée et 
fixée que le jour même de la mise en activité de l'usine. 

1 o• séance. 

lclcm 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

2• et 7• séances. 

1,. séance (in fine). 

5• et 7, séances. 

Idem. 

Arl.11, § 3, art. 31 
et art, 63 . 

.4rt. 31. 

Art. 36, § 3. 

Art. 32, § !. 

Art. 32, § ,. 

Art. 58. 

Art. 55, §~ 2 et 5. 

Art. 55. 

Art. 47 el 58. 

(') 

Art, 88 el 211, 23•. 

Art. 24. 

(l) Les dispositions dont la commission demande la suppression ne sont pas reproduites dans le projet do loi. - Elles font 
I'objet des §§ t à:; el !Jet 10 de l'arrêté d11 G mars 1871, relatif nu procédé de ln carbonatation trouble, ain1i que des H ~, 
17 à 19 cl !li et 9ll de l'Qrrolé du 'l lllan i881, concernant le système mixte do défécation, 



[N• 8¾.] ( 72) 

f(H Séances Article, 
tNONCÈ DES HEUX. 

d'ordre. de la commission. du projet de loi. 

13 Le robinet de décharge du tuyau de vidange des !i• et 8• séances. Art. 20 et 2'}. 
dilfuseurs aboutira à dix centimètres au plus du sol, 
du food de la rigole ou de la plaque perforée et sera 
muni à son extrémité d'une pomme d'arrosoir ou de 
pointes trarersant le tuyau. 

14 Les eaux de décharce des diffuseurs devront rejoindre 8• séance. Art. 23. 
immédiatement, dans un égout commun, les eaux 
provenant des cossettes épuisées tombant sur la plaque 
perforée. 

1!i Les tubes à air établis sur le sommet des lliffuseurs !S• et 7• séances. Art, lU ettl, 
et des calerlsateurs seront installés de façon à empêcher 
toute soustraction de jus. 

Cette installation, ainsi que celle faisant l'objet du 
vœu n• 13, sont soumises à l'approbation de l'Admiois- 
tratien. 

t6 L'existence de tout conduit quelconque non fixé est Idem, Art. 30, 
défendue aux ateliers d'extracrion et de mesurage. 

17 IJne soupape libre est placée à l'entrée de la tuyau- Idem, Art.17. 
terie amenant la vapeur à la batterie de diffusion. 

111 Le robinet de chargement ne pourra être ouvert 7• séance. Art. 40, § 2. 
a,ant que l'inscription du chargement soit effectuée 
au registre ad hoc. 

Idem, Le déchargement du mesureur ne pourra avoir lieu Art.153. 
avant la constatation et l'inscription au registre de la 
densité du jus d'épreuve. 

IO L'existence d'un tuyau clandestin sera punie d'une ~• séance. Art. !t 1, -t•. 
amende de 10,000 francs. 

20 Au lieu de calculer le montant du cautionnement de 10' séance. Art. llO. 
fabrication à raison de 6 kilogrammes de sucre brut 
par 100 kilogrammes de l:1 quantité de beueeares que 
le fabricant a déclaré vouloir meure en œuvre men- 
suellement, exiger que cc dernier fournisse un caution- 
nement dont le minimum ne peul être inférieur à 
l'imp6t applicable à la prise en charge qu'il a déclaré 
rouloie atteindre par mois. 

21 L'adoption du vœu a• 20 a pour conséquence de rno- Idem. Idem, 
diûer les dispositions qui font l'objet des§§ 2 et 3 de 
l'article oO de la loi du 26 mai l 851l, du nu. g de l'ar- 
ticle 18, et des §§ 1 et 3 de l'article 1 O. Ces dispositions 
seraient remplacées par les suivantes: 

Art. Z'O, § 2. Si le fabricant veut augmen ter sa pro- Idem. Idem. 
duction et atteindre une prise en charge supérieure à 
celle déclarée par lui, il, etc. 

Art. ôO, § o. Si, dans le courant d'un mois, il est re- Idem, Idem, 
connu que la quantité de sucre prise en charge depuis 
le commencement du même mois, dépasse celle que le 
fabricant à déclaré vouloir atteindre pendant ce mois, 
il lui est interdit d'enlever du sucre de sa fa brique jus- 
qu'à ce qu'il ait fait la déclaration prescrite par le § 2 
el complété éven1uel11menl son cautionnement. 

§ 4. Les employés peuvent toutefois ne pas tenir Idem . Idem. - 
compte dans les prises en charge mentionnées au para- 
v,raphe précédent, des quantités de sucre déclarées con- 
ormément au § 2 de l'article :54 de la loi du 2ll mai 
1850, à la condition que les documents levés à cet 
elTet soicm rentrés dûment déchargés au bureau de 
leur délivrance. 

Art. lis, uu. g. La prise en charge en sucre qu'il Idem, Art. -tt. 
compte atteindre mensuellement pendant la durée de la 
campagne. 
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.ÉNONCt DES vœux. 
de la commÎ$Sioo, 

Article, 

du projet de loi. 

Arl, 191 § 1. Aucune détlaralion n'est admise si elle 
ne comporte point une prise en cbarge de 40,ooe kil. 
de sucre au moi1U el pour une période de trente jours 
de trarail. 

Aft. 19, § 3. Celle déclaration cesse d'être valable St 
let condi1.io111 du j I o'ool pas élé obsem!e:, ou lorsque, 
pour une période de 60 jouN d'aclirilé, la prise en 
ebarge ne s'élè,e p;u à 80,000 kil. de sucre. 

22 1 Modifier l'article 20 en disant que si le fabricant ne 
colllJDence ,,as ses lranux au plus tard dans le cou 
Tant de la H• journte aprés le jour déclaré, etc. 

:!3 1 A moins de eirecnstaeces de force majeure, 
dûment cons1a1éeJ, les travaux ne seront censidërés 
comme réellement commencés. pour l'application de 
l':ilrlicle ~O ci-dessus, que dans le eas où les jus pro 
duits auront été soumis à toutes les opérations, y eem 
pris celle de I;. eu ile. 

24 1 Compléter l'article 36 par la clisp0$ilio11 suivante : 
Moyennant l'autorisation d'un Ionetlonnaire ayant 

au moins le tradc d'inspecteur, - ou, en eas de ILl 
graot délil, de ceatréleur, - les agent, de l'admi 
nislratioo ont le droit, en cas de soupçon de rraude, de 
faire dc!mon1er les appareils el ustenrilu pour recher 
eber les communications clandestines. En cas de 
découverte de pareille communication, les employés 
peurenl effectuer les démofüion$ nécessaires pour 
décou,ri1· la rraude dans tout son parcours. 

Si cette recherche n'amène aucun résuhat, les ,lé&âts 
qu'elle aurait érenlucllement occasionnés sont réparés 
aux rrais du Tré5or. 

2?i I Même article, § 2. Le fabricant devra roumir de la 
lumière con111mahls, etc. 

26 1 Arl. 37, § 3. Compléter celle di$position par la sui- 
nnte: 

Si les faits se prodnisent pendant la durée de la 
eampagne, notamment en cas de mutation du personnel 
de surveillance, les dispositions du§ 3 reçoivent égale 
ment leur application. Q:) 

'J.1 1 ArL o5, § 1••, litt. b, ajouter : et pour l'extracuon 
du sucre des mélasses. 

28 1 Commioer une amende qui ne sera pas ipfériture 
à 10,000 francs r,our I'introduetion frauduleuse de 
mélasses dans une rabrique où l'on suit l'un ou l'autre 
des procédés de la séparation ou de l'osmose. 

~9 1 Considérer comme fabrique de sucre clandestine, 
tout établissement autre qu'une sucrerie, dans lequel 
on extrait sans déclaration le sucre des mélasses, soit 
par le procédé de la séparation, ou de l'osmose, soil par 
tout autre procédé. 

30 1 Aucuo tube ou tuyau quelconque oe pourra être 
installé sur le conduit amenant l'eau aux appareils de 
diffusion, à moins d'être muni, dans un endroit facile 
ment accessible, d'une soupape libre, conforme à celle 
prescrite pour le tuyau à vapeur ( rœu 17). 

M I La porte d'entrée principale des fabriques de sucre 
qui seront construites dans l'avenir, ne pourra être 
éloi&nl!e de plus de 100 mètres de la voie publique, 

32 1 Si par suite d'une fausse manœuvre ou d'une cir- 
eonstance quelconque, le cadran du compteur marquait 
un nombre de chatffemeots supérieur à celui indiqué 

10• séance, 

Idem. 

111cm. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

11 • séance. 

Art. 43. 

Art. 43, § 3. 

Arl. 44. 

!ri. 44, § 3. 

Art. 89, § 2. 

Art. 80, § 3. 

Art. 00, § .f. 

Arl. 85,§ 1, litt. b. 

Art. 211, n• 10. 

Art. 161 § j_ 

Arl. 01 § 2. 

Art.471§4. 

19 
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N'" 

d'onlre. 
tNONCÉ DES \'ŒUX. , 

Séances 

de la commission. du projet de loi. 

au registre, ces chargements seraieol imm~iale• 
ment portés à ce reginre 11ar les employés pour le 
relume de jus qu'ils représentent el ii raison d'une 
densité égale â la densité moyenne des dix derniers 
chargements de jus constatés. Si le rait se produisait 
naot que dix cbargefluiots fussent lnscnts au registre, 
la densité moyenne serait établie d'aprês le; densités 
déjà constatées. 

53 1 En dehors de certaines circonstances prévues par la 1 11• séance. 1 Art. !l!S, § 1. 
loi et par la description du mesereur-coœpteur, il est 
strictemeet défendu aux fabricants de démonter ou 
d'enlever aucune des parties de cet appareil ou de ses 
annexes, d'enlerer ou de fausser les cadenas ou plombs 
y apposés, d'obstruer les tuyaux ou robinets, en un mot 
de pratiquer ou tenter de pratiquer n'importe quelle 
maoœune pouvant a,oir pour résultat de fausser les 
opérations de la prise en charge ou d'empêcher de les 
contrôler. 

li4 1 Tous les fabricants de sucre seront obligés de four- 1 Idem. 1 .\rt. 61. 
nir un rérrigéranl qui permette d'abaisser, en cinq 
minutes, la température des jus d'épreuse entre 
1 tS et 23 degrés centlgrades, 

l!S 1 La commiuion insiste sur le délai de 20 minutes 1 Idem. 1 .lrt. 63. 
qui doit s'écouler entre le chargement et le recharge- 
ment d'un même mesureur. Ce délai est absolument 
Indispensable. 

36 1 Les fabricanl5 seront tenus de fournir deux ou trois 1 Idem. 1 Art. 61. 
récipients de cinq litres au moins, dans lesquels les 
employés de surveillance verseront les jus qui ont servi 
à la co12s~tation de la densité. 

o7 1 Le tube-récipient annexé au mesureur-compteur 1 9" séance. 1 Art. tsts,§5. 
devra être nettoyé une fois par jour à une heure fixée 
d'avance par écrit. Le fabricant pourra avoir un ou 
plusieurs tubes de rechange qui seront tenus en réserve 
pour remÎtlacer immtdiatement celui ou eeus que l'on 
vient d'en erer. 
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S~cT101t JI. - ht.rep,t, ldif1 • • • • 

S1CT101 m. - E1porlali111 411 11ora • • 
S1CT101 IV. - Dtpôt a entrepôt pùlic . 
S■cnolf V. - Cirœl1Ut11 • • . • . 
S1CT101t VI. - Gtalrare.utiou a,11 1péci•leme1a puiu 

CHAPITRE X. 

Att1,u1 d. - Arrlté imtituant la commission • . . 
A1111au: R. - Rapport du président de la commission . 
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